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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
CLOUD MAN (2018) Dirigeant : M. Bruno BELLETTE Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (10/12) Pour sa carrière de courses

CRAZY ZAZA (2019) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier 
LE BARON (10/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associé : Mme Michele SOGORB (10/12) Pour sa carrière de courses

MAMZELLE (2019) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. Matheo VIEL (10/12) Pour sa 
carrière de courses

N. par BAILEYS PARISIENNE (2020) Dirigeant : M.	Philippe	
SOGORB Associé : M. Stephen LAHMI (10/12) Pour sa carrière de 
courses

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

SI SCO BAY (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

TEOBOSS (2018) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (10/12) Pour sa carrière de 
courses

ULICOCO (2016) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

VIKA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associésss : HELIVET, 
Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mme Marine PINEDA (10/12) Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC Associésss : 
M. Jean UZEL, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume VIEL, L. 
VIEL (s), M. Pierre-Marie CHARIER (13/12) Pour sa carrière de 
courses

BEAU SOIR (2020) Dirigeant : M. Pierre COLL Associé : M. Yannick 
REVERDY (13/12) Pour sa carrière de courses

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : CHRIS STEFAN RACING 
Associés : M. Dirk HUYCK, Mme Agathe FOUASSIER (13/12) Pour 
sa carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associéss : M. Benoit CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (13/12) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN MAN (2019) Dirigeant : M.	Philippe	BELLAICHE Associé : 
M. Davy BONILLA (13/12) Pour sa carrière de courses

DON DIEGO DE VEGA (2020) Dirigeant : M. Alexandre FOULON 
Associés : ECURIE VIVALDI, M. Hubert MERAUD, M. Hubert GUY 
(13/12) Pour sa carrière de courses

IN PARADISE (2018) Dirigeant : Mme Anna SUNDSTROM Associé : 
Mme Pia BRANDT (13/12) Pour sa carrière de courses

INTRICATION (2019) Dirigeant : VNF CONSULTING 
INTERNATIONAL Associé : D. WATRIGANT (s) (13/12) Pour sa 
carrière de courses

KASH EXPRESS (2020) Dirigeant : ECURIE MELANIE Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (13/12) Pour sa carrière de courses

KER WELEN (2018) Dirigeant : M.	Francisco	PEREZ	GONZALEZ 
Associés : M. Norbert LEENDERS, M. Jean-Marc ANGLES (13/12) 
Pour sa carrière de courses

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (13/12) Pour sa carrière de courses

LEO SPIRIT (2019) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associé : Mme Kay 
Frances MINTON (13/12) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mme Marion BARON Associés : M. Alain 
BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, Mme Elodie MANOURY 
(13/12) Pour sa carrière de courses

RUSSIAN TWIST (2018) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associés : M. Eric BEILVERT, Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS 
(13/12) Pour sa carrière de courses

STRONGER TOGETHER GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro 
MARCONI Associé : M. BARATTI (s) (13/12) Pour sa carrière de 
courses

YOUMFLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (13/12) Jusqu’au 31 décembre 
2024

A TA GUISE (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (14/12) Pour sa carrière de courses

AQUILON (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan LACHAUD (14/12) 
Pour sa carrière de courses

BALNIKHOV IRE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associéss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIE CEHEL, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, Mme Carole CUGUEN (14/12) Pour sa carrière de 
courses

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
(14/12) Pour sa carrière de courses

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ROD . COLLET (s) (14/12) Pour sa carrière 
de courses

CHERGUI (2020) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Yvan 
LACHAUD (14/12) Pour sa carrière de courses

DUCHESS OF DUBAI IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES 
MONNAIES Associésss : M. Sydney VIDAL, M. Emmanuel 
BOUTIN, M. Fabrice CHAPPET, M. Sebastien DEFONTAINE, 
ECURIE HARAKIRI (14/12) Pour sa carrière de courses

ETATIQUE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : HARAS 
D’ETREHAM (14/12) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
(14/12) Pour sa carrière de courses

FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	
BAUDOUIN Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Filippo EZRI 
(14/12) Pour sa carrière de courses

KELPIE (2020) Dirigeant : M. Laurent BROOMHEAD Associés : 
M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE (14/12) Pour sa carrière de 
courses

KHEIRA DES SOURCES (2020) Dirigeant : Mme Virginie 
BECQUART Associé : M. Jean-Paul MESNARD (14/12) Pour sa 
carrière de courses

MARTA KAP (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre TABARY 
Associésss : ECURIE BRILLANTISSIME, M. Vicente MATEU 
HOUDOUX, M. Manuel MATEU PASTOR, M. Pierre Francis 
TABARY, NORMANDIE BREEDING (14/12) Pour sa carrière de 
courses

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : B. 
MONTZEY (s), M. Guy-Roger PETIT (14/12) Pour sa carrière de 
courses

N. par COPYING GB (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, C&Y . LERNER (s) (14/12) 
Pour sa carrière de courses

N. par SEFROUA GB (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (14/12) 
Pour sa carrière de courses

RAJCOUN (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associé : 
GENETS SRL (14/12) Pour sa carrière de courses
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ROMANCE DE PARIS (2019) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT 
Associés : Y. BARBEROT (s), ECURIE JEREMY ROUX (14/12) Pour 
sa carrière de courses

SOLIANKHA (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (14/12) Pour sa carrière de courses

SUNGREAT (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING 
SC, Mme Carole CUGUEN (14/12) Pour sa carrière de courses

SWEET’S DARLING (2020) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associés : M. Herve BUNEL, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE 
(14/12) Pour sa carrière de courses

TITI ET ROMINA (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : ROD 
. COLLET (s), Mme Carole CUGUEN, ECURIE PANDORA RACING 
(14/12) Pour sa carrière de courses

ANATELLO GB (2017) Dirigeant : M.	Joachim	ERHARDT Associé : 
Mlle Lydia SAROVA (15/12) Pour sa carrière de courses

ANOTHER QUEEN (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 BONNIFAIT 
Associés : M. Alexis ANDRIEU, L. PONTOIR (s) (15/12) Pour sa 
carrière de courses

DAVID DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR RACING 
(15/12) Pour sa carrière de courses

EDGAR DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR RACING 
(15/12) Pour sa carrière de courses

GAARA (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associéss : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN, M. Thibaut MONTJEAN, RENT A 
HORSE BY YOHEA (15/12) Pour sa carrière de courses

GO FAST DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (15/12) Pour sa carrière de courses

HELGA (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MOUSSION Associés : 
M. Hugo BOUBEL, M. Jean-Luc PELLETAN, M. Nicolas THONIER 
(15/12) Pour sa carrière de courses

JAROUSSKY (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : Mlle Patricia LE TELLIER (15/12) Pour sa 
carrière de courses

MARAOUNA (2019) Dirigeant : HARAS DU PUY Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE JUMELLE (15/12) Pour sa carrière 
de courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : 
M. Rene CHAFFARD (15/12) Pour sa carrière de courses

N. par APRIL EIGHTEEN GB (2020) Dirigeant : SARONA FARM 
Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE JML RACING (15/12) Pour 
sa carrière de courses

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, SL FAMILY RACING (15/12) Pour sa 
carrière de courses

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associé : C&Y . 
LERNER (s) (15/12) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Dirigeant : M. Alain COQUART Associés : L. 
PONTOIR (s), M. Yann ROUGEGREZ (15/12) Pour sa carrière de 
courses

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associésss : 
ECURIE CEHEL, ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Carole 
CUGUEN, ROD . COLLET (s), M. Xavier MOYER (15/12) Pour sa 
carrière de courses

ESTELLA (2020) Dirigeant : M.	Steven	Robert	COLLINS Associés : 
M. Jacques PIEDNOEL, Mme Genevieve NEVEUX (16/12) Pour sa 
carrière de courses

FASHION BARNES (2020) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : A. BONIN (s) (16/12) Pour sa carrière de 
courses

FEVARINNA (2020) Dirigeant : M.	Philippe	MATRAN Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (16/12) Pour sa carrière de courses

FUDGE DU PECOS (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Antoine LORENZONI (16/12) Pour 
sa carrière de courses

ICONE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (16/12) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (16/12) Pour sa carrière de courses

INIESTA DU GOUET (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, T. FOURCY (s) (16/12) Pour sa 
carrière de courses

IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : M. Patrick BELLAICHE (16/12) Pour sa carrière de courses

IVRESSE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (16/12) Pour sa carrière de courses

JOHNNY LOVE (2019) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
M. Christophe ESCUDER (16/12) Pour sa carrière de courses

LA REMONTADA (2018) Dirigeant : M.	Alban	 CHEVALIER	 DU	
FAU Associés : T. FOURCY (s), M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU 
(16/12) Pour sa carrière de courses

LOVE TRUE (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 BELLAICHE Associé : 
Sarl ECURIE J.L. TEPPER (16/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY ANGEL (2018) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associéss : 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Guy SEROR, 
M. Bertrand SEIGNEUL (16/12) Pour sa carrière de courses

MANA SIS GB (2020) Dirigeant : NATUREVALDOR HARAS 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Gilles 
PELISSON, SCEA ECURIE DE VILLENEUVE (16/12) Pour sa 
carrière de courses

NIGHT CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
Mme Claudine ESCOUBET, M. Kevin TAVARES (16/12) Pour sa 
carrière de courses

O’SSITOT IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET (16/12) Pour sa 
carrière de courses

OCAMONTE IRE (2014) Dirigeant : BALZANE 3 Associé : T. 
FOURCY (s) (16/12) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (16/12) Pour 
sa carrière de courses

WHYMPER GER (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING (16/12) 
Pour sa carrière de courses

DONA FLORESSE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : 
A. LE CLERC (s) (17/12) Pour sa carrière de courses

N. par LOVE MAGIC GB (2020) Dirigeant : ECURIE SKYMARC 
FARM Associés : ECURIE DES CHARMES, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (17/12) Pour sa carrière de courses

PARISIAN BELLE (2018) Dirigeant : Mlle	Jessica	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Jerome BILLARD (17/12) Pour sa carrière de courses

THENAC (2016) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
Mme Amandine FOURCY (17/12) Pour sa carrière de courses

WAKISASHI ONE (2016) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : J.B.S. 
INVEST N.V. (17/12) Pour sa carrière de courses

WANDANA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, Mme Daniele PERREAU 
(17/12) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Dirigeant : M.	Claude	 Olivier	 CORRAL Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (20/12) Pour sa carrière de courses

DROP THE PILOT (2018) Dirigeant : ECURIE NOSAT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(20/12) Pour sa carrière de courses

EL CAZADOR (2020) Dirigeant : Mme	Isabelle	CORBANI Associés : 
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (20/12) Pour 
sa carrière de courses
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HOMME DE COEUR (2017) Dirigeant : ECURIE B.A.G. Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (20/12) Pour sa carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Dirigeant : Mme Laura LEMIERE Associé : 
Mme Elisabeth PEAUD (20/12) Jusqu’au 30 juin 2022

JEREVIENDRAI (2019) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associéss : L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Benoit 
GICQUEL, M. Antoine GRONFIER (20/12) Pour sa carrière de 
courses

KALININGRAD (2017) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associé : M. Jean-Philippe DUGUEY (20/12) Pour sa carrière de 
courses

KENDLY (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Stephen LAHMI (20/12) Pour sa carrière de courses

KHOLNIKOV (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI Associé : 
Mlle Yanice LUCE (20/12) Pour sa carrière de courses

KIWI CHOPE (2019) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : M. Jean-
Claude SOUKAI (20/12) Pour sa carrière de courses

LA TARENTAISE (2017) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associés : M. Christophe GUIMARD, M. Guillaume NICOT, 
M. Frederic OGER (20/12) Pour sa carrière de courses

MIRZA (2020) Dirigeant : M. Jean BAYON Associé : J. BOISNARD 
(s) (20/12) Pour sa carrière de courses

MOJITO JUNIOR (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI 
Associé : Mlle Yanice LUCE (20/12) Pour sa carrière de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Karim FERNANDEZ, M. Guy-Roger PETIT (20/12) Pour sa 
carrière de courses

NUEVO SUENO (2020) Dirigeant : M. Romain BOISNARD 
Associés : J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD (20/12) Pour 
sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associé : 
M. Xavier LE FORT (20/12) Pour sa carrière de courses

SIR CHOP (2016) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI Associé : 
Mlle Yanice LUCE (20/12) Pour sa carrière de courses

STREET EYE GB (2020) Dirigeant : THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK AGENCY Associé : M. Maurizio GUARNIERI 
(20/12) Pour sa carrière de courses

WAZIERS (2020) Dirigeant : M.	Olivier	 BROCHART Associés : 
M. Nicolas FERRAND, ECURIE CH. BRIDAULT (20/12) Pour sa 
carrière de courses

ANTYA DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (21/12) Pour sa carrière de courses

BACH PLESSIS (2018) Dirigeant : M. Gerard BLAIS Associé : 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (21/12) Pour sa carrière de 
courses

JUMP DES MOTTES (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Francois NICOLLE, SARL 
GROUPE KR (21/12) Pour sa carrière de courses

N. par SNOWY AMOUR GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : LA FLECHE RACING, M. Patrice BITON, ECURIE 
BRILLANTISSIME (21/12) Pour sa carrière de courses

PERHAPS (2017) Dirigeant : M. Roland ROISNARD Associés : 
M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (21/12) Pour sa carrière de courses

THE LOVELY FILLY (2018) Dirigeant : M.	David	 BEN	 GHOUZI 
Associéss : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Kevin LELLOUM, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Mickael LASRY (21/12) Pour sa 
carrière de courses

VANESSE (2012) Dirigeant : M.	Benjamin	 BOITEZ Associé : 
M. Pavel VITEK (21/12) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (22/12) Pour sa carrière de courses

FLAMBOYANTE (2019) Dirigeant : M. Didier BLOT Associé : 
M. Joseph LEGENDRE (22/12) Pour sa carrière de courses

GIULIETTA (2018) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associés : 
M. Jose DE CARVALHO, M. Benoit RIOTTE (22/12) Pour sa carrière 
de courses

GOOD VICTORY (2020) Dirigeant : WH & SOURCING Associé : 
M. Frederic SANCHEZ (22/12) Pour sa carrière de courses

JOURNEE D’LA FEMME (2019) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associés : L. VIEL (s), HARAS DE SAINT-VOIR (22/12) Pour sa 
carrière de courses

LETTY’S MARVEL (2015) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associé : 
Mme Eva KLIMSCHA (22/12) Pour sa carrière de courses

MARCO POLO (2020) Dirigeant : Mme	Christiane	 VOLKMER 
Associé : M. BRASME (s) (22/12) Pour sa carrière de courses

MICHELANGELO (2020) Dirigeant : Mme	Christiane	 VOLKMER 
Associés : M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre DABBOU 
(22/12) Pour sa carrière de courses

MOUNTAINS BLUES (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, LA FLECHE 
RACING, M. BRASME (s) (22/12) Pour sa carrière de courses

N. par ALMERIA (2020) Dirigeant : NOVUM STABLES SL Associés : 
Mme Pia BRANDT, M. Gael LHERMITE (22/12) Pour sa carrière de 
courses

N. par INSTANT (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, SCEA ECURIE DE 
VILLENEUVE (22/12) Pour sa carrière de courses

QUEEN BOMBA (2020) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associé : 
ECURIE DU SUD (22/12) Pour sa carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : Mme	Christine	LE	BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, Mme Anabel BARON (22/12) Pour sa 
carrière de courses

TIMANFAYA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (22/12) Pour sa carrière de courses

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : M.	Francois	GREGOIRE Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Henri MONCHAUX, M. Patrick REBEUH 
(23/12) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, M. Torsten RABER (23/12) Pour sa carrière de courses

KAMSSIO (2018) Dirigeant : M.	Fabrice	 ETIENNE Associés : S. 
GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU (23/12) Pour sa carrière de 
courses

LOVELIFE (2019) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associés : 
PALMYR RACING, M. Jean-Louis QUINIOU (23/12) Pour sa carrière 
de courses

LUNALA (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : N. 
CLEMENT (s), HARAS DU HOGUENET (23/12) Pour sa carrière de 
courses

MA ROSE DIAMANT (2018) Dirigeant : Mme	Sophie-Charlotte	
DEBADIER Associé : Mme Annie MOULINIER (23/12) Pour sa 
carrière de courses

MARVIN FLIGHT (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (23/12) Pour sa carrière de courses

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associés : 
M. Jacques GUCEK, M. Marc-Elie UZAN (24/12) Pour sa carrière 
de courses

ECLAIR DE VATI (2018) Dirigeant : ECURIE J. KONJOVIC Associé : 
M. Thierry POCHE (24/12) Pour sa carrière de courses

IXEL DU FRUITIER (2018) Dirigeant : M.	Hubert	 ALAMARTINE 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (24/12) Pour sa carrière de 
courses

JIMKELL (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (24/12) Pour sa carrière de courses

KALEOBAYANE (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 ESCUDER 
Associé : M. Edouard LACAILLE (24/12) Pour sa carrière de courses

MQSE DE MAINTENON IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS 
Associés : F. VERMEULEN (s), Mme Laurence LAVENU (24/12) Pour 
sa carrière de courses
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COQUINE D’AVRIL (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 ELUARD 
Associés : W. MENUET (s), M. Rene PELTIER (27/12) Pour sa 
carrière de courses

CRASY DAY (2020) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES Associé : 
Mme Victoria GADBIN (27/12) Pour sa carrière de courses

ENOLA GAY (2013) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN TROGER 
Associé : M. Davide SATALIA (27/12) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (27/12) Pour sa 
carrière de courses

JUPITER PEPPER (2019) Dirigeant : L. GADBIN (s) Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (27/12) Pour sa carrière de courses

WOOD KAY (2020) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (27/12) Pour sa carrière de courses

ALTA CHOP (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	RAYMOND Associés : 
M. Alain CHOPARD, O. TRIGODET (s) (28/12) Pour sa carrière de 
courses

ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT Associés : M. Philippe LAURENT, M. Regis 
ROULEAU (28/12) Pour sa carrière de courses

BEAUMONT EN AUGE (2015) Dirigeant : M. Didier LOUIS 
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, AGENCE I DE F S.A.S. (28/12) 
Pour sa carrière de courses

BERNEUIL IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
C&Y . LERNER (s) (28/12) Pour sa carrière de courses

CHAAM (2019) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
Associés : M. Alban de MIEULLE, M. Patrice NICOLET (28/12) Pour 
sa carrière de courses

KARMINA BELLA (2020) Dirigeant : ECURIE MELANIE Associé : 
M. Antoine GILIBERT (28/12) Pour sa carrière de courses

SHALLOW (2019) Dirigeant : Dr	 Bechara	 SACRE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (28/12) Pour sa carrière de courses

SHAULAA (2020) Dirigeant : ECURIE MEIOHAS Associés : 
M. BARATTI (s), M. Alessandro MARCONI (28/12) Pour sa carrière 
de courses

TORONADA (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (28/12) Pour sa carrière de courses

AHEAD DIANE (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT 
Associés : M. Geoffroy DAMOUR, M. Antoine GILIBERT (29/12) 
Pour sa carrière de courses

BOZA (2019) Dirigeant : ECURIE SAINT-HILAIRE Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Remy PIMBONNET (29/12) Pour sa 
carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
ECURIE GALAXY II, HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT, Sarl 
ECURIE BORGEL (29/12) Pour sa carrière de courses

GREEN MAXIOS IRE (2019) Dirigeant : SHAMROCK RACING 
Associés : Mme Meta CANTILLON, N. CLEMENT (s) (29/12) Pour sa 
carrière de courses

IN ISCHIA (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

INFLEXIBLE (2018) Dirigeant : D. COTTIN (s) Associé : ECURIE DE 
ROEBECK (29/12) Pour sa carrière de courses

JASTELINO (2019) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : E&G 
. LEENDERS (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

LOKHAR (2017) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (29/12) Pour sa carrière de courses

MADAME DE SAXE IRE (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associés : M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, Mme Annie MICHEL 
(29/12) Pour sa carrière de courses

MAINSAIL ATLANTIC USA (2015) Dirigeant : M. Guillaume VIEL 
Associés : L. VIEL (s), M. Gilbert AUPIED (29/12) Pour sa carrière 
de courses

MAUCAILLOU (2015) Dirigeant : Mlle	Yanice	 LUCE Associé : 
M. Jean-Claude SOUKAI (29/12) Pour sa carrière de courses

VILLA MELANA (2020) Dirigeant : M.	Ghislain	 DESLANDES 
Associés : HARAS DES SABLONNETS, Mme Eric LIBAUD (29/12) 
Pour sa carrière de courses

VITESSE DU VENT (2013) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : 
M. Jean-Claude SOUKAI (29/12) Pour sa carrière de courses

VRAIE STORM IRE (2020) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE Associés : M. BARATTI (s), LAGHI FRANCE (29/12) Pour sa 
carrière de courses

ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING SAS 
Associé : M. Miguel CASTRO MEGIAS (30/12) Pour sa carrière de 
courses

ENOLA (2019) Dirigeant : Mme	Jacques	ROSSI Associés : ECURIE 
DU SUD, M. Michel DELAUNAY (30/12) Pour sa carrière de courses

LE PETIT GEGENE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : 
M. Serge LEBREC, M. Loic MENARD, M. Jean-Pierre LEBREC 
(30/12) Pour sa carrière de courses

SANS CRAINTE (2019) Dirigeant : M. Donald SUTHERLAND 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (30/12) Pour sa carrière de courses

STARLUC (2018) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associéss : 
HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT, TROIS MILLE, M. Stephane 
CERULIS, Sarl ECURIE BORGEL (30/12) Pour sa carrière de 
courses

JOHANNA D’ANA (2019) Dirigeant : M.	Pierrick	POUZOL Associé : 
Mme Lucienne CHENU (31/12) Pour sa carrière de courses

ARROW DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (3/1) Pour sa carrière de courses

CONTESTABLE (2019) Dirigeant : M.	Francois	 COUDERT 
Associéss : M. Gerard BEN LASSIN, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (3/1) Pour sa carrière 
de courses

COSTAL’IN DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (3/1) Pour sa carrière de courses

DROP THE PILOT (2018) Dirigeant : ECURIE NOSAT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(3/1) Pour sa carrière de courses

GOLDEN CITY (2020) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO Associé : 
M. Edoardo MARZOCCO (3/1) Pour sa carrière de courses

ILLICO VIVO (2018) Dirigeant : M. Emmanuel CHEVALIER DU 
FAU Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Alban CHEVALIER DU 
FAU, M. Patrice de BROUCKER (3/1) Pour sa carrière de courses

INSPACE (2018) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associés : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, M. Jean-
Philippe ZAOUI (3/1) Pour sa carrière de courses

MISS IRON (2020) Dirigeant : ECURIE MELANIE Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

N. par GRACIEUSE (2020) Dirigeant : M.	Marc-Antoine	
BERGHGRACHT Associés : M. Gerard DECOCQ, KANIZ 
BLOODSTOCK INVESTMENTS, M. Patrick CHEDEVILLE (3/1) 
Pour sa carrière de courses

NEIGE D’OSSAU (2018) Dirigeant : M. Bruno PAQUET Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Gilles FABIER (3/1) Pour sa 
carrière de courses

PELEM D’YCY (2017) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : 
M. Gregoire JUILLET, Mme Fanny JUILLET (3/1) Pour sa carrière de 
courses

PRETERITIC (2019) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associé : 
M. BOUTIN (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

ROBE D’UN SOIR (2018) Dirigeant : M.	Ludovic	CADOT Associé : 
Mme Pascale PENLOUP (3/1) Pour sa carrière de courses

ROYAL GAME (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (3/1) Pour sa 
carrière de courses
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ROYAL MOON (2019) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associéss : M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (3/1) Pour sa carrière 
de courses

SIBUYU (2019) Dirigeant : M. Guillaume DUROT Associés : 
M. Vincent DUROT, M. Maxime ROCHERULLE (3/1) Pour sa 
carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : M. Julien BARTHE Associésss : 
M. Guillaume VIEL, L. VIEL (s), Mlle July DUARTE, M. Laurent 
BESNIER, M. Aristide BOURBON (4/1) Pour sa carrière de courses

CASK SECRET GB (2018) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE 
Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (4/1) Pour sa carrière de 
courses

FINDON FLYER IRE (2019) Dirigeant : SNOWDROP STUD CO. 
LTD Associé : M. Jean-Vincent TOUX (4/1) Pour sa carrière de 
courses

FOR FRIENDSHIP (2020) Dirigeant : M.	Abdelkrim	 ELKHMISTI 
Associé : J. BOISNARD (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TORNADO (2020) Dirigeant : M. Edoardo MARZOCCO 
Associés : M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, M. Claudio 
MARZOCCO, ECURIE ELAG (4/1) Pour sa carrière de courses

JE SUIS SUR (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : C. LEFEBVRE (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

LIBRE JOSH (2019) Dirigeant : Mme Jean-Louis GIRAL Associés : 
M. Davy BONILLA, N. PERRET (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

N. par AFRA TSITSI (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associé : C&Y . LERNER (s) (4/1) Pour sa carrière de 
courses

N. par LA CORNICHE (2020) Dirigeant : M.	Patrice	 NICOLET 
Associésss : M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE, HARAS DU 
GRAND COURGEON, M. Alban CHEVALIER DU FAU, ECURIE DE 
LA DENTELLE, J. DE MIEULLE (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

SILVER CRACK (2020) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associés : M. Edoardo MARZOCCO, JC. ROUGET (s) (4/1) Pour sa 
carrière de courses

ALERIC (2019) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : M. Fabrice 
FOUCHER (5/1) Pour sa carrière de courses

DON ROUGE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (5/1) Pour sa carrière 
de courses

GOODBYE DIEGO IRE (2019) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associés : M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) (5/1) Pour sa 
carrière de courses

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (5/1) Pour sa carrière de 
courses

JOSEPHINE (2019) Dirigeant : M.	Francisco	PEREZ	GONZALEZ 
Associésss : M. Quentin BERTRAND, J. DE MIEULLE (s), ECURIE 
THOMAS LEVESQUE, M. Pierre LE DILY, M. Roger de MIEULLE 
(5/1) Pour sa carrière de courses

RISKY JANE (2017) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associéss : Mlle Adelaide BUDKA, Mme Christine LE BESNERAIS, 
Mme Edwige BUDKA, M. Quentin BRADIER (5/1) Pour sa carrière 
de courses

SLICE AND DICE (2019) Dirigeant : W. MENUET (s) Associé : 
Mme Lesline MORINEAU (5/1) Pour sa carrière de courses

VICTOR LAZZLO USA (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Hubert GUY, M. Brian KAHN, M. Benoit CHALMEL 
(5/1) Pour sa carrière de courses

ETERNAL MEMORIES (2020) Dirigeant : M.	Mathieu	DAGUZAN-
GARROS Associé : D. GUILLEMIN (s) (6/1) Pour sa carrière de 
courses

GOUDURISK LAUTEIX (2016) Dirigeant : Mme	Sylvie	 RAFFALLI 
Associé : Mme Catherine LEONI (6/1) Pour sa carrière de courses

MAINSAIL ATLANTIC USA (2015) Dirigeant : M. Guillaume VIEL 
Associéss : L. VIEL (s), M. Gilbert AUPIED, M. Matheo VIEL, 
M. Thomas VIEL (6/1) Pour sa carrière de courses

MOANA (2016) Dirigeant : M. Alain LERAY Associé : M. Lionel 
LARRIGADE (6/1) Pour sa carrière de courses

MOSSKY (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
Mme Sylvie RAFFALLI (6/1) Pour sa carrière de courses

N. par ETTU (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (6/1) Pour sa carrière de courses

N. par HOLY FREUD (2020) Dirigeant : ECURIE SAINT-HILAIRE 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (6/1) Pour sa carrière de courses

N. par MISS FIVE (2020) Dirigeant : ECURIE SAINT-HILAIRE 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (6/1) Pour sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : M.	Philipp	WULK Associés : M. Armin 
LUSTIG, Mme Anja WILDE (6/1) Pour sa carrière de courses

NOTRE DAME D’ID (2019) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-
DUFOUR Associés : M. Andre-Paul LARRIEU, CH. GOURDAIN (s) 
(6/1) Pour sa carrière de courses

DREAM WINE (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associésss : 
ECURIE BOSSON, M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU, MANDALORE RACING STABLE SAS, NORMANDIE 
BREEDING (7/1) Pour sa carrière de courses

GREAT ISLAND (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 CHATAIN 
Associé : J. BOISNARD (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

LA PANTHOURIE (2020) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associé : 
M. Karim FERNANDEZ (7/1) Pour sa carrière de courses

MEHRABAH IRE (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE DE THEYSS, ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (7/1) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : SL 
FAMILY RACING (7/1) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (7/1) Pour sa 
carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Michel LAURO, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (7/1) Pour sa carrière 
de courses

N. par ROMANNE (2020) Dirigeant : M. Jean BAYON Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (7/1) Pour sa carrière de courses

N. par SITELLE (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Mathieu PITART (7/1) Pour 
sa carrière de courses

ODELA (2018) Dirigeant : HARAS DE MONTAIGU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (7/1) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC DANCER (2020) Dirigeant : M. Bruno TISSOT Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy 
PIMBONNET (7/1) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GASOLINE MACALO (2016) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (10/12) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Locataires : M. Guy BUCHOT, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Rodolphe TRAIN (10/12) Pour sa carrière 
de courses

ISLANDKA (2018) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & AS, 
M. Vincent LE ROY, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Vincent LE 
ROY, PACAULT (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

LA MALAGUETA (2019) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Charles HURTADO (10/12) 
Pour sa carrière de courses
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SHINASI (2017) Locatairessss : M. Bruno BERNARDO, M. Martial 
PROUHEZE, M. Franck NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, 
M. Nicolas LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN Bailleur : M. Bruno 
BERNARDO (10/12) Pour sa carrière de courses

ALPE NATIONAL (2018) Locataire : M. Valentin DEVILLARS 
Bailleur : M. Daniel LENFANT (13/12) Pour sa carrière de courses

APROXIMATELY (2017) Locataire : M.	Jean-Christophe	BERTIN 
Bailleur : ECURIE KURA (13/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M. Didier BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleursss : M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Michel 
PARIZE, ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT (13/12) Pour 
sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Locatairesss : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS, M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David BONGARD 
Bailleurss : M. Thomas LEBARON, BERTRAN DE BALANDA (s), 
Mme Karine PERREAU, Mme Charlotte MARTINEAU-CORCOS 
(13/12) Pour sa carrière de courses

HAFSA DE MONLAU (2017) Locataire : M.	Thierry	 DELEGUE 
Bailleurs : PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (13/12) Pour sa carrière de courses

IXESS LOUED (2018) Locataire : M.	David	 BERNIER Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, M. Andre PLASSAIS (13/12) Pour sa carrière 
de courses

JOH SPIRIT (2019) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (13/12) Pour sa carrière de courses

JOLIE MOME BEY (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (13/12) Pour sa carrière de 
courses

KENDAWAY (2020) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE, Mme Lydia PERE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, 
SARL GROUPE KR, Mme Lydia PERE (13/12) Pour sa carrière de 
courses

SERMANDAKFI (2016) Locataire : M.	Michael	AUBRY Bailleurss : 
Mme Armand HUMEAU, M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, 
M. Xavier HUMEAU (13/12) Pour sa carrière de courses

KAYAW AL CASSAGNE (2019) Locataires : Mme Loetitia DULAS, 
D. MORISSON (s) Bailleur : Mme Loetitia DULAS (14/12) Pour sa 
carrière de courses

LA MEHANA (2019) Locataires : Mlle S. FERNANDEZ-SHAW 
ALVAREZ, NOIR ET OR ELEVAGE S.A. Bailleurs : M. Alain 
JATHIERE, NOIR ET OR ELEVAGE S.A. (14/12) Pour sa carrière 
de courses

MACBETH RIVER (2013) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
Mlle Marie-Anne CHEVILLARD (14/12) Pour sa carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Locatairesss : M.	Patrick	 FELLOUS, 
M. Benoit CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain 
GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX 
(15/12) Pour sa carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Anthony VALET (15/12) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
ECURIE SENATOR (15/12) Pour sa carrière de courses

POCA GEN (2019) Locataire : Mme Marie HERISSON DE 
BEAUVOIR Bailleur : M. Yves FREMIOT (15/12) Pour sa carrière de 
courses

ROGGERS DE BOTAN (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (15/12) Pour sa carrière de courses

BOUMBA (2014) Locataires : M. Didier GIETHLEN, T. FOURCY 
(s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (16/12) Pour sa 
carrière de courses

GITANO (2016) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (16/12) Pour sa carrière de courses

GOODLUCK PONTADOUR (2016) Locataire : Mme	Catherine	
LEONI Bailleur : M. Francois MAILLOT (16/12) Pour sa carrière de 
courses

HASANYX (2018) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : M. Frederic 
LESTRADE (16/12) Pour sa carrière de courses

HURON WENDAT (2017) Locataire : M. SEROR (s) Bailleurs : 
M. Gerald LAROCHE, M. Jean-Louis QUINIOU (16/12) Pour sa 
carrière de courses

IANSKA (2018) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (16/12) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
M. Gerard CARON (16/12) Pour sa carrière de courses

IZADI STAR (2018) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, T. 
FOURCY (s) Bailleurs : FOURCY (s), HARAS DE CASTELNERAC 
(16/12) Pour sa carrière de courses

JARIV DES BRUYERES (2019) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleur : Mme Isabelle POIRIER (16/12) Pour sa carrière de courses

BUCHIMAN (2016) Locataire : M. Jean-Pierre CORDONNIER 
Bailleur : M. Gerard SAMAIN (17/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M. Didier BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleurss : M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, ECURIE JP 
BONARDEL, M. Pierre FILLIAT (17/12) Pour sa carrière de courses

INADDEX (2018) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG, 
Mme Jeromine LE STANG Bailleur : EARL DE CORDELLES (17/12) 
Pour sa carrière de courses

MAJORETTE (2018) Locataires : ECURIE JAECKIN, ECURIE 
LAURENT CRIBIER, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE 
JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER, FOUESNANT (18/12) Pour 
sa carrière de courses

AEROSTACH (2019) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC 
Bailleurs : M. Sebastien DUFRANCATEL, M. Elie DUVIVIER (20/12) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

DERAZHNYA (2019) Locatairesss : EARL DE LA VALLEE, 
M. Pierre-Jean ALAUX, Mme Sylvie LANGLOIS, Mme Delphine 
BENARD, M. Baptiste LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE 
(20/12) Pour sa carrière de courses

FEELING FAST (2015) Locataire : M.	Mederic	 GIROT Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (20/12) Pour sa carrière de courses

GALOUBET GB (2016) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-
LABERINE Bailleur : M. Eric BERNHARDT (20/12) Pour sa carrière 
de courses

JEU DE CARTE (2019) Locataires : M.	Olivier	 PRUVOST, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mme Karine PERREAU (20/12) 
Pour sa carrière de courses

KROSSOVER (2020) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ Bailleur : 
M. Jeremy DUTEUIL (20/12) Pour sa carrière de courses

MISTI D’ASPE (2014) Locataires : M. Jean-Louis FABRE, M. Marc 
NICOLAU Bailleurs : M. Jean-Louis FABRE, Mme Nadine FABRE 
(20/12) Pour sa carrière de courses

NIGHT BLUE (2018) Locataire : Mme	Stephanie	 MORISSON 
Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (20/12) Pour sa carrière 
de courses

PADOSEE BRIGED (2018) Locataires : M. Alain GALLO, 
M. Thomas VIEL, Mme Juliette LEFEBVRE Bailleurs : ECURIE LA 
GRUGERIE, M. Thomas LE MOIGNE (20/12) Pour sa carrière de 
courses

SACHA GREEN (2013) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleurs : 
M. Alain-Germain MARTIN, M. Sylvain DORY (20/12) Pour sa 
carrière de courses

STYLE DE VEGAS (2018) Locataire : SARONA FARM Bailleur : 
M. Michel GUILLOIS (20/12) Pour sa carrière de courses

VADLAWHIPPE (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Luc FRESARD (20/12) Pour sa carrière de courses
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ALWAYS WELCOME (2017) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (21/12) Pour sa carrière de courses

BOMONTI (2018) Locataire : Mme Amandine BAUDRON Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (21/12) Pour sa carrière de courses

IRUNDO (2018) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, Mise de TRACY (21/12) Pour sa carrière de courses

MALY (2018) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC Bailleur : 
M. Wilfreed LORIEUX (21/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY KAP (2018) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (22/12) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataires : M.	Patrick	 DRIOTON, M. Jerome 
ROUXEL, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : Earl HARAS DE LA 
CROIX SONNET, M. Hubert HOSSELET (22/12) Pour sa carrière 
de courses

JAFFNA (2019) Locataires : M.	Matheo	VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : 
ECURIE LA GRUGERIE, ECURIE REGIS MAURICE (23/12) Pour sa 
carrière de courses

SEHMARA (2018) Locataires : M. Gilles BERNARD, M. Philippe 
THIRIET Bailleur : M. Philippe THIRIET (23/12) Pour sa carrière de 
courses

KNIGHTFALL (2019) Locatairesss : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Alessio ALZATI, M. Joseph DEODATO, 
M. Andrea LOMBARDI, M. Julien FABRE Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (24/12) Pour sa carrière de courses

ROUMBA DREAM (2018) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
Mme Jocelyne CADOT, Mme Lea MANCEAU (24/12) Pour sa carrière 
de courses

BOKEN (2017) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN (s) 
Bailleur : GADBIN (s) (27/12) Pour sa carrière de courses

DARIO MIO (2017) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Jean-Marie SALHANI (27/12) Pour sa carrière de courses

ILES HEBRIDES (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (27/12) Pour sa carrière de courses

IRIS DE GRUGY (2018) Locataires : ECURIE LA GRUGERIE, L. 
CARBERRY (s) Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE (27/12) Pour sa 
carrière de courses

GO LOVE (2019) Locataire : Mlle Emilie DROUET Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (28/12) Pour sa carrière de courses

HAAZIR (2017) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleurs : M. Jean-
Guy MERLIN, Mme Odile MERLIN (28/12) Pour sa carrière de 
courses

INTERIALE (2018) Locataires : M.	Thierry	MASSICOT, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : M. Philippe MEHAT (28/12) Pour sa carrière 
de courses

AOUR (2019) Locataires : ECURIE JEFFROY, M. Simone BROGI 
Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (29/12) Pour 
sa carrière de courses

CHIPIE DU BERLAIS (2019) Locatairesss : M. Gianni CAGGIULA, 
M. Gilles BARBARIN, HARAS DU BERLAIS, M. Guillaume LUYCKX, 
PALMYR RACING Bailleur : HARAS DU BERLAIS (29/12) Pour sa 
carrière de courses

EADREAM (2018) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Olivier THOMAS Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE 
(29/12) Pour sa carrière de courses

GALOP CHOP (2018) Locataires : M. Romain CHASSAGNE, 
M. Sebastien EON, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Romain 
CHASSAGNE, M. Sebastien EON, FERME DE L’HIRONDELLE 
(29/12) Pour sa carrière de courses

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataire : M.	Eric	MEINDER Bailleur : 
Mme Marion BESSAT (29/12) Pour sa carrière de courses

JACKYNELLA (2019) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Philippe THIRIET (29/12) Pour sa carrière de courses

JOYCE GALESTE (2019) Locataires : M. Hedi GHABRI, 
Mme Evelyne POITEVIN Bailleurs : M. Hedi GHABRI, Mme Evelyne 
POITEVIN (29/12) Jusqu’au 31 décembre 2022

PANTHER DU BERLAIS (2019) Locatairesss : M. Gilles BARBARIN, 
M. Gianni CAGGIULA, HARAS DU BERLAIS, M. Guillaume 
LUYCKX, PALMYR RACING Bailleur : HARAS DU BERLAIS (29/12) 
Pour sa carrière de courses

TEXANNA (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (29/12) Pour sa carrière de courses

CANAILLOU (2019) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (30/12) Pour sa carrière 
de courses

DODOMA (2020) Locataires : SCEA CARANT, M. Frank A. MC 
NULTY Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (30/12) Pour sa carrière 
de courses

GRIS DE PERLES (2020) Locataire : SARL MON ROMAIN Bailleur : 
Mme Michel DAUGREILH (30/12) Pour sa carrière de courses

HATTAN (2015) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (30/12) Pour sa carrière 
de courses

JAZZ DE CANDALE (2016) Locataire : M.	Pierrick	 LE	 GEAY 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (30/12) Pour sa carrière de courses

MA ROMAINE (2019) Locataire : SARL MON ROMAIN Bailleur : 
Mme Michel DAUGREILH (30/12) Pour sa carrière de courses

NAVIDAD (2017) Locataires : M.	Fabrice	 ETIENNE, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Fabrice ETIENNE (30/12) Pour sa carrière 
de courses

PORTA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (30/12) Pour sa carrière 
de courses

IKANOR (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Andre 
BUHIGNE, M. Sylvain BUHIGNE, M. Nicolas REMOUE (31/12) Pour 
sa carrière de courses

JOYCE GALESTE (2019) Locataires : M. Hedi GHABRI, 
Mme Evelyne POITEVIN Bailleur : Mme Evelyne POITEVIN (31/12) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

AFSHAR (2018) Locataire : Mme Sandra LAVAL Bailleur : M. Cyril 
BOURRILLON (3/1) Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Locatairess : M.	Sebastien	LAURAY, M. Simone 
BROGI, M. Pierre BEZIAT, ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Bailleurs : M. Simone BROGI, ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
(3/1) Pour sa carrière de courses

GALOUBET GB (2016) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-
LABERINE Bailleurs : M. Eric BERNHARDT, M. Louis BERNHARDT 
(3/1) Pour sa carrière de courses

IDOLE MOME (2018) Locatairess : M. Justin PLANQUE, J. 
PLANQUE (s), M. Thomas BALLUAIS, M. Maxime ESNAULT 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (3/1) Pour sa carrière de courses

IKE VIOLETTA (2018) Locataires : M.	Anthony	 LAJON, Mlle Lina 
SEURIN Bailleur : M. Anthony LAJON (3/1) Pour sa carrière de 
courses

JAVA D’EMRA (2019) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
Mme Marie-Helene BOITTEAU Bailleur : Mme Marie-Helene 
BOITTEAU (3/1) Pour sa carrière de courses

PAINT IT BLACK (2018) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleurs : 
Mme Cecile LE FALHER, M. Laurent CENDRA, Mlle Sara CENDRA 
(3/1) Pour sa carrière de courses

SAMBANA DU BERLAIS (2016) Locataires : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Catherine 
POUSIN Bailleurs : HARAS DU BERLAIS, Mme Catherine POUSIN 
(3/1) Pour sa carrière de courses

UNCATCHABLE (2020) Locataire : Mme Virginie BOUTOUR 
Bailleur : ROY RACING LTD (3/1) Pour sa carrière de courses

EXITTOWIN (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (4/1) Pour sa carrière de courses
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FRICOTIN (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (4/1) Pour sa carrière de courses

IDEM DES ONGRAIS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (4/1) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES ONGRAIS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Norbert TRINCOT (4/1) Pour sa carrière de courses

MITHRIL D’AUMONE (2019) Locataires : Mme	Charlette	
CHARTIER, EARL DE LA BELLE AUMONE Bailleur : EARL DE LA 
BELLE AUMONE (4/1) Pour sa carrière de courses

VEGANE (2018) Locataire : M.	Rodolphe	DEFONTAINE Bailleur : 
Mlle Karine BELLUTEAU (4/1) Pour sa carrière de courses

KENZA DU BRIZAIS (2019) Locataires : HARAS DE MAGOUET, 
M. Noam CHEVALIER, M. Francois PAMART Bailleur : HARAS DE 
MAGOUET (5/1) Pour sa carrière de courses

MASPEED (2018) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE MICHAEL RIZIERI Bailleurs : M. Bernard SIVADIER, 
M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI (5/1) Jusqu’au 31 
janvier 2025

MY GRILLONNE (2015) Locataires : M.	Sylvain	 DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (5/1) Pour sa carrière de 
courses

POKER FACE (2019) Locataires : ARMORICA-ELEVAGE, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleurs : Mme Sylviane JEFFROY, 
M. Thomas JEFFROY (5/1) Pour sa carrière de courses

WOOTTON VALLEY (2020) Locataires : M. Bernard BARSI, 
Mlle Nathalie BARSI Bailleur : Mlle Nathalie BARSI (5/1) Pour sa 
carrière de courses

DANNY DANCER (2014) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Daniel LENFANT (6/1) Pour sa carrière de courses

JERI (2017) Locatairessss : HARAS DES SABLONNETS, HARAS 
BONNE CHANCE, M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice RENAUDIN, 
M. Frantisek HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN Bailleur : HARAS 
BONNE CHANCE (6/1) Jusqu’au 31 décembre 2022

JIXY (2019) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Christophe TESSIER (6/1) Pour sa carrière 
de courses

JUPYRA (2017) Locatairessss : HARAS BONNE CHANCE, M. Mikel 
DELZANGLES, M. Frantisek HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN, 
HARAS DES SABLONNETS, M. Philippe JOUSSET Bailleur : 
HARAS BONNE CHANCE (6/1) Jusqu’au 31 décembre 2022

KING SUN (2018) Locataires : ECURIE JP BONARDEL, 
Mlle Muriel RISI, M. Pierre FILLIAT Bailleurs : SCEA HARAS DES 
CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL (6/1) 
Pour sa carrière de courses

MISS GLORY (2019) Locataire : M.	Jean-Vincent	TOUX Bailleurs : 
M. Nicolas MENDEZ, M. Patrick REY (6/1) Pour sa carrière de 
courses

PADPARADSCHA (2020) Locataire : Mme Pauline CHEHBOUB 
Bailleur : M. Kamel CHEHBOUB (6/1) Pour sa carrière de courses

PRINCE DU SANG (2018) Locataires : M. Henri MALARD, L. 
PONTOIR (s) Bailleurs : S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS, PONTOIR 
(s) (6/1) Pour sa carrière de courses

TAMMOUZ (2019) Locatairess : M.	Xavier	LIPPENS, Mme Danielle 
de LA HERONNIERE, M. David LUMET, M. Pascal NOUE Bailleur : 
Mme Danielle de LA HERONNIERE (6/1) Pour sa carrière de courses

EL ALSACIAN (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (7/1) Pour sa carrière de courses

JOCKER DE TANUES (2019) Locatairesss : Sc	ECURIE	COUDERC, 
M. Philippe-Jacques GIRAUD, D. GUILLEMIN (s), M. Antoine 
LORENZONI, M. Jean-Charles MAISONNEUVE Bailleur : M. Jean-
Charles MAISONNEUVE (7/1) Pour sa carrière de courses

JOW CREEK (2019) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
M. Janick GIGOU (7/1) Pour sa carrière de courses

MI VICTORIA (2018) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (7/1) Pour sa carrière de courses

NEVALANDE (2016) Locataires : ECURIE FEBUS, M. Pierre 
BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : Mme Elodie LE 
BLANC (7/1) Pour sa carrière de courses

SANTEMIX (2016) Locataires : Mme Doina CHAUSSONNIERE, 
M. FX. CHAUSSONNIERE, M. SEROR (s) Bailleurs : Mme Doina 
CHAUSSONNIERE, M. FX. CHAUSSONNIERE (7/1) Pour sa 
carrière de courses

SEERCES (2019) Locatairess : M.	Christian	 PUISSANT, 
M. Christophe CHASSERIAUD, M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD Bailleur : M. Christian PUISSANT (7/1) Pour sa 
carrière de courses

THUNDER DREAM (2018) Locataire : M.	Thierry	 LEMARIE 
Bailleurs : Mlle Celine BEAUDU, Mme Ana-Silvia LEVRIEN (7/1) Pour 
sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (10/12) Pour sa carrière de courses

GASINDAR (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 BERARD Associé : 
M. Patrick DIETERLEN (10/12) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Dirigeant : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS Associéss : M. Thomas LEBARON, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David 
BONGARD (10/12) Pour sa carrière de courses

INVICTUS SMART (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(10/12) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE IBRA IRE (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Claudio MARZOCCO (10/12) Pour 
sa carrière de courses

LE TALENTUEUX (2016) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (10/12) Pour sa carrière de courses

MUHTAR (2014) Dirigeant : M. Gerard MARGOGNE Associés : 
Mme Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s) (10/12) Pour sa carrière 
de courses

GMENFOU D’TOUT (2016) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associés : Mme Karine PERREAU, M. Olivier PERREAU (11/12) Pour 
sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : A. 
BOISBRUNET (s), M. David BONGARD (11/12) Pour sa carrière de 
courses

ALEXINA (2018) Dirigeant : M.	Olivier	 MARTINELLI Associéss : 
M. Philippe FAUCAMPRE, RED AND WHITE RACING, M. Olivier 
HORVATH, M. Karl LAMONARCA (12/12) Pour sa carrière de 
courses

FIGHTER JET (2015) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/12) Pour sa carrière de courses

FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	
BAUDOUIN Associés : M. Filippo EZRI, M. Gerard BEN LASSIN, 
M. Charley ROSSI (12/12) Pour sa carrière de courses

HARMLESS (2016) Dirigeant : M.	Philipp	 WULK Associés : 
M. Armin LUSTIG, Mme Anja WILDE (12/12) Pour sa carrière de 
courses

KEN THE BOSS IRE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (12/12) Pour sa 
carrière de courses

MAKO OF THE GLADE (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN 
Associé : M. Mathieu PITART (12/12) Pour sa carrière de courses

O’MONERIE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Charley ROSSI (12/12) Pour sa carrière de courses

RAJCOUN (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associés : 
M. Charley ROSSI, GENETS SRL (12/12) Pour sa carrière de 
courses
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ANAMORPHOSE (2017) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associé : M. Charles-Henri de MOUSSAC (13/12) Pour sa carrière 
de courses

BALNIKHOV IRE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associéss : 
ECURIE PANDORA RACING, Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE (13/12) Pour sa carrière de 
courses

BANABANA GB (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (13/12) Pour sa carrière de 
courses

CHACHA TOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, ECURIE PANDORA 
RACING, ROD . COLLET (s) (13/12) Pour sa carrière de courses

FESTOC (2017) Dirigeant : ECURIE TAOS Associés : P. DECOUZ 
(s), HARAS D’ETREHAM (13/12) Pour sa carrière de courses

GAARA (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associés : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN (13/12) Pour sa carrière de courses

GLOWING ACCOUNT (2017) Dirigeant : BALLYLINCH STUD 
Associé : CHINA HORSE CLUB INTERNATIONAL (13/12) Pour sa 
carrière de courses

GOODLUCK PONTADOUR (2016) Dirigeant : FLORAZUR 
Associéss : CH. GOURDAIN (s), M. Francois MAILLOT, M. Bertrand 
ORY LAVOLLEE, M. Thierry-Laurent FAURE (13/12) Pour sa 
carrière de courses

GYPSIE DE LARREDYA (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (13/12) Pour sa carrière de courses

HALITE IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 COTTEVERTE 
Associé : M. Serge FOUCHER (13/12) Pour sa carrière de courses

HURON WENDAT (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (13/12) Pour sa carrière de courses

IDOLE ROQUE (2018) Dirigeant : Mme	Robert	MONGIN Associé : 
M. Julien MERIENNE (13/12) Pour sa carrière de courses

IMAGINE CLERMONT (2018) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (13/12) Pour sa carrière de 
courses

IRIS DE GRUGY (2018) Dirigeant : ECURIE LA GRUGERIE 
Associé : L. CARBERRY (s) (13/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY KAP (2018) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (13/12) Pour sa carrière de courses

MORTELLE ADELE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE (13/12) Pour sa 
carrière de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M.	Michel	PERRET Associé : M. Guy-
Roger PETIT (13/12) Pour sa carrière de courses

PUNTARELLE (2017) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associé : M. Charles-Henri de MOUSSAC (13/12) Pour sa carrière 
de courses

ROSE IN BLOOM (2018) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, 
ROD . COLLET (s), M. Xavier MOYER (13/12) Pour sa carrière de 
courses

SAINT MARTIN (2017) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associés : 
M. William David MINTON, Suc. David Georges POWELL (13/12) 
Pour sa carrière de courses

SILVER FALLS (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 SEGUINOTTE 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (13/12) Pour sa carrière de 
courses

SOLIANKHA (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING (13/12) Pour sa carrière de courses

SUNGREAT (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
ECURIE ERIC DELLOYE (13/12) Pour sa carrière de courses

THENAC (2016) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
TILBURY BLOODSTOCK (13/12) Pour sa carrière de courses

TOUR TO PARIS (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (13/12) Pour sa carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associéss : M. Benoit CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (14/12) Pour sa carrière de 
courses

DAHESS AL CHAM (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (14/12) Pour sa carrière de courses

FUDGE DU PECOS (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (14/12) Pour sa carrière de courses

HAVANINA (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (14/12) Jusqu’au 00/00/00

JENEREGRETTERIEN (2018) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : M. Charles POLI (14/12) Pour sa carrière de courses

N. par LUNA CELTICA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M. Sylvain VIDAL (14/12) Pour sa carrière de courses

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, Mme Sibille ROSSI (14/12) Pour sa 
carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : Mlle Alexia BOUTIN Associés : 
Mme Laurence LAVENU, M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN 
(s) (14/12) Pour sa carrière de courses

WANDANA (2019) Dirigeant : M. Romain BOISNARD Associés : 
Mme Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD 
(14/12) Pour sa carrière de courses

ALIBICHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (15/12) Pour sa carrière de courses

BENAZIR (2016) Dirigeant : ECURIE D’ENGLESQUEVILLE 
Associé : Mlle Anastasia WATTEL (15/12) Pour sa carrière de courses

FIX AT ALL (2016) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : M. Francois NICOLLE (15/12) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN PARK (2016) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associésss : 
M. SEROR (s), M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. Hubert GORECKI, 
M. Paul AESCHELMANN, M. Pascal MARCHETEAU (15/12) Pour 
sa carrière de courses

GUERRE D’AMOUR IRE (2018) Dirigeant : TINA RAU 
BLOODSTOCK Associé : N. CLEMENT (s) (15/12) Pour sa carrière 
de courses

HASTA LA VIVA (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (15/12) Pour sa carrière de courses

HOLY OCTOBER (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associésss : Mlle Maelle BEDEL, M. Kevin COMMUNIER, Mme Mireille 
DESVAUX, M. Wilfried HUE, Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE 
(15/12) Pour sa carrière de courses

INIESTA DU GOUET (2018) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Thomas FOURCY (15/12) Pour sa carrière 
de courses

JUSTE BERE (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Richard BARON, M. Alain 
JACOB, M. Markus MEIER (15/12) Pour sa carrière de courses

KIWI CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Francis	 MONTAUBAN 
Associés : M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (15/12) Pour sa 
carrière de courses

LA REMONTADA (2018) Dirigeant : M.	Alban	CHEVALIER	DU	FAU 
Associés : M. Thomas FOURCY, M. Emmanuel CHEVALIER DU 
FAU (15/12) Pour sa carrière de courses

LOVELY ANGEL (2018) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (15/12) Pour sa carrière de courses

LOVNI TENDER (2018) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Aslan BEZIROV, M. Jerome BILLARD (15/12) Pour sa carrière 
de courses
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MISTI D’ASPE (2014) Dirigeant : M. Jean-Louis FABRE Associé : 
M. Marc NICOLAU (15/12) Avec tacite reconduction

OCAMONTE IRE (2014) Dirigeant : BALZANE 3 Associé : 
M. Thomas FOURCY (15/12) Pour sa carrière de courses

PARISIAN BELLE (2018) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Aslan BEZIROV, M. Jerome BILLARD (15/12) Pour sa carrière 
de courses

RADIOLOGUE (2012) Dirigeant : M.	Loic	GLEMIN Associés : E&G 
. LEENDERS (s), M. Benjamin GLEMIN (15/12) Pour sa carrière de 
courses

CRUNCH TIME (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : M. Hugues ROUSSEAU (16/12) Pour sa carrière de 
courses

LANOUEE (2018) Dirigeant : GAEC DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Stanislas FOUCAULT, Scea L’AUBAY, M. Herve 
BRUNEAU, M. Gael HOUDELINE, M. Quentin HOUDELINE (16/12) 
Pour sa carrière de courses

MY BLACK LADY (2019) Dirigeant : GAEC DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Sylvain AUSSANT, M. Pascal PITON, M. Fabrice 
PLAYT, M. Thierry VIGNERON, M. Cyrille DAVID (16/12) Pour sa 
carrière de courses

AL KHAMSIN (2017) Dirigeant : Mme Aoileann GARAVAGLIA-
DRION Associé : M. Paul de CHEVIGNY (17/12) Pour sa carrière 
de courses

GARAT (2016) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE Associé : 
ELEVAGE LAITRE SCEA (17/12) Pour sa carrière de courses

GOLD LINK (2016) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 BRIENS 
Associéss : Mlle Elise CHAYRIGUES, Mme Agathe FOUASSIER, 
M. Soaig GUERIN, M. Adrien LACOMBE (17/12) Pour sa carrière 
de courses

WORLD REBEL (2016) Dirigeant : M.	Pavel	 VITEK Associé : 
M. Franck CHEYER (17/12) Pour sa carrière de courses

BRENUS D’ARTAIX (2016) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associé : 
M. Philippe PELTIER (18/12) Pour sa carrière de courses

EMMA CHOPE (2015) Dirigeant : ECURIE FEBUS Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (19/12) Pour sa carrière de courses

ERNEST IN LOVE (2018) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : D. WATRIGANT (s) (19/12) Pour sa 
carrière de courses

FLAG OF ST GEORGE (2016) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (19/12) Pour sa carrière de courses

GRANDE MARQUE (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (19/12) Pour sa carrière de courses

LA TARENTAISE (2017) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associés : M. Christophe GUIMARD, M. Guillaume NICOT (19/12) 
Pour sa carrière de courses

ROCKER GIRL (2018) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : M. Gilles PANNIER (19/12) Pour sa 
carrière de courses

THE LOVELY FILLY (2018) Dirigeant : M.	David	 BEN	 GHOUZI 
Associés : M. Mickael LASRY, Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT (19/12) Pour sa carrière de courses

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : SCUDERIA VISCONTI DI 
MODRONE Associé : A&G . BOTTI (s) (20/12) Pour sa carrière de 
courses

CELESTIAL NIGHT (2016) Dirigeant : M. Louis LE METAYER 
Associé : EQUOS RACING INTERNATIONAL (20/12) Pour sa 
carrière de courses

CI BLUE (2012) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : Y. 
FOUIN (s) (20/12) Pour sa carrière de courses

COOL WINE IRE (2016) Dirigeant : ECURIE SILGEZAM Associé : 
P. ADDA (s) (20/12) Pour sa carrière de courses

COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M.	Benjamin	 BOITEZ 
Associéss : Mlle Maud QUINTON, Mme Catherine BREAND, M. Didier 
Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (20/12) Pour sa carrière de 
courses

DALAHAST (2013) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (20/12) Pour sa carrière de courses

DROP THE PILOT (2018) Dirigeant : ECURIE NOSAT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(20/12) Pour sa carrière de courses

EVORA (2014) Dirigeant : M. Paul TERPEREAU Associés : ECURIE 
MAULEPAIRE, E&G . LEENDERS (s) (20/12) Pour sa carrière de 
courses

FABULOUS DRAGONESS (2015) Dirigeant : Suc.	 Magalen	
BRYANT Associés : M. Denis BAER, Suc. David Georges POWELL 
(20/12) Pour sa carrière de courses

FAS IRE (2014) (20/12) Pour sa carrière de courses

FAS IRE (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Dirigeant : M. Alain 
JATHIERE Associéss : BALLYLINCH STUD, BALLYLINCH STUD, 
M. Zalim BIFOV, M. Zalim BIFOV (20/12) Pour sa carrière de 
courses

GALLIOP’S (2016) Dirigeant : PASSION RACING CLUB Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Patrick DRIOTON, M. Ludovic GARNIER 
(20/12) Pour sa carrière de courses

GOLDROCK ROCHELAIS (2016) Dirigeant : Suc.	 Magalen	
BRYANT Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (20/12) 
Jusqu’au 00/00/00

HERE COMES SUMMER (2016) Dirigeant : M. Cristian EMDEN 
Associés : C. FEY (s), M. Karl LAMONARCA, M. Christophe David 
CARTIER (20/12) Pour sa carrière de courses

IRISH DOUK (2013) Dirigeant : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Associés : M. Julien MERIENNE, Mlle Francoise MINGAT (20/12) 
Pour sa carrière de courses

KENNY GER (2015) Dirigeant : Suc.	Philippe	VAN	DER	LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (20/12) Pour sa carrière de 
courses

LATERANA (2015) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
Suc. David Georges POWELL (20/12) Pour sa carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associésss : A&G . BOTTI (s), M. Benoit CHALMEL, M. Etienne 
DRION, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (20/12) Pour sa carrière de courses

PRE D’AUGE (2017) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (20/12) Pour sa 
carrière de courses

ROVIENNE IRE (2017) Dirigeant : Mme	Christine	LE	BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Antoine ABRASSART (20/12) Pour 
sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, Mme Carole ARTU, M. Torsten RABER (21/12) Pour sa 
carrière de courses

CEDOU LE PECHEUR (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, Mme Jacques 
ROSSI (21/12) Pour sa carrière de courses

DIABLOTINE IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associéss : M. Dominique MARY, Mme Astrid DUVAL, 
M. Louis-Armand JOLLY, M. Aymard de NICOLAY (21/12) Pour sa 
carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : M.	Thomas	 LEBARON 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (21/12) Pour sa carrière 
de courses

GRISDELUX (2017) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
M. Christophe MARTINON (21/12) Pour sa carrière de courses

IRISH POINT (2018) Dirigeant : M. Geoffroy de CARCARADEC 
Associés : M. Nicolas LANDON, M. Geoffroy de QUATREBARBES 
(21/12) Pour sa carrière de courses
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KITCHAKO (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	GUILLOCHON Associé : 
HARAS DES COUDRAIES (21/12) Pour sa carrière de courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (21/12) 
Pour sa carrière de courses

LETTY’S MARVEL (2015) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : TROIS MILLE, Mme Eva KLIMSCHA (21/12) Pour sa 
carrière de courses

MAKOTOTONBOKIRI (2017) Dirigeant : Suc.	Philippe	VAN	DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (21/12) Pour sa 
carrière de courses

MARGARET’S LEGACY (2017) Dirigeant : M. Brian DUNN 
Associéss : M. John WEBB, M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (21/12) Pour sa carrière 
de courses

MORNING KISS IRE (2019) Dirigeant : Mme	Ambre	 VAYRE 
Associéss : AGV KARWIN STUD, Mme Corinne PRESSAC, 
M. Christian SAINT-ETIENNE, D. WATRIGANT (s) (21/12) Pour sa 
carrière de courses

PONT D’OUILLY (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (21/12) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : ECURIE 
D’ENGLESQUEVILLE Associé : M. Oliviero PALERMI (21/12) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN BOMBA (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Cedric ROSSI, M. Charley ROSSI (21/12) Pour sa 
carrière de courses

SAN VALENTINA (2017) Dirigeant : Mme	Christiane	 VOLKMER 
Associés : M. BRASME (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU (21/12) 
Pour sa carrière de courses

ARROW DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (22/12) Pour sa carrière de courses

BELLARAMEE (2017) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associé : P. 
DECOUZ (s) (22/12) Pour sa carrière de courses

BOZA (2019) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : N. 
CLEMENT (s), Mme Susan HARRIS (22/12) Pour sa carrière de 
courses

COSTAL’IN DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (22/12) Pour sa carrière de 
courses

FABADA GB (2019) Dirigeant : M. Bernard BIMOZ Associé : 
M. GPJ. DURAND-BIMOZ (22/12) Pour sa carrière de courses

JOLIENENE (2019) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : F. VERMEULEN (s) (22/12) Pour sa carrière de courses

LOTS OF TEA (2015) Dirigeant : Suc.	Philippe	VAN	DER	LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (22/12) Pour sa carrière de 
courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (22/12) 
Pour sa carrière de courses

THEOS DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (22/12) Pour sa carrière de courses

ANSE DU CHATELET (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT Associés : M. Philippe LAURENT, M. Florent 
RAIMBAULT (23/12) Pour sa carrière de courses

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : Mme	Isabelle	CORBANI Associé : 
S. WATTEL (s) (23/12) Pour sa carrière de courses

MARMADUKE (2013) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (24/12) Pour sa carrière de courses

WALDBLUMCHEN GER (2016) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (24/12) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : M.	Philippe	LANGLOIS Associés : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART 
(26/12) Pour sa carrière de courses

BAYEUX (2017) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : ECURIE 
TYGALY, UMA RACING (26/12) Pour sa carrière de courses

BERNEUIL IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
C&Y . LERNER (s) (26/12) Pour sa carrière de courses

ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Dirigeant : Mlle Sandra BERTIN 
Associés : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Florent 
RAIMBAULT, M. Regis ROULEAU (27/12) Pour sa carrière de 
courses

MAESTRO (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 BOURIGAULT Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (27/12) Pour sa carrière de courses

MAINSAIL ATLANTIC USA (2015) Dirigeant : M. Daniel VIEL 
Associés : L. VIEL (s), M. Gilbert AUPIED (27/12) Pour sa carrière 
de courses

TZARINKA (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : SCEA 
CARANT (27/12) Pour sa carrière de courses

VALENTINO (2016) Dirigeant : Mme Valerie LUCAS Associésss : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Richard LAMBERT, M. Regis 
BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES, Mlle Lucie LENGLART 
(27/12) Pour sa carrière de courses

ECRINROSE (2014) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associé : 
M. Dominique LE BRETON (28/12) Pour sa carrière de courses

ENOLA (2019) Dirigeant : Mme	Jacques	ROSSI Associés : M. Michel 
DELAUNAY, M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD (28/12) Pour sa 
carrière de courses

GALINETTE ROYALE (2016) Dirigeant : M.	Dominique	TURQUET 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (28/12) Pour sa carrière de 
courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL 
(28/12) Pour sa carrière de courses

ILLICITE (2017) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
M. Francois NICOLLE (28/12) Pour sa carrière de courses

IMPRESSIONPOSITIVE (2018) Dirigeant : ECURIE MIRANDE 
Associé : Mme Isabelle PACAULT (28/12) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
Mme Josiane AMIOT, M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (28/12) Pour sa 
carrière de courses

PAOLA STAR (2018) Dirigeant : Mme	Jacques	 ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (28/12) Pour sa carrière de courses

PLEUROTHALIS (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
ECURIE HARAS DES MARAIS, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (28/12) 
Pour sa carrière de courses

STARLUC (2018) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associéss : 
GO HORSES SPRL, TROIS MILLE, M. Stephane CERULIS, Sarl 
ECURIE BORGEL (28/12) Pour sa carrière de courses

VERT DIAMAND (2014) Dirigeant : M. Pierre PATANCHON 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/12) Pour sa carrière de 
courses

ZIROCHKA (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (28/12) Pour sa carrière de courses

A TA GUISE (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (29/12) Pour sa carrière de courses

ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : M. Charley ROSSI (29/12) Pour sa carrière de courses

CARMIN D’OUDAIRIES (2012) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associé : D. COTTIN (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

GALLIC MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

GIRLY MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (29/12) Pour sa carrière de courses

HIGHWAY MAG (2017) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (29/12) Pour sa carrière 
de courses
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KATLINE DU BRIZAIS (2016) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/12) Pour sa carrière de 
courses

LE PETIT GEGENE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : 
M. Serge LEBREC, M. Loic MENARD, M. Jean-Pierre LEBREC 
(29/12) Pour sa carrière de courses

MUBTASIM IRE (2014) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING SAS 
Associés : M. David GRONDIN, M. Charley ROSSI (29/12) Pour sa 
carrière de courses

PSYCHOTIQUE (2017) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associé : 
M. Julien MERIENNE (29/12) Pour sa carrière de courses

COURTHOISNON (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (30/12) Pour sa 
carrière de courses

JARITE FLEURY (2019) Dirigeant : Mme	Florence	CHENU Associé : 
M. Bruno MORQUE (30/12) Pour sa carrière de courses

KINOCHKA (2016) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : 
M. Gregoire JUILLET (30/12) Pour sa carrière de courses

LA GIRL (2016) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : M. Gregoire 
JUILLET, M. Richard LE DREFF, W. MENUET (s) (30/12) Pour sa 
carrière de courses

MIA BOY (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : M. Jean-
Claude CASSAN (30/12) Pour sa carrière de courses

PELEM D’YCY (2017) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : 
M. Fabrice FOUCHER, M. Gregoire JUILLET (30/12) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, 
M. Frederic OGER (30/12) Jusqu’au 00/00/00

CEREMONIAL (2015) Dirigeant : M.	Luc	 JOSSE Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (31/12) Pour sa carrière de courses

GARFIELD (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (31/12) Pour sa carrière de courses

GENOAH (2016) Dirigeant : M. Denis PARREAU-DELHOTE 
Associé : M. Fabien LAGARDE (31/12) Jusqu’au 00/00/00

GRACILE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	LABUSSIERE Associés : 
F. MONNIER (s), M. Dominique GOUIN (31/12) Jusqu’au 00/00/00

JOSEPHINE (2019) Dirigeant : M.	Francisco	PEREZ	GONZALEZ 
Associéss : M. Quentin BERTRAND, J. DE MIEULLE (s), ECURIE 
THOMAS LEVESQUE, M. Roger de MIEULLE (31/12) Pour sa 
carrière de courses

LORADAME (2016) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associés : 
M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, Mme Christine PRECY-
BARONI (31/12) Jusqu’au 00/00/00

ROSSO ROC’H (2019) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE Associé : 
M. Jean-Claude OBELLIANNE (31/12) Pour sa carrière de courses

UP THE ARSENAL (2016) Dirigeant : M.	Jocelyn	 TARGETT 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (31/12) Pour sa carrière de 
courses

IN THE DEATHCAR (2018) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE 
Associé : M. Pierre-Yves MERIENNE (1/1) Pour sa carrière de 
courses

SIBUYU (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude MARTINEZ Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (1/1) Pour sa carrière de courses

TREZY BOY (2017) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associé : C&Y . 
LERNER (s) (1/1) Pour sa carrière de courses

VERNON SUBUTEX (2017) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Marco Luigi BIFFI (1/1) Pour sa carrière de 
courses

EMIRAT (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (2/1) Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : M. Simone BROGI (2/1) Pour sa carrière de courses

FIGHT FOR US (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Laurent 
DULONG (2/1) Pour sa carrière de courses

HOULE D’OUDAIRIES (2017) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : L. VIEL (s) (2/1) Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	 MILPIED Associésss : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, Mme Bernadette 
PERIGOIS, M. Matthieu HAVART, M. Xavier LAVABRE (2/1) Pour sa 
carrière de courses

ONE MORE BREATH (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 BONNIFAIT 
Associé : L. PONTOIR (s) (2/1) Pour sa carrière de courses

PILANES (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude MARTINEZ Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (2/1) Pour sa carrière de courses

PRENGARDE (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associés : Sc ECURIE COUDERC, HARAS DU PUY (2/1) Pour sa 
carrière de courses

SILAS ANGEL (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT Associé : Mme Michel THOMAS (2/1) Pour sa carrière de 
courses

SNORKELING (2018) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD Associésss : 
M. Bernard ASSOUS, M. Samy TORGEMAN, M. Mohsen BEN 
HAMOUDA, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, Scea HARAS DE 
GRATTE PANCHE (2/1) Pour sa carrière de courses

ANOTHER DREAM (2014) Dirigeant : Mme	Christiane	CASTAINGS 
Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (3/1) Pour sa carrière de 
courses

BAIE GREEN (2016) Dirigeant : M.	Olivier	MARTINELLI Associé : 
M. Karl LAMONARCA (3/1) Pour sa carrière de courses

BELLE DE TREZY (2016) Dirigeant : M.	Eric	 FEURTET Associé : 
C&Y . LERNER (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

BIG BROTHERS PRIDE (2016) Dirigeant : M. Kin Hung KEI Associé : 
QATAR RACING LIMITED (3/1) Pour sa carrière de courses

COBRA DE LARRE (2012) Dirigeant : M.	Sylvain	ROGER Associé : 
L. BAUDRON (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

DIWAY (2012) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : ECURIE 
MAJESTIC RACING EURL (3/1) Pour sa carrière de courses

DJIGUITE (2012) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS Associé : 
M. David SMAGA (3/1) Pour sa carrière de courses

EAU FURTIVE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/1) Pour sa carrière de courses

ELLE M’A SOURI (2016) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
Comte Eric de SAINT PIERRE (3/1) Pour sa carrière de courses

FIL D’ARIANE (2015) Dirigeant : Baron de BOURGOING Associés : 
Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, M. Come 
de MAUPEOU D’ABLEIGES (3/1) Pour sa carrière de courses

FIRST CONDE (2013) Dirigeant : M.	Michel	 GHYS Associé : 
Mme Nadine VANDENABEELE (3/1) Pour sa carrière de courses

FUN TO MAS (2015) Dirigeant : Mme	Anja	WILDE Associé : C&Y . 
LERNER (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

GALZOCHE (2016) Dirigeant : Mme	Isabelle	 LEOST Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (3/1) Pour sa carrière de courses

GJOUMI (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 HARDY Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (3/1) Pour sa carrière de courses

GOIN IN (2016) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL 
Associé : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE (3/1) Pour sa carrière de 
courses

GOLD BERE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN Associéss : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

GRATEFULLY IRE (2015) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX 
Associéss : CLEAR LIGHT SAS, ECURIE DES MONNAIES, 
Mme Rebecca HILLEN, BEAUREGARD BLOODSTOCK (3/1) Pour 
sa carrière de courses

HERCULE (2013) Dirigeant : Mlle	Frances	DAKERS Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

ISALYS (2016) Dirigeant : M. M’Hammed KARIMINE Associé : 
ECURIE JARLAN (3/1) Pour sa carrière de courses
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LA CIOTAT (2015) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associés : HARAS 
DE SAINT-VOIR, M. Thierry RAVIER, P. DECOUZ (s) (3/1) Pour sa 
carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associéss : ECURIE JML RACING, M. Marc LEONETTI, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, C&Y . LERNER (s) (3/1) Pour sa carrière 
de courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : M. Bernard DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, GAEC DE CLAIREFONTAINE (3/1) 
Pour sa carrière de courses

LOUVAIN (2009) Dirigeant : M.	Ferdinand-Fabrice	 GUIMARD 
Associés : ECURIE DES SABLES, M. Guillaume NICOT, M. Pascal 
PROVOST (3/1) Pour sa carrière de courses

MA PETITE TOSCANE (2015) Dirigeant : M. Andre COO Associé : 
T. CASTANHEIRA (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

MAKAWI (2015) Dirigeant : M.	Ulrich	 AMMANN Associé : C&Y . 
LERNER (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

MINNEHAHA (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie SALHANI Associé : 
ECURIE BILLON (3/1) Pour sa carrière de courses

MY SWASHBUCKLER IRE (2015) Dirigeant : OTI MANAGEMENT 
PTY LTD Associés : COUETIL ELEVAGE, A. RAMET (s) (3/1) Pour 
sa carrière de courses

NOMAD ARROW IRE (2011) Dirigeant : M.	Olivier	 CHAUDUN 
Associé : M. Lionel LARRIGADE (3/1) Pour sa carrière de courses

OEUVRE D’ARTHU (2016) Dirigeant : Mme Alexandra VIGNION-
GOULIER Associé : M. Fabien WALT (3/1) Pour sa carrière de 
courses

PACTATROIS (2016) Dirigeant : HARAS DE GRANDCAMP EARL 
Associés : M. Giuseppe QUINTALE, SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI 
& C (3/1) Pour sa carrière de courses

PHILOMENA (2014) Dirigeant : M.	Mathieu	 OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, ROD . COLLET (s) (3/1) Pour sa 
carrière de courses

PRIVATE MONEY (2014) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
Mme Laurence SAMOUN (3/1) Pour sa carrière de courses

RISKY JANE (2017) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associés : Mlle Adelaide BUDKA, Mme Christine LE BESNERAIS, 
Mme Edwige BUDKA (3/1) Pour sa carrière de courses

SACCHAROSE GB (2015) Dirigeant : ECURIE LOICK FOUCHET 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Laurent DASSAULT (3/1) 
Pour sa carrière de courses

SCARLET BURG (2015) Dirigeant : Suc.	 Roberto	 COCHETEUX	
TIERNO Associé : Mme Michel THOMAS (3/1) Pour sa carrière de 
courses

SELLY GB (2018) Dirigeant : M.	Enrico	CIAMPI Associé : M. Paul 
NATAF (3/1) Pour sa carrière de courses

SPAHI YES (2016) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : PEGASE BLOODSTOCK, HARAS DU HOGUENET (3/1) 
Pour sa carrière de courses

STYLE RIVER (2018) Dirigeant : M. Bernard DASRAS Associésss : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, GAEC DE CLAIREFONTAINE (3/1) 
Pour sa carrière de courses

TIME LEON IRE (2017) Dirigeant : M.	Stevan	BOURGOIS Associés : 
C. FEY (s), Mlle Marie ARTU (3/1) Pour sa carrière de courses

TRIPTAJIKA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associésss : 
M. Eric PUERARI, D. GUILLEMIN (s), M. Eric BLAISSE, M. Alain 
GIAOUI, M. Jean-Marie BEGUIGNE (3/1) Pour sa carrière de 
courses

WESTFIELD (2015) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS Associé : 
M. David SMAGA (3/1) Pour sa carrière de courses

YOUMAKEMECRAZY (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 SABBAN 
Associé : F. ROHAUT (s) (3/1) Pour sa carrière de courses

AGGRESSION ITY (2017) Dirigeant : SCUDERIA MAGENTA 
Associé : A&G . BOTTI (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

AZTEC DREAMS GB (2013) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : 
Lord CLINTON (4/1) Pour sa carrière de courses

BALRANALD (2016) Dirigeant : M. Peter MAHER Associé : M. John 
BAXTER (4/1) Pour sa carrière de courses

BLACK WHITE (2018) Dirigeant : M.	Michel	 MOREY Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, M. Rocco PAGNOTTA 
(4/1) Pour sa carrière de courses

CALA TARIDA GB (2016) Dirigeant : Mme Marie-Joelle GOETSCHY 
Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (4/1) Pour sa carrière de 
courses

CARLOUN IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

CIEL RUSSE (2013) Dirigeant : M. Edouard THUEUX Associé : 
M. Arnaud LECOMTE (4/1) Pour sa carrière de courses

COULONCES (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (4/1) Pour sa carrière 
de courses

EASYROLI D’OROUX (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David 
GIRAUDEAU (4/1) Pour sa carrière de courses

FEE D’ARTOIS (2012) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 JUNG 
Associés : Mlle Veronique VIGOUROUX, Mme Cecile GREEN, 
Mlle Capucine NICOT (4/1) Pour sa carrière de courses

GALAXIE DETE (2016) Dirigeant : M.	David	ALEXANDRE Associé : 
M. Charley ROSSI (4/1) Pour sa carrière de courses

GENI DE LA COUR (2016) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	
THEARD Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Patrick THEARD, 
M. Anthony DESHAIES (4/1) Pour sa carrière de courses

GOLDEN LEGEND (2014) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associé : 
Mlle Victoria DEVIN (4/1) Pour sa carrière de courses

GUITTY (2017) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : F. MONNIER 
(s) (4/1) Pour sa carrière de courses

HAKY IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associés : Mlle Myriam Claire CARROLL, M. James Lance 
PALTRIDGE (4/1) Pour sa carrière de courses

INNISFALLEN (2015) Dirigeant : M.	Frank	A.	MC	NULTY Associé : 
M. Matthieu PALUSSIERE (4/1) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
M. Christian FAURE (4/1) Pour sa carrière de courses

JACK THE RIPPER (2017) Dirigeant : M. C. BRIERE DE LA 
HOSSERAYE Associés : Mlle Pauline DUVAL, M. Frederic 
BRAGATO, M. Sebastien DEFONTAINE (4/1) Avec tacite 
reconduction

KERERAN (2015) Dirigeant : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Associés : 
M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS (4/1) Pour sa 
carrière de courses

MAINSAIL ATLANTIC USA (2015) Dirigeant : M. Guillaume VIEL 
Associés : L. VIEL (s), M. Gilbert AUPIED (4/1) Pour sa carrière de 
courses

MAITRE A BORD (2016) Dirigeant : M.	Cedric	 SALHI Associés : 
Mme Claudie AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX, M. William WALTON 
(4/1) Pour sa carrière de courses

MARATECA (2017) Dirigeant : M.	Kevin	 TAVARES Associé : B. 
MONTZEY (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

MARINA ERIA (2015) Dirigeant : ECURIE JACQUES JOEL 
LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (4/1) Pour sa carrière de 
courses

MAZAL TOV GB (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : M. Charley ROSSI, M. Aleardo DALL’OGLIO, ECURIE 
DU SUD (4/1) Pour sa carrière de courses

MESA ROSE (2016) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés : 
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (s) (4/1) Pour sa carrière de 
courses
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MISS IPANEMA (2016) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
ECURIE BOSSON, Mme Corinne ROUFFIE-HUVE, ECURIE 
CELTICA, M. Thomas JEFFROY (4/1) Pour sa carrière de courses

MLLE OUIDAH (2015) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LABAISSE 
Associé : F. MONNIER (s) (4/1) Avec tacite reconduction

MOONLIGHT IN JAPAN (2016) Dirigeant : M.	Binh	Ninh	KHUONG 
Associés : M. Andrea MARCIALIS, M. Mario GENOVESE (4/1) Pour 
sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mlle Marina PORTA (4/1) Pour sa carrière de courses

ONDIN IRE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associés : 
Mme Josiane ROVISSE, Suc. Alain CHERIFI, M. Didier MAUDUIT 
(4/1) Pour sa carrière de courses

PALMERINO (2011) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU (4/1) Pour 
sa carrière de courses

PANDA QUEEN (2017) Dirigeant : PANDA KING RACING Associé : 
Mme Anna SUNDSTROM (4/1) Pour sa carrière de courses

PARZIVAL IRE (2012) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI Associé : 
A&G . BOTTI (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

PASSEFONTAINE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER (4/1) 
Pour sa carrière de courses

PIZZICATO ITY (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE VIVALDI (4/1) Pour sa carrière de 
courses

PRIME TIME (2014) Dirigeant : M.	Jean-Luc	FERTON Associé : T. 
CASTANHEIRA (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF STYLE IRE (2015) Dirigeant : M.	Mark	 EDWARDS 
Associé : M. Eric VOLTZ (4/1) Pour sa carrière de courses

RAINDANCE (2017) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associéss : 
M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s), HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
M. Hugo MERIENNE (4/1) Pour sa carrière de courses

ROBOTIQUE (2017) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Claude MOULY, Mme Caroline MOUILLERON 
(4/1) Pour sa carrière de courses

SAINT HELLO (2018) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Michel MOREY, M. Rocco PAGNOTTA (4/1) 
Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associéss : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Jean-Francois CORNU, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. David WINDRIF (4/1) Pour sa carrière de 
courses

SANTA GIULIA (2019) Dirigeant : M.	Francky	DEFOSSE Associé : 
M. Frederic SAUQUE (4/1) Pour sa carrière de courses

SAVANNA GREEN (2016) Dirigeant : Mlle	Frances	 DAKERS 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

SCORE IRE (2017) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL Associés : 
M. Adam Jonathan SOLOMON, JUSTWOW LTD (4/1) Pour sa 
carrière de courses

SEAWHATYOUTHINK (2016) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY 
LTD Associé : M. Christopher Richard HIRST (4/1) Pour sa carrière 
de courses

SRI LA FRIME (2015) Dirigeant : M.	Marc	 CHEVALIER Associé : 
FR. MONFORT (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

STANZIE KATE (2016) Dirigeant : M.	Christophe	 BECHEREL 
Associé : M. Alain PHILIPPOT (4/1) Pour sa carrière de courses

STROUMPH (2016) Dirigeant : M. Rene BEDEL Associé : M. Jean-
Pierre GAUVIN (4/1) Pour sa carrière de courses

TATOO LOAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	SANGARIA Associé : 
M. Serge MAYAN (4/1) Pour sa carrière de courses

THIRD APPLE (2018) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associé : 
M. Richard CHOTARD (4/1) Avec tacite reconduction

TORNIBUSH IRE (2014) Dirigeant : M. Antoine GRIEZMANN 
Associé : ECURIE SEYSSEL (4/1) Pour sa carrière de courses

UNTITLED (2017) Dirigeant : M.	Arthur	 HOYEAU Associés : 
M. Jesus MEJIA MARTIN, M. Vincent COX, Mme Anne HOYEAU 
(4/1) Pour sa carrière de courses

VIRIDORIX GB (2015) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT (4/1) Pour sa carrière 
de courses

WHAT A GIRL (2016) Dirigeant : Mlle Veneta GALABOVA Associés : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(4/1) Pour sa carrière de courses

WOODLAND HILLS (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	 SAMOUN 
Associés : M. Georges DUCA, M. Alexandre GIANNOTTI (4/1) Pour 
sa carrière de courses

YUMAN (2014) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (4/1) Pour sa carrière de courses

DREAM WINE (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associésss : 
ECURIE BOSSON, M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU, MANDALORE RACING STABLE SAS, Mme Camille VITSE 
(5/1) Pour sa carrière de courses

GREAT ISLAND (2019) Dirigeant : Mme	Maryvonne	BLOT Associé : 
J. BOISNARD (s) (5/1) Pour sa carrière de courses

HELICIA BERE (2017) Dirigeant : Mme	Maryvonne	BLOT Associé : 
J. BOISNARD (s) (5/1) Pour sa carrière de courses

HIGHEST DES ROCS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Frederic DUVIVIER, M. Guy-
Roger PETIT (5/1) Pour sa carrière de courses

INFLUENCE BERE (2018) Dirigeant : Mme	Maryvonne	 BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (5/1) Pour sa carrière de courses

KEAHENGE BERE (2020) Dirigeant : Mme	Maryvonne	 BLOT 
Associés : SAS REGNIER, M. Jean BAYON, J. BOISNARD (s) (5/1) 
Pour sa carrière de courses

LA STARTON (2017) Dirigeant : Mme	Maryvonne	BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (5/1) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (5/1) Pour sa carrière de courses

SIYABONGA (2018) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (5/1) Pour sa carrière de courses

SPECIAL MISSION GB (2015) Dirigeant : M.	James	 Lance	
PALTRIDGE Associés : J. HAMMOND (s), Mme Rebecca PHILIPPS 
(5/1) Pour sa carrière de courses

TREGUISS (2015) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (5/1) Pour sa carrière de courses

TRESOR DE CHIRON (2018) Dirigeant : Mlle Birgit REGELE 
Associé : M. Patrice LENOGUE (5/1) Pour sa carrière de courses

TREZY STAR (2018) Dirigeant : Mme	Maryvonne	BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (5/1) Pour sa carrière de courses

AL JAROUD (2016) Dirigeant : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Associés : M. Jerome DELORT, Mme Marylou GAUTHE (6/1) Pour 
sa carrière de courses

CINEPHILE (2016) Dirigeant : M. Walter TSCHUDIN Associés : 
Mme Thea FREYBOTE, Mlle Yvonne VOLLMER (6/1) Pour sa carrière 
de courses

FABULEUSE BERE (2015) Dirigeant : Mme	Maryvonne	 BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

GROOT (2018) Dirigeant : Mlle Karine BELLUTEAU Associés : 
Mme Christelle GUSTAVE, M. Guy-Charles BECRIT (6/1) Pour sa 
carrière de courses

HOCK NOIR (2017) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/1) Pour sa carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Dirigeant : Mme Laura LEMIERE Associé : 
Mme Elisabeth PEAUD (6/1) Jusqu’au 00/00/00

ISOLATOR IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine ABRASSART 
Associés : M. Pierre BAILLET, M. Jeremy ACEDO, M. Mickael 
MARCADE (6/1) Pour sa carrière de courses

KID PADDLE (2018) Dirigeant : M. Teddy WINDRIF Associé : 
M. David WINDRIF (6/1) Pour sa carrière de courses
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MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Stephen LAHMI, ECURIE D’ENGLESQUEVILLE, 
M. J.N. TEMAM (6/1) Pour sa carrière de courses

PEGASE (2014) Dirigeant : M.	Christian	 PUISSANT Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (6/1) Pour sa carrière de courses

PETELLAT DU RHEU (2013) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (6/1) Pour sa carrière de 
courses

RASPOUTIN (2014) Dirigeant : M. Valery DEMORY Associé : 
M. Gilles LECA (6/1) Pour sa carrière de courses

WAKISASHI ONE (2016) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : J.B.S. 
INVEST N.V. (6/1) Pour sa carrière de courses

ZIMBALDINO (2016) Dirigeant : M. Jean-Claude MARTINEZ 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (6/1) Pour sa carrière de courses

AGNOSTIC IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (7/1) Pour sa carrière de courses

ALTER POSEIDON GER (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Torsten RABER (7/1) Pour sa carrière de courses

ANGELUS D’ALIENOR (2010) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

BELGIAN GENTLEMAN (2013) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (7/1) Pour sa carrière de courses

CALA VIOLINA (2016) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE S.A. 
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (7/1) Pour sa carrière de 
courses

CHINESE POWER (2015) Dirigeant : M.	Dominique	 DUVEAU 
Associé : J. PLANQUE (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

COCO CITY (2014) Dirigeant : M. Jean-Edouard MAZERY 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS (7/1) Pour sa carrière de courses

DIVA NOIR (2013) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

DON CORLEONE (2012) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

DR RIO (2016) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associés : Mme Melissa 
O’NEILL, M. Robert TOOGOOD (7/1) Pour sa carrière de courses

EVA GLITTERS (2015) Dirigeant : Mme	Sophie	SARTORI Associés : 
Mme Philippe DEMERCASTEL, Mme Pauline MENGES (7/1) Pour sa 
carrière de courses

FEED BACK IRE (2016) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER 
Associés : M. Pascal DESHAYES, Mlle Yvonne VOLLMER (7/1) Pour 
sa carrière de courses

GOOD LAW (2015) Dirigeant : M. Claude THIRIET Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (7/1) Pour sa carrière de courses

HOPELESS (2013) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (7/1) Pour sa carrière de courses

HOUESVILLE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
Mme Gilles FORIEN (7/1) Pour sa carrière de courses

JUST PRINCESS (2019) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mlle Muriel CASLANT (7/1) Pour sa carrière de courses

KENTAWAY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	LARROUDE Associés : 
S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO (7/1) 
Pour sa carrière de courses

L’ARZIMUT (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

L’ESTANG (2015) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : M. Kais 
MBAREK (7/1) Pour sa carrière de courses

LA ROSSA (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

LOUPEDRA (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINTE GAUBURGE 
Associé : J. BOISNARD (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

LOUPEDRO (2015) Dirigeant : Mme Claudine FILLET Associé : D. 
WATRIGANT (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

MAELINE (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 MEJEAN Associés : 
M. Thierry MATHEUDI, M. Pierre SIGAUD (7/1) Pour sa carrière de 
courses

MASSINA (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord 
CLINTON (7/1) Pour sa carrière de courses

MONTGAROULT (2015) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN Associé : 
B. MONTZEY (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

MOON SHADOW (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (7/1) Pour sa carrière de courses

MYTHIC (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
Mme Gilles FORIEN (7/1) Pour sa carrière de courses

NOVATRICE (2015) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associés : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN, Mme Maja FEHR (7/1) Pour sa 
carrière de courses

ON THE BALCONY IRE (2016) Dirigeant : M.	Robert	 SINCLAIR 
Associé : Mme Anna SUNDSTROM (7/1) Pour sa carrière de courses

OUT OF THIS WORLD (2018) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : Mlle Melanie AUSTIN, M. Jocelyn TARGETT, M. Heiko 
VOLZ (7/1) Pour sa carrière de courses

PARAVENT GB (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM 
Associé : ECURIE DES CHARMES (7/1) Pour sa carrière de courses

PETIT FILS (2015) Dirigeant : M.	Mathieu	OFFENSTADT Associés : 
M. Sylvain FARGEON, ROD . COLLET (s) (7/1) Pour sa carrière de 
courses

PRINTEMPS D’AVRIL (2016) Dirigeant : Baron Louis PETIET 
Associé : M. Jean-Pierre PERRUCHOT (7/1) Pour sa carrière de 
courses

RED SMILE IRE (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associés : M. Alexandre GIANNOTTI, M. Franck AMAR, M. Tao 
KEREFOFF (7/1) Pour sa carrière de courses

RUDIMENTAL (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associés : ECURIE PATRICK KLEIN, C&Y . LERNER (s) (7/1) Avec 
tacite reconduction

SHANAWEST (2012) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associés : 
M. Guillaume NICOT, M. Ferdinand-Fabrice GUIMARD (7/1) Pour 
sa carrière de courses

SILVERSTRAND IRE (2016) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : HF. DEVIN (s), M. Brendan HOLLAND (7/1) Pour sa 
carrière de courses

SPECTACULAR CITY (2009) Dirigeant : M.	Jean-Luc	EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (7/1) Pour sa carrière de courses

SUIMARON IRE (2017) Dirigeant : D. GUILLEMIN (s) Associé : 
M. Georges BENMUSSA (7/1) Pour sa carrière de courses

TAKING CHANCES (2018) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (7/1) Pour sa carrière de courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/1) Pour sa carrière de courses

VADROUILLEUR (2016) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON Associé : 
M. Alexandre DUBREUIL (7/1) Pour sa carrière de courses

VAL BEVER (2015) Dirigeant : COCHEESE BLOODSTOCK 
ANSTALT Associé : Mme Regula VANNOD (7/1) Pour sa carrière de 
courses

WINFOLA (2014) Dirigeant : Suc.	Roberto	COCHETEUX	TIERNO 
Associé : M. Christopher HOGG (7/1) Pour sa carrière de courses

YOULEAS TEP (2016) Dirigeant : M.	Philippe	LARROUDE Associé : 
L. PONTOIR (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BE THE MAM (2017) Locataire : M.	Norbert	LEENDERS Bailleurs : 
M. Norbert LEENDERS, Mme Odette FAU, M. Philippe STIVAL 
(10/12) Pour sa carrière de courses

GARANSDELABARRIERE (2016) Locataire : G. DENUAULT (s) 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (10/12) Pour sa carrière de 
courses
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GOSPEL SPIRIT (2016) Locataires : M. Paul GATIEN, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : Mme Anne-Marie DUHAMEL, SCEA 
ELEVAGE D’ISCLA (10/12) Pour sa carrière de courses

IRISH STORM (2014) Locataires : M. Daniel AUGUIN, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (10/12) Pour sa 
carrière de courses

IRISHCAFE (2012) Locataires : M. Daniel AUGUIN, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Norbert LEENDERS (10/12) Pour sa 
carrière de courses

PETIT RENE (2014) Locataire : M. Georges DAUVERGNE Bailleur : 
Mlle Veronique LEBREAU (10/12) Avec tacite reconduction

PRINCELY GIFT (2018) Locataires : L. PONTOIR (s), M. Henri 
MALARD Bailleurs : PONTOIR (s), S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(10/12) Pour sa carrière de courses

PRINCESS NESSA (2018) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (10/12) Pour sa carrière de courses

PTI PIED (2014) Locataires : M. Guy FANNEAU DE LA HORIE, 
M. Bertrand LAVELOT, M. Philippe CABOCHE Bailleur : Mlle Valerie 
VATEL (10/12) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Locataires : L. PONTOIR (s), M. Philippe 
LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU Bailleurss : M. Remy DUPUY-
NAULOT, M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU, PONTOIR 
(s) (10/12) Pour sa carrière de courses

CARUSO DE LA BARRE (2018) Locataire : Mme Agnes BESNARD 
Bailleur : M. Remi BESNARD (12/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M. Didier BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleursss : M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Michel 
PARIZE, ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT (12/12) Pour 
sa carrière de courses

HORACIO POST (2017) Locataire : Mme	Lucienne	CHENU Bailleur : 
Mme Fabienne LE CAM (12/12) Pour sa carrière de courses

INSPACE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/12) Pour sa carrière de courses

KLEINE (2018) Locataires : M.	Pascal	 VANNEREUX, RENT A 
HORSE BY YOHEA Bailleurs : M. Denis BOUREZ, Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (12/12) Pour sa carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataires : ECURIE OUEST RACING, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Anthony VALET (13/12) Pour 
sa carrière de courses

HAROLD DU BERLAIS (2016) Locataires : M.	Dominique	 LE	
BRETON, M. Noam CHEVALIER, M. Francois PAMART Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
(13/12) Pour sa carrière de courses

HORS LA LOIE (2017) Locataires : M. Rene DANIEL, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Rene DANIEL, FERTILLET (s) (13/12) 
Pour sa carrière de courses

LOVAMOUR (2019) Locataires : M. Alain JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (13/12) Pour sa carrière de courses

SPRINGCAT (2018) Locataire : M.	Michel	 KAISER Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (13/12) Pour sa carrière de 
courses

TEMPETE DOREE (2016) Locataire : M.	Frank	SHERIDAN Bailleur : 
ECURIE ADES HAZAN (13/12) Pour sa carrière de courses

UNE SAGA (2018) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Hubert BRUCKMANN, M. Yannick FOUIN (13/12) 
Jusqu’au 00/00/00

ALANKERY LAURIERE (2012) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : Scea G. ELEVAGE (14/12) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M. Didier BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleursss : M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Michel 
PARIZE, ECURIE JP BONARDEL, M. Pierre FILLIAT (14/12) Pour 
sa carrière de courses

FOUR GENERATIONS (2016) Locataires : Mme	Clemence	VANDEL, 
M. PA. ROCOFFORT DE VINNIERE Bailleurs : Mme Clemence 
VANDEL, M. Elias BOU CHALHOUB (14/12) Pour sa carrière de 
courses

KESA GREAT (2017) Locataire : Mme	Hannah	BOURTON Bailleur : 
Mme Josette LASSEUR (14/12) Jusqu’au 00/00/00

MON CIEL ETOILE (2016) Locataires : M. Roland MONNIER, 
M. Edouard LYON Bailleur : Mme Roland MONNIER (14/12) Pour sa 
carrière de courses

AMANDA (2016) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (15/12) Pour sa carrière de 
courses

ARROW CHOP (2017) Locataire : M.	Patrick	DUFRECHE Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (15/12) Pour sa carrière de courses

BALGEES TIME (2016) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleurssss : M. Simone BROGI, M. Noman OZGULER, Mme Elodie 
de LAGENESTE, AGV KARWIN STUD, ECURIE PATRICK KLEIN, 
SCUDERIA WALDECK SNC (15/12) Pour sa carrière de courses

BLACK DU NINIAN (2018) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ 
Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, M. Jean-Claude OBELLIANNE 
(15/12) Pour sa carrière de courses

BOUMBA (2014) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M. Thomas 
FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (15/12) 
Pour sa carrière de courses

CRYSTAL AWAY (2018) Locataire : M.	Patrick	 DUFRECHE 
Bailleur : M. Marc FABRE (15/12) Pour sa carrière de courses

CUTTY PIE IRE (2014) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleurs : ECURIE FORET JAUNE, M. Joel PHELIPPON (15/12) 
Pour sa carrière de courses

DONA IRENE (2016) Locataire : Mme Amandine FOURCY Bailleur : 
Suc. de MORATALLA (15/12) Pour sa carrière de courses

GITANO (2016) Locataire : M.	Thomas	 FOURCY Bailleur : 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (15/12) Pour sa carrière de 
courses

GOLD PRINCESS (2017) Locatairess : Mme	Marie-Annick	
GIANNITRAPANI, M. Edouard THUEUX, Mlle Charline PIERRE, 
M. Thomas CHEVRIER DE COUDENS Bailleursss : M. Edouard 
THUEUX, Mlle Charline PIERRE, Mme Marie-Annick GIANNITRAPANI, 
M. Thomas CHEVRIER DE COUDENS, S.C.E.A. DE MARANCOURT 
(15/12) Pour sa carrière de courses

HASANYX (2018) Locataire : M.	Thomas	 FOURCY Bailleur : 
M. Frederic LESTRADE (15/12) Pour sa carrière de courses

IANSKA (2018) Locataire : M.	Thomas	FOURCY Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (15/12) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL CROSS (2018) Locataire : M.	Thomas	FOURCY Bailleur : 
M. Gerard CARON (15/12) Pour sa carrière de courses

IZADI STAR (2018) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, 
M. Thomas FOURCY Bailleurs : M. Thomas FOURCY, HARAS DE 
CASTELNERAC (15/12) Pour sa carrière de courses

NEHOU (2017) Locataire : Mme Noelle SAUVAGE Bailleur : 
M. Thierry HUCK (15/12) Pour sa carrière de courses

BENIGNE (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Philippe JONCOUX (16/12) Pour sa carrière de courses

BORNTOLOVEYOU (2012) Locataire : M.	Sylvain	DORY Bailleurs : 
Comte Eric de SAINT PIERRE, LEENDERS (s) (16/12) Pour sa 
carrière de courses

GALCO DE GRUGY (2016) Locataires : M.	Thomas	 VIEL, 
M. Nicolas JEGU Bailleurs : M. Jean-Paul JEGU, M. Nicolas JEGU 
(16/12) Pour sa carrière de courses

JANEIRO EMERY (2018) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
M. Laurent ANDROLUS (16/12) Pour sa carrière de courses

MAD WORLD (2018) Locataires : M.	Fabien	 DEHEZ, M. Daniel 
KALFON Bailleurs : M. Fabien DEHEZ, M. Daniel KALFON (16/12) 
Pour sa carrière de courses
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NATAGAIMA (2013) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleurss : 
M. Gildas MARTIN, LERAY (s), M. Raphael BRETON, M. Ronald 
BROSSEAU (16/12) Pour sa carrière de courses

PADOSEE BRIGED (2018) Locataires : M. Alain GALLO, 
M. Thomas VIEL, Mlle Anais ADAM Bailleurs : ECURIE LA 
GRUGERIE, M. Thomas LE MOIGNE (16/12) Pour sa carrière de 
courses

SACHA GREEN (2013) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleur : 
M. Gildas MARTIN (16/12) Pour sa carrière de courses

TIMANFAYA DES ROCS (2018) Locataire : M. Pierre LHOSTE 
Bailleur : HARAS DES ROCS (16/12) Pour sa carrière de courses

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (17/12) 
Pour sa carrière de courses

FOLISH MOON (2015) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (17/12) 
Pour sa carrière de courses

HARD ROCK DE RE (2017) Locataires : M.	Michel-Marie	HARDY, 
O. SAUVAGET (s), M. Philippe HARDY Bailleurss : SAUVAGET 
(s), M. Michel-Marie HARDY, M. Philippe HARDY, Mme Laurence 
BAILLY-HARDY (17/12) Pour sa carrière de courses

LEFKADA (2017) Locataires : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Thierry ANNET Bailleur : M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY (17/12) Jusqu’au 00/00/00

PRIONAMIX (2008) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (17/12) 
Pour sa carrière de courses

TELEGENIE (2013) Locataire : Mlle	Elisabeth	 BOIN Bailleurs : 
ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN (17/12) Pour sa carrière 
de courses

THE MAN DU VIVIEN (2017) Locataire : Mlle Morgane BRUERE 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Yves LETORT (17/12) 
Pour sa carrière de courses

VIVALAVIDA (2016) Locataires : M.	Theophile	MELOU, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Jacques MELOU Bailleur : COLLET (s) (17/12) Pour 
sa carrière de courses

DIAMANT BRUN (2017) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Pierre DUCOS (18/12) Pour 
sa carrière de courses

HALDEE DU COSNIER (2017) Locataire : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE Bailleur : M. Anthony FREMONT (18/12) Pour sa 
carrière de courses

JEELO (2015) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, M. Jean-
Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Pierre LAUGA (18/12) Jusqu’au 
00/00/00

JEU DE CARTE (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (18/12) Pour sa carrière de courses

SICKYL PAPA (2013) Locataire : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Bailleur : M. Gilles CHAIGNON (18/12) Pour sa carrière de courses

TRIBULATION CAPE (2016) Locataire : M. Daniel HOUILLON 
Bailleurs : ECURIE DES VIVES TERRES, M. Philippe OUVRY 
(18/12) Pour sa carrière de courses

FULL SMART (2015) Locataires : ECURIE FEBUS, M. Andre 
DUBOE, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Andre DUBOE 
(19/12) Pour sa carrière de courses

GALEASTAR (2014) Locataire : Mme Sandra LAVAL Bailleur : 
M. Cyril BOURRILLON (19/12) Pour sa carrière de courses

GRACE DES DIEUX (2016) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (19/12) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Davide SATALIA Bailleurs : 
Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (19/12) Pour sa carrière 
de courses

HOSANNA (2017) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Dominique BERCHON Bailleur : HARAS DE 
SAINT-VOIR (19/12) Avec tacite reconduction

L’ASTALARA (2017) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, M. Davide 
SATALIA Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO 
(19/12) Pour sa carrière de courses

RUE DES ARTS (2018) Locataires : Suc.	 Magalen	 BRYANT, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN 
(19/12) Jusqu’au 00/00/00

ULTRA LUCK (2019) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud 
DRIF Bailleurs : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud DRIF (19/12) Pour 
sa carrière de courses

AMIJENKA (2010) Locataires : Mme Annie COMMEAU, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Annie COMMEAU 
(20/12) Pour sa carrière de courses

FOGO DE CHAO (2015) Locatairess : Mme Odette FAU, M. Francois 
NICOLLE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent 
COUETIL Bailleurss : Mme Odette FAU, M. Francois NICOLLE, 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (20/12) Pour sa carrière 
de courses

GOOD VICTORY (2020) Locataires : WH & SOURCING, M. Frederic 
SANCHEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (20/12) Pour sa carrière 
de courses

HARMONIE DE COTTE (2017) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Georges RICHARDOT (20/12) Pour 
sa carrière de courses

HIRMA (2017) Locataires : Suc.	 Magalen	 BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN (20/12) 
Jusqu’au 00/00/00

IRUNDO (2018) Locataires : Mise de TRACY, E. CLAYEUX (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Mise de TRACY (20/12) Pour 
sa carrière de courses

JIZELLITA (2015) Locataires : Suc.	 Magalen	 BRYANT, M. Alain 
de ROYER DUPRE Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Alain de 
ROYER DUPRE, LEFTNARD STUD (20/12) Pour sa carrière de 
courses

PARFAITE MERILL (2017) Locataire : M.	Pascal	FLEURIE Bailleurs : 
M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M. Emmanuel THOMAS 
(20/12) Pour sa carrière de courses

WANT OF A NAIL (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (20/12) Pour sa carrière de courses

AMAZING WAY (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GUILLOCHON 
Bailleurs : Mlle Stephanie BABIN, Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
(21/12) Pour sa carrière de courses

BRIONNAIS (2012) Locataire : M.	Jean-Luc	 GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (21/12) Jusqu’au 00/00/00

CETENZA (2018) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Marcel BASSET (21/12) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN VAL (2014) Locataires : M.	Xavier	 LIBBRECHT, 
M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Christian CANNESSON 
(21/12) Pour sa carrière de courses

NARKOZA (2018) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Jerome 
ROUXEL Bailleurs : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert 
HOSSELET (21/12) Pour sa carrière de courses

SOLWAY (2011) Locataire : M.	Franck	FIQUET Bailleur : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT (21/12) Pour sa carrière de courses

WALD’OR (2017) Locataires : M.	Christian	 CANNESSON, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Xavier LIBBRECHT Bailleur : 
M. Christian CANNESSON (21/12) Pour sa carrière de courses

FLORA SUN (2015) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (22/12) Pour sa 
carrière de courses

LONGRAY (2012) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves 
DUMONT Bailleur : M. Geoffrey DUMONT (22/12) Pour sa carrière 
de courses
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ROYALICKLY (2014) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Jean-Pierre PRAUD (22/12) Pour sa carrière de courses

SHALLOW (2019) Locataires : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT, Mme Delphine GUILLEMIN (23/12) Pour sa carrière de 
courses

HEROS DES MERS (2017) Locataire : M.	Charles	 HURTADO 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (24/12) Pour sa carrière de 
courses

BALLDY D’AZE (2012) Locataires : Mme	Michelle	van	den	BROELE, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : Mme Michelle van den BROELE 
(27/12) Pour sa carrière de courses

CORNYEU (2019) Locataires : Mme Ingrid MONTENEGRO, 
M. Yann CREFF Bailleur : M. Yann CREFF (27/12) Pour sa carrière 
de courses

GALI LOVE (2018) Locataire : Mlle Emilie DROUET Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (27/12) Jusqu’au 00/00/00

HISTOIRE D’EAU (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (27/12) Pour sa carrière 
de courses

IRIS COLOMBE (2018) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Christophe BOISTIER (27/12) Pour sa carrière de courses

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataires : M.	Eric	 MEINDER, 
M. Carlo David ROBBA Bailleur : Mme Marion BESSAT (27/12) Pour 
sa carrière de courses

LE MARAIS IRE (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (27/12) Pour sa carrière de courses

PIET (2017) Locataires : THOROUGHBRED BLOODSTOCK 
AGENCY, M. Gianluca BIETOLINI Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, M. Gianluca BIETOLINI (27/12) Pour sa carrière de 
courses

COEURQUIVALSE (2017) Locataires : Mme	Ambre	 VAYRE, AGV 
KARWIN STUD Bailleur : AGV KARWIN STUD (28/12) Pour sa 
carrière de courses

GAZON DES OBEAUX (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (28/12) Pour sa carrière de courses

HERMINE BAIE (2017) Locataires : M.	Matthieu	NADOT, M. Pierre 
J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : Earl BELLOIR 
(28/12) Pour sa carrière de courses

JOYCE GALESTE (2019) Locataires : M. Hedi GHABRI, 
Mme Evelyne POITEVIN Bailleurs : M. Hedi GHABRI, Mme Evelyne 
POITEVIN (28/12) Jusqu’au 00/00/00

IDOLE MOME (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(29/12) Pour sa carrière de courses

GRAMINEE DE BRENUS (2016) Locataire : COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : M. David DELAJARRAUD (30/12) Pour sa carrière de 
courses

JOYCE GALESTE (2019) Locataires : M. Hedi GHABRI, 
Mme Evelyne POITEVIN Bailleurs : M. Hedi GHABRI, Mme Evelyne 
POITEVIN (30/12) Jusqu’au 00/00/00

JULIE DU PUY NOIR (2013) Locataires : COUETIL ELEVAGE, 
M. Frederic BAYLE Bailleur : M. Julien VALADE (30/12) Pour sa 
carrière de courses

EL ALSACIAN (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (31/12) Jusqu’au 00/00/00

ELCHRRABI (2015) Locataires : M.	Anthony	 LAJON, Mlle Lina 
SEURIN Bailleur : M. Dany LOUIS (31/12) Pour sa carrière de 
courses

FELICIA DU PECOS (2018) Locataire : ECURIE ANGLO RACING 
Bailleur : HARAS DU PECOS (31/12) Jusqu’au 00/00/00

FETICHE DU PECOS (2018) Locataire : ECURIE ANGLO RACING 
Bailleur : HARAS DU PECOS (31/12) Jusqu’au 00/00/00

GIN ON LIME (2016) Locataire : AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : 
Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT (31/12) 
Jusqu’au 00/00/00

GOLDY MAKER (2016) Locataire : M.	Raphael	MARCEL Bailleurs : 
M. Patrice BELLANGER, M. Jean-Marc BELLANGER, Mme Christelle 
VAN DEN BOSSCHE (31/12) Pour sa carrière de courses

HALIANTHA ROYALE (2017) Locataire : M.	Raphael	 MARCEL 
Bailleur : M. Patrice BELLANGER (31/12) Pour sa carrière de 
courses

HECTOR KERGADOR (2017) Locataires : Mme Roland PERRON, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Michel COROLLER (31/12) 
Jusqu’au 00/00/00

HEIDI D’AC (2017) Locataire : M.	Kevin	 TAVARES Bailleurs : 
HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (31/12) Pour sa carrière de 
courses

JAPARANA IRE (2017) Locataires : HARAS BONNE CHANCE, 
M. Mikel DELZANGLES Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (31/12) 
Jusqu’au 00/00/00

JEMSA (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleur : Mme Florence 
LORMAND (31/12) Jusqu’au 00/00/00

JERI (2017) Locatairessss : HARAS DES SABLONNETS, HARAS 
BONNE CHANCE, M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice RENAUDIN, 
M. Frantisek HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN Bailleur : HARAS 
BONNE CHANCE (31/12) Jusqu’au 00/00/00

JUKATA POL (2019) Locataire : M. Yoan POPELIER Bailleur : 
STADNINA KONI KRASNE SP. ZOO (31/12) Jusqu’au 00/00/00

JUPYRA (2017) Locatairessss : HARAS BONNE CHANCE, M. Mikel 
DELZANGLES, M. Frantisek HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN, 
HARAS DES SABLONNETS, M. Philippe JOUSSET Bailleur : 
HARAS BONNE CHANCE (31/12) Jusqu’au 00/00/00

LAMET SHAMEL QA (2016) Locataire : M. Waleed BEN ZAIED 
Bailleur : ECURIE QARDABIYAH SARL (31/12) Jusqu’au 00/00/00

MA LOUGIE (2015) Locataire : M.	Fabian	 CELLIER Bailleur : 
M. Jean-Louis DEHEZ (31/12) Pour sa carrière de courses

MI VICTORIA (2018) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (31/12) Jusqu’au 00/00/00

PABLO DE PABAN (2016) Locataire : M. William BATES Bailleur : 
Sarl DELMAS BARRERE (31/12) Jusqu’au 00/00/00

RAMBRANLT’JAC (2016) Locataires : M.	Jacques	BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), H. LAGENESTE (s) Bailleurs : M. Jacques BISSON, 
HARAS DE MONTGERMONT, LAGENESTE (s) (31/12) Jusqu’au 
00/00/00

ROBE D’UN SOIR (2018) Locataire : M.	Ludovic	CADOT Bailleur : 
Mme Pascale PENLOUP (31/12) Pour sa carrière de courses

SA CARLEX (2016) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, AS&D. 
ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX, Mlle Elodie DOUARD 
Bailleurss : Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Jacques LAPORTE, Mlle Elodie DOUARD (31/12) Jusqu’au 
00/00/00

STORMICAYA (2017) Locatairess : M. Romuald THEPAUT, 
Mme Elisa BERTE, M. Carmelo MACELI, M. Stephane ROUSSARIE 
Bailleur : Mme Laura LEMIERE (31/12) Jusqu’au 00/00/00

TAUPIN ROCHELAIS (2007) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : Mme Solange ESNOUF (31/12) Jusqu’au 00/00/00

THUNDER DREAM (2018) Locataire : M.	Jean-Christophe	BERTIN 
Bailleur : Mme Ana-Silvia LEVRIEN (31/12) Jusqu’au 00/00/00

TORNADO ROCHELAIS (2007) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : Mme Solange ESNOUF (31/12) Jusqu’au 00/00/00

UBU ROCHELAIS (2008) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
Mme Solange ESNOUF (31/12) Jusqu’au 00/00/00

UNE D AVRIL (2008) Locataire : Mme	Michel	CHAPURON Bailleur : 
M. Jean-Luc GAILLARD (31/12) Jusqu’au 00/00/00

VOL NOIR DE KERSER (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (31/12) Jusqu’au 00/00/00
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TIDY ZUMS (2017) Locataires : Mlle	Veronique	MARIE, M. Charles 
HURTADO Bailleur : Mlle Valerie VATEL (1/1) Pour sa carrière de 
courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Claude FOUCHET (2/1) Pour sa carrière de 
courses

BROOKE GB (2013) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleurs : 
M. Laurent CENDRA, Mme Marcelline GICQUEL, M. Thierry 
MARSAULT (2/1) Pour sa carrière de courses

GALOUBET GB (2016) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-
LABERINE Bailleur : M. Eric BERNHARDT (2/1) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN TOUCH (2017) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, S.C.E.A. DES PRAIRIES (2/1) Pour 
sa carrière de courses

KERASCOUET (2014) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleur : 
M. Jean-Vincent TOUX (2/1) Pour sa carrière de courses

LADY WRUNG (2019) Locataires : RENT A HORSE BY YOHEA, 
M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
Bailleurs : M. Mustapha BEKHTI, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG (2/1) Pour sa carrière de courses

TWO WEEKS GB (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (2/1) Pour 
sa carrière de courses

VAINQUEUR JAGUEN (2018) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Gilles DELOURME (2/1) Pour sa carrière de 
courses

VIVE CLARTE (2016) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleurs : 
M. Jean-Pierre LE TENNIER, M. Laurent CENDRA (2/1) Pour sa 
carrière de courses

WALLY’S KOKONUT (2017) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (2/1) Pour sa carrière de courses

AL AMAISON (2015) Locataires : M. Arnaud RASQUIER, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (3/1) Pour sa 
carrière de courses

AMISHA (2013) Locataire : M.	David	RUDOLF Bailleur : Mme Sandra 
SEEBURN (3/1) Pour sa carrière de courses

BOGOLAN (2013) Locataires : Mme	Eric	LIBAUD, M. Pierre LAMY 
Bailleur : M. Pierre LAMY (3/1) Pour sa carrière de courses

HORS DE QUESTION (2019) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Christophe PELLERIN (3/1) Pour sa carrière de courses

INSIDE (2015) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (3/1) Pour sa carrière de courses

INVICTUS SIVOLA (2018) Locataires : M.	Frederic	 VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(3/1) Pour sa carrière de courses

JO LA DEBROUILLE (2016) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, 
Mme Rachel PHILIPPON Bailleurss : M. Christophe LEBLOND, 
M. Rodolphe COLLET, ECURIE FORET JAUNE, ECURIE ERIC 
DELLOYE (3/1) Pour sa carrière de courses

KALMIA (2016) Locatairesss : M.	Jacky	 BOUVRY, M. Joseph 
BARRAIS, M. Bernard DASRAS, GAEC DE CLAIREFONTAINE, 
M. Pascal PITON Bailleurss : Mme Clarisse BAUDOIN, M. Jean 
COLLET, Mlle Marie-Laure COLLET, Mme Noella VIEL (3/1) Pour sa 
carrière de courses

LA BONNE ETOILE (2015) Locataire : M.	Nicolas	 MILLIERE 
Bailleurs : M. Yann GIGOMAS, Mme Stephanie MILLIERE (3/1) Pour 
sa carrière de courses

LADY’S SPRING (2011) Locataire : M. Joel JENNET Bailleur : 
M. Gerard QUERE (3/1) Pour sa carrière de courses

MELAYOTTE (2019) Locataires : ECURIE HARAS DES BEAUX, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN Bailleur : M. Etienne RAQUIN (3/1) 
Pour sa carrière de courses

MR GUALANO IRE (2015) Locataire : M. Ferdinando 
GUGLIELMOTTI Bailleur : ILE DE CAVALLO SRL (3/1) Pour sa 
carrière de courses

NERON (2010) Locataire : M.	Jacques	PROVOST Bailleur : M. Jean 
BAYON (3/1) Pour sa carrière de courses

ONESARNIESHORT (2015) Locataire : M. Guilain BERTRAND 
Bailleur : HIGH STREET RACING (3/1) Pour sa carrière de courses

PAPPY BOYINGTON (2018) Locataires : M.	Frederic	 VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (3/1) Pour sa carrière de courses

PINK (2012) Locataire : M. Hedi GHABRI Bailleur : M. Ahmed 
JAHIME (3/1) Pour sa carrière de courses

ROBIN DES PLAGES (2017) Locataires : Mlle Marie ROLLANDO, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (3/1) 
Pour sa carrière de courses

SWEET VIRGINIA (2018) Locataires : Mme Valerie LUTZ, M. Jerome 
LHOSPITAL, M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : Mme Valerie 
LUTZ, M. Pascal NOUE (3/1) Pour sa carrière de courses

VISORANA (2016) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR, M. Fabrice 
CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (3/1) Pour sa carrière 
de courses

WISE MAN (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/1) Pour sa carrière de 
courses

WITTICISM MAN (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/1) Pour sa carrière de 
courses

ZELIA (2019) Locatairesss : M.	Patrick	 FELLOUS, M. Benoit 
CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, ECURIE FRANCOIS 
CORDA, M. Alain GIAOUI Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (3/1) 
Pour sa carrière de courses

ZOKOA (2020) Locataires : WH & SOURCING, M. Frederic 
SANCHEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (3/1) Pour sa carrière 
de courses

ANGE (2019) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS Bailleur : 
Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (4/1) Pour sa carrière de courses

BEYOND MY DREAMS IRE (2015) Locataire : Mlle	Charley	
LAUFFER Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, Mlle Charley LAUFFER 
(4/1) Pour sa carrière de courses

BIELLA (2015) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, BOUTIN (s) (4/1) Avec tacite reconduction

BLUE LORD (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
Mme Raymonde DEMAISON, Mme Philippe MORRUZZI (4/1) Pour sa 
carrière de courses

CONTE FLEURETTE (2013) Locataire : Mlle	Victoria	MERCADER 
Bailleur : HARAS D’ECOUVES (4/1) Pour sa carrière de courses

DESOBEISSANTE (2011) Locataires : Mlle	Blanche	 de	
GRANVILLIERS, M. Benjamin LEGROS Bailleur : Mlle Blanche de 
GRANVILLIERS (4/1) Pour sa carrière de courses

FAIENCE DU GITE (2015) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
M. Daniel GERAULT (4/1) Pour sa carrière de courses

GALWAY DE CERISY (2019) Locataires : J. BOISNARD (s), Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : BOISNARD (s), M. Yannick FOUIN (4/1) Pour 
sa carrière de courses

GHOSTY ROSETGRI (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : EARL ECURIE ROSETGRI STUD (4/1) Pour sa carrière de 
courses

IMAGINE MACHINE (2018) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleurss : M. Vincent LE ROY, M. Philippe DESMARD, M. Philippe 
THIRIET, SCEA HARAS DE PEYRE (4/1) Jusqu’au 00/00/00

JUBILE (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : Scea PLESSIS 
(4/1) Pour sa carrière de courses



XXIV BO 2022/1 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

KENDAWAY (2020) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE, Mme Lydia PERE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, 
SARL GROUPE KR, Mme Lydia PERE (4/1) Pour sa carrière de 
courses

LUNE DE VATI (2015) Locataire : M.	Sebastien	 MORINEAU 
Bailleur : M. Guy AMSALEG (4/1) Pour sa carrière de courses

MARINERO (2015) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
M. Michel LE GALL (4/1) Pour sa carrière de courses

MASPEED (2018) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER (4/1) Pour sa 
carrière de courses

MASTERBLASTER (2012) Locataire : M.	Olivier	 LE	 QUERE 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (4/1) Pour sa carrière de courses

ROCKTALINE (2014) Locataires : M.	Charles-Eric	 de	 ROINCE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU (4/1) Pour sa 
carrière de courses

SHE’S A LIGHTNING (2013) Locataire : M. Joel JENNET Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (4/1) Pour sa carrière de courses

SPEED DES BOURNAIS (2014) Locataires : P. QUINTON (s), 
ECURIE DES DUNES Bailleur : M. Michel DELAUNAY (4/1) Pour sa 
carrière de courses

VALE OF TOF (2018) Locatairess : M.	Philippe	Georges	DUMAS, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Philippe PONSOT, Y. FOUIN (s) 
Bailleurss : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Philippe PONSOT, M. Yannick FOUIN (4/1) Jusqu’au 
00/00/00

BAFAITI (2017) Locataire : Mme	Stephanie	SANCHEZ	LEPAYSAN 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (5/1) Pour sa carrière de 
courses

BAGEL (2013) Locataires : M.	James	 Lance	 PALTRIDGE, J. 
HAMMOND (s) Bailleur : Mlle Myriam Claire CARROLL (5/1) Pour sa 
carrière de courses

DICMOS (2016) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleurs : 
Mlle Virginie ELIAS DE PROENCA, M. David ELIAS DE PROENCA, 
M. Julien ELIAS DE PROENCA (5/1) Pour sa carrière de courses

ESTALINA (2016) Locataires : ECURIE HARAS DES BEAUX, 
M. Etienne RAQUIN, M. Nicholas Paul LITTMODEN Bailleurs : 
M. Alexis RAQUIN, M. Etienne RAQUIN (5/1) Pour sa carrière de 
courses

HEAVEN STAR (2017) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
M. Janick GIGOU (5/1) Pour sa carrière de courses

HIGH FIVE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (5/1) Pour sa carrière de courses

HIGH SPEED SMART (2017) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
ECURIE SMART SCEA (5/1) Pour sa carrière de courses

HIGHEST MOUNTAIN (2016) Locatairessss : M. Alexander MINK, 
M. Gerhard LORENZ, Mme Carole MERVEILLE-BLANCHON, 
M. Henri SCHNEIDER, M. Armin LUSTIG, M. Franck FORESI 
Bailleurs : M. Franck FORESI, M. Gerhard LORENZ, M. Alexander 
MINK (5/1) Pour sa carrière de courses

MONAGANE BOY (2018) Locataire : M.	Frederic	CHOPIN Bailleur : 
M. Benedetto NARDONE (5/1) Pour sa carrière de courses

NEVALANDE (2016) Locataires : M.	Patrick	 PRUNET-FOCH, 
Mme Marguerite PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Elodie LE BLANC 
(5/1) Pour sa carrière de courses

JARNISY (2015) Locataires : M. Walter TSCHUDIN, M. Christophe 
CROIX, Mme Thea FREYBOTE Bailleur : M. Patrice DESHAYES (6/1) 
Pour sa carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : ECURIE DU TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, 
ECURIE DU TRIEUX (6/1) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

DIAMOND CHARM (2009) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (7/1) Pour sa carrière 
de courses

GOALFIRE (2008) Locataire : M. Alexandre LE GEAY Bailleur : 
M. Pierrick LE GEAY (7/1) Avec tacite reconduction

KHALKEPING (2015) Locataires : Mme Fernande LESCOT, 
M. Stephane EVENO Bailleurs : Mme Sandrine EVENO, M. Stephane 
EVENO (7/1) Pour sa carrière de courses

LE CONNETABLE (2015) Locataire : Mme Marie-Claire CHAALON 
Bailleur : M. Adrien DESESPRINGALLE (7/1) Pour sa carrière de 
courses

LIGNE D’OR GB (2015) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (7/1) Pour sa carrière 
de courses

MARIE DES FLOS (2015) Locataire : SCEA DES COLLINES 
Bailleur : M. Clovis BARDIN (7/1) Pour sa carrière de courses

MISSING ONES (2010) Locataire : M. Alexandre LE GEAY Bailleur : 
M. Pierrick LE GEAY (7/1) Avec tacite reconduction

MORTON (2018) Locataire : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (7/1) Pour sa carrière de courses

PIEDI DI ORO IRE (2011) Locataire : Mlle Mireille SILLARD 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (7/1) Pour sa carrière 
de courses

SO CRAZY (2012) Locataires : M.	Olivier	 AUCHERE, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Pierre-Henri REBILLARD Bailleur : M. Jean-Luc MACE 
(7/1) Pour sa carrière de courses

TIN GREY (2015) Locataire : M. Bernard RECHER Bailleur : 
M. Henri d’ AILLIERES (7/1) Avec tacite reconduction

YELLOW STORM (2014) Locataires : M. Alexandre KARNIKIAN, 
Earl HARAS DU LOGIS, Mlle Sandra KARNIKIAN Bailleurs : Earl 
HARAS DU LOGIS, Mlle Sandra KARNIKIAN (7/1) Pour sa carrière 
de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALLAIN (Jean-Yves) C. verte, un chevron rouge, m. blanches, t. 
rouge.

BALIKCI (Azad) C. bleu-clair, un chevron rouge, m. damier rouge et 
gros-bleu, t. gros-bleu, pois rouges.

BAUDRON (Nicolas) C. bleue, croix de Lorraine rouge, m. cerclées 
rouge et bleu, t. rouge.

COHEN (Dan) C. rouge, m. noires, étoiles rouges, t. noire.

ELKHMISTI (Abdelkrim) C. grise, épaulettes bleues, m. grises, 
coutures et t. bleues.

FOURRIER (Guillaume) C. gros-bleu, étoiles vertes, m. gros-bleu, 
t. verte.

GIREL (Laurent) C. jaune, disque noir, m. et t. jaunes, pois noirs.

GODEAU (Ambroise) C. violette, épaulettes jaunes, m. violettes, 
coutures et t. jaunes.

HARAS DE CLAIREFONTAINE C. gris, m. grises, étoiles et t. roses. 
(Reprise des couleurs du GAEC DE CLAIREFONTAINE).

KANTKOVA (Mme Ivana) C. noire, m. bleu-clair, étoiles noires, t. 
bleu-clair.

LEONHARDT (Ludovic) C. violette, une étoile jaunes, m. noires, t. 
violette, étoiles jaunes.

LEROY (Gilles) C. bleu-clair, un losange et brassards noirs, t. bleu-
clair.

LEROY (Nicolas) C. bleue, étoiles orange, t. bleue, étoiles orange.

MAHOT (Anthony) C. blanche, croix de Saint-André rouge, m. gros-
bleu, brassards blancs, t. rouge.

MC CREERY (Mme Pauline Jeanette) C. verte, t. blanche, étoiles 
noires.

MENATO (Mme Giada) C. grise, trois pois jaunes, m. rayées blanc 
et gris, t. jaune.

MESTRE (Cédric) C. blanche, un chevron orange, m. et t. damier 
blanc et orange.

MIOT (Mme Pascale) C. orange, m. marron, étoiles et t. orange, 
étoiles marron.
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MONTAUBAN VAN SWIJNDREGT (Philippe) C. grenat, un chevron 
blanc, t. grenat, un losange blanc.

RAFALLI (Mme Sylvie) C. noire, une étoile grise, t. noire.

RIBERA (Mme Cécile) C. blanche, croix de Saint-André, brassards 
et t. grenat.

ROSPORT (Johannes Peter) C. verte, pois blancs, t. bleue.

SCEMAMA (Mme Cameron) C. mauve, croix de Saint-André grenat, 
m. mauves, étoiles et t. grenat, une étoile mauve.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ELIAS MIKHALIDES C. gros-bleu, 
coutures grises, t. gros-bleu.

THIRIET (Philippe) C. gros-bleu, m. losanges blancs et gros-bleu, t. 
gros-bleu, un losange blanc.

ZIELINSKI (Ryszard) C. gros-bleu, m. jaunes, brassards gros-bleu, 
t. jaune.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

HARAS DE CLAIREFONTAINE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MLLE MARIE-LAURE COLLET, PORTEUR DE PARTS : 
MR TEDDY POIRIER.

CAVALIERES
Renouvellement :

AGOSTINHO Maéva

ARTU Marie

BAUDRON Amandine

BOURILLON Mathilde

BOURON Quentin

BOUTAULT Romain

BRECHET Léo-Paul

CLEMENCEAU Ana

COLLET VIDAL Camille

GUILLOUX Julie

HAMON Maela

LE GEAY Lara

LE LEVREUR Maëlle

LENGLART Lucie

MENGES Pauline

MENUET Cassandra

MENUET Tracy

MERCIER Justine

MONFORT Céline

MONTENEGRO Ingrid

PAYET-BURIN Line

ROLLANDO Marie

SARTORI Sophie

SEIGNOUX Amandine

SOURBE Hélène

VARIN Blandine

VILELLA-SEGUI Albane

WEBER Berit

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BATAILLE Karl

BELMONT César

BERTRAND Guilain

BOURGEAIS Baptiste

CADOT Hestébane²

DENUAULT Maxime

DUBORD Romain

GARD Christophe

GAUTIER François

HAVART Matthieu

JOURNIAC Thibault

JOURNIAC Thomas

LE MESTRE Romain

LE MEUR Alexandre

LEMAIRE Alix

LEMER Alexis

LEMIERE Romain

LOTOUT Paul

MARQUETTE Louis

MAUSSION Sylvain

MERGIRIE Yannick

MEYNARD Randy

MOLLOT Emilien

MORCELL Ludovic

TETT Frederick

URBANO AGUERO Luis

VIEL Guillaume

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT ELIAS MIKHALIDES : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR ELIAS MIKHALIDES.

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

VIVES Barthelemy

PERMIS D’ENTRAINER
COCHARD Alain

GIREL Laurent

RENARDY Birgit

VAN HANDENOVE John

ELEVEURS-BAILLEURS
BEAUDU CELINE

BLOT ODILE

BOUVIER AXEL

BOUVIER ELIE

DAVID REDVERS BLOODSTOCK LTD

E.A.R.L. LA TERRE AUX DEUX LUNES

ECURIES DIANE GONTIER

HUET HORTENSE

LUCQUET LAURENCE

MOULET LIONNEL

VAGNE DAMIEN

CAVALIERS
Renouvellement : 

BOUAZIZ Isidore

CHENET Vincent

DOREAU Laurent

GELIE Rodny
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TORRALBA Franck

APPRENTIS
CAKIN Kylian

Renouvellement :

CARNEY Madeline

DUCHENE Medy

GUALANDRIS Selena

NOMIS Louis

PAUQUET Tom

PLANQUE Simon

PUILLET-RODA Emilien

RICALIO Jessy

ROUSSEL Léo

SICARD Mathéo

ZULIANI Blandine

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

LE DIGABEL Pierre 
(D. Smaga)

LEGAY Thibault 
(Sté d’Ent. M. Mescam)

Renouvellement :

AKARI-SOUIDANE Sarah

ANDIGNE (d’) Olivier

ANDRIEUX Tanguy

ANTONIOTTI Léna

ARMAND Lucas

BARZALONA Anthony

BEHOCARAY Maxime

BERGE Corentin

BESSON Florian

BLANCHOUIN Thomas

BOULET Sarah

BOUTTIER Charly

BOUVIER Célestine

BRETON Jean-Baptiste

BROCHARD Maxence

BRUNELLI Marina

BRY Jérémy

CAPDET Etienne

CARBONI Luca

CARRE Dorian

CHAILLOLEAU Mathieu

CHEVILLARD Théo

CHEYER Perrine

CHUPIN Maëva

CIROCCA Davide

COLARDO Chloé

COLSON Louis

CRAMPE Matéo

CRUBLET Enzo

CYPRIA Mathis

DAIFI Angela

DAVODI Arman

DE LEPINE Arnaud

DEFONTAINE Quentin

DELAGE Rémi

DENIS Paul

DIDON-YAHLALI Annaëlle

DUBOURG Baptiste

FAIVRE-PICON Gauvain

FERREIRA Nathanaël

FONTAINE Estelle

FOURCADE Rémi

GAIGNARD Quentin

GALLO Lorette

GASTOUT Suzie

GAUTHIER Melvyn

GAUTRON Alexis

GEFFRAY Dillon

GENDRON Chloé

GERMAIN Manon

GIRARD Florian

GOUSSE Corentin

GRONDIN Pierre-Alfred

GUITRAUD Clément

GUTIERREZ VAL Alejandro

HENRY Baptiste

JAGUELIN Thomas

JANNEAU Charlotte

JUST Sébastien

JUSTUM Maximilien

JUTEAU Manon

LABAISSE Edgar

LE BŒUF Valentin

LE CLERC Baptiste

LE QUILLEUC Samy

LEBEAU Léa

LEBOUC Hugo

LECOMTE Dylan

LEGRAS Grégoire

LEPAGE Axel

MACKAY Aaron

MARCHAND Bastien

MARIE Benjamin

MEKOUCHE Anaëlle

MERILLE Clément

METIVIER Esteban

MEUNIER Elouan

MEUNIER Gabin

MEURY Glen

MEYER Marlène

MOBIAN Jules

MONTEIRO Virginie

MORIN Damien

MOSSE Arthur

MOUESAN Hugo

NAIL Arthur

NEUVILLE Laure

NICOLEAU Jacky
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OGER Lucie

PAGEOT Adrien

PEDRON Sarah

PELLETAN Mathieu

PERRETTE Quentin

RAIMBAULT Christopher

RAVELLI Coline

RAYBOULD Kerrie

REMONDET Lucaçà

RENIER Thomas

RIVES Zoé

ROUSSEAU Luka

ROUSSET Léonie

SALMON Dylan

SATALIA Francesco

SOMMEREUX Clémence

STOPPINI Mathilde

STROMBONI Thomas

SUBIAS Antoine

SUISSE Léa

SURVEILLANT David-André

TISON Sophie

UBEDA Dylan

VABOIS Teddy

VALLE SKAR Frida

VANDAMME Lucas

VENTADOUR Tyson

VERHESTRAETEN Ebbe

VIDOTTO Manon

VILCHIEN Arthur

VIOLET Romane

WARTEL Floribert

ZITIOU-COLLONGES Matis

ZULIANI Angelo

ZULIANI Lucas

JOCKEYS
FLEURY Manon

MADERO PARAYRE Gloria

Renouvellement :

AGUILERA PUENTE Ramon

AOUABED Yanis

BACHELOT Théo

BAILS Léa

BALTI Mallory-Alexandra

BARBAUD Kyllan

BARILLE Yoann

BARON Axel

BARON Tristan

BARZALONA Mickaël

BAUDOIN-BOIN Alexandre

BAZIRE Pierre

BEAURAIN Thomas

BENDJAMA Alex

BENOIST Grégory

BERGERON Xavier

BERNARD Anthony

BERNARD Vincent

BERTO Michaël

BESNARD Margot

BESNIER Hugo

BILLARDELLO Christophe

BLONDEL Franck

BLOT Paulin

BOCHE Damien

BOISSEAU Ludovic

BON Gabriel

BONNEFOY Yoann

BONSERGENT Maxime

BOUREZ Bertrand

BOURGEAIS Arnaud

BOURGOIS Yohann

BOUTIN Hugo

BREUX Stéphane

BURELLER Erwan

CABRE Jérôme

CADEL Clément

CAMUS Maxime

CAVE WESLEY

CHAMPIER Gaëtan

CHARRON Johnny

CHATELLIER Vincent

CHEMINAUD Vincent

CHITRAY (de) Alain

CHUETTE Sophie

CIESLIK Elaura

CONGIU Gabriele

CORALLO Enzo

CORALLO Frédéric

CORNET Clara

CRASTUS Anthony

CURTIS Nathaniel

DA SILVA Jérémy

DE GILES Felix

DELALANDE Morgan

DEMURO Cristian

DENIEL Kenegan

DESOUTTER Nathalie

DESVAUX Alban

DUBOURG Kilian

DUPELIN LALUNG LUANA

DUPORTE Aude

DUPOUY-BATAILLE Thomas

EON Maryline

ETIENNE Emmanuel

EYQUEM Jean-Bernard

FARCINADE Maximilien

FLANDRIN Bertrand

FORESI Franck

FOREST Mickaël

FOUCHET Adrien

FOUCHET Baptiste
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FOULON Maxime

FRANZEL Lilian

GAUFFENIC Nicolas

GAVILAN Alexandre

GILLET Thomas

GORIEU Maxime

GROSBOIS Christopher

GROSSO Laura

GUEDJ-GAY Guillaume

GUILLERMO Gérard

GUILLOCHON Julien

GUYON Maxime

HARDOUIN Eddy

HENDERSON Thomas

HOWIE Nathan

JOUBERT Cathy

JOUIN Olivier

JOURNIAC Hugo

JULLIOT Romain

JUTEAU Richard

LACROIX Julia

LAJON Wilfried

LARENAUDIE Nicolas

LAURENT Stéphane

LAURON Mathias

LE GLAND Clémence

LE LAY Alexandra

LE PEMP Lily

LEBEURRIER Lucie

LEBRUN Jean-Stéphane

LECOEUVRE Clément

LEFEBVRE Clément

LEFEBVRE Fabien

LEMAITRE Aurélien

LESTRADE Bertrand

LOPES DUARTE Nuno Manuel

LOTOUT Armel

MACELI Luigi

MADAMET Augustin

MAILLOT Sébastien

MANCEAU Emilien

MANDEL Guillaume

MANGIONE Rosario

MASSE Flavien

MASSIN Alison

MASURE Gaetan

MEME Baptiste

MENDIZABAL Ioritz

MERIENNE Adrien

MEROU Adeline

MESCAM Damien

MICHEL Mickaëlle

MILLET Guillaume

MINGANT Mickaël

MOISAN Jérémy

MOLINS Ambre

MONNIER Allan

MORICEAU Antoine

MORIN Valentin

MOSSE Gérald

NABET Kévin

NICCO Axelle

NOBILI Marc

ORANI Antonio

PACAUT Coralie

PAILLARD Stéphane

PASQUIER Stéphane

PECHAIRE Steven

PESLIER Mégane

PESLIER Olivier

PHILIPPERON Ludovic

PICCONE Tony

PLATEAUX Jordan

PLOUGANOU Jonathan

PLUMAS Yohann

POGGIONOVO Laura

POUCHIN Alexis

PRICHARD Charlotte

RAME Manuel

RE Geoffrey

REGAIRAZ Morgan

RENARD Anthony

REVELEY James

REVOLTE Emilien

REYNAUD CEDRIC

RIOU Christopher

RODRIGUEZ NUNEZ Hernan

ROMARY Margot

ROUSSEL Alexandre

ROUSSET Yoann

SAMARIA Quentin

SANTIAGO Delphine

SATALIA Davide

SCHMIDLIN Regis

SEGUY Valentin

SEIGNEUL Alexandre

SIAFFA Gianni

SMEULDERS Corentin

SMIT William

SOUMILLON Christophe

SPEICHER Thibaut

STEFAN Cyrille

TAVARES OLIVEIRA Hugo Miguel

THEPAUT Steven

THOMAS Ronan

TROLLEY DE PREVAUX Guillaume

TRULLIER Thomas

VELON Marie

VERON Fabrice

WERLE Antoine
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TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Cadreur Cameraman AMCO FAYET François

Juge à l’Arrivée Sud-Ouest Mme TOQUE Sophie
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RÉSULTATS D’ANALYSES CORRESPONDANT AUX PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES,  
 

RÉALISÉS DANS LE CADRE DU CONTRÔLE DU DIOXYDE DE CARBONE DANS LE SANG

OBJET : RÉSULTAT BICARBONATE PAU LE 28/12/2021

Nous vous prions de bien vouloir trouver, ci-après, les résultats d’analyses correspondant aux prélèvements 
biologiques, réalisés par le Dr vétérinaire Damien PHILIPOT, le 28 décembre 2021 à PAU, dans le cadre du 
contrôle du DIOXYDE DE CARBONE dans le sang :

Numéro Nom du cheval Entraîneur Résultat 
du prélèvement
0490414 ILVIENTDELA BAIE BRESSOU D. Négatif
0490574 ISLE DE BRUZEAU CHAILLE-CHAILLE A. Négatif
0490572 INOUIE DE SIVOLA CLAYEUX E. Négatif
0490563 DENALIE BELLEVUE GRALL E. Négatif
0490581 IDOLE D’UN REGARD GRALL E. Négatif
0490571 ZIROCHKA GUILLEMIN D. Négatif
0490404 IRONIQUE LAGENESTE de H. & MACAIRE G. Négatif
0490403 PARC DE BELLEVILLE LECOIFFIER E. Négatif
0490425 APOLONAS MELE D. (Mme) Négatif
0490426 MATERA NICOLLE F. Négatif
0490392 NAMBITI PACAULT I. (Mme) Négatif
0490573 FAYAS QUINTON P. Négatif
0490380 PADOSEE BRIGED VIEL T. Négatif

Nous vous en souhaitons bonne réception et vous prions d’agréer, Docteur, nos salutations distinguées.

Docteur vétérinaire Hélène BOURGUIGNON 
Chef du Service de Biologie Equine
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ;

Saisis par le Service des Licences de France Galop d’un dossier relatif au comportement de l’entraîneur 
Loïc GUILLOUX à l’égard, notamment, de deux employées de France Galop ; 

Après avoir demandé audit entraîneur d’adresser ses explications avant le 14 janvier 2022 en précisant qu’il 
pouvait demander par écrit et avant cette date à être entendu devant les Commissaires de France Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications dudit entraîneur ;

*  *  *

Vu le rapport de l’employée du Service des Licences de France Galop en date du 7 janvier 2022, mentionnant 
notamment :

- que le 6 janvier 2022, elle a contacté M. GUILLOUX au sujet du renouvellement de l’autorisation 
de monter de sa fille en qualité de cavalière au regard de l’annexe 13 du Code des Courses au 
Galop relatifs aux critères de l’amateurisme, qu’il semblait particulièrement « remonté », ne « l’a 
quasiment pas laissé dire un mot », et qu’elle lui a demandé de ne pas s’énerver ;

- qu’il a indiqué ne pas comprendre pourquoi elle allait « emmerder sa fille », alors que d’autres 
amateurs qui travaillent chez des entraîneurs sont à PAU en ce moment, qu’elle devait « bien 
mal » faire son travail pour valider des licences de personnes qui ne sont pas de vrais amateurs, 
ce qui est « aberrant » ;

- qu’elle n’a pas pu lui expliquer pourquoi elle demandait des informations complémentaires 
devant cette « avalanche de reproches et de mauvaise foi » et qu’elle a dû couper court à la 
communication ;

- qu’il a voulu savoir pourquoi elle « s’acharnait » sur le dossier de sa fille, qu’elle a précisé ne pas 
s’acharner, mais vouloir s’assurer que sa situation était conforme et qu’elle procédait de la même 
façon pour tout le monde ; 

- qu’elle a dû hausser le ton pour pouvoir se faire entendre, car il tentait encore de l’empêcher de 
parler ; 

- qu’elle a encore une fois dû couper court à la communication ;

Vu le rapport de l’employée de l’Accueil de France Galop en date du 7 janvier 2022, mentionnant notamment 
que :

- M. GUILLOUX a passé pas moins de 15 appels entre 9H11 et 11H20 le 6 janvier 2022, alternant 
entre le standard et les employées du Service des Licences ;

- que très vite il a vivement critiqué ledit Service en ajoutant des phrases cinglantes et péjoratives 
et en précisant que l’employée dudit Service n’avait pas intérêt « à lui raccrocher au nez, sinon… 
(sans finir sa phrase) » ;

- qu’elle a envoyé à l’employée dudit Service le nom et le numéro de M. GUILLOUX, ce qui ne l’a 
pas empêché de rappeler au standard 5 min après en réclamant ledit Service ;

Vu le courrier dudit entraîneur en date du 10 janvier 2022, mentionnant notamment :
- que le 5 janvier 2022, l’employée du Service des Licences lui indique que la licence de sa fille 

n’est pas validée dans l’attente de précisions du lycée de cette dernière, tout en lui demandant de 
relancer personnellement le service administratif du lycée pour l’envoi des documents ;

- que le 6 janvier, il a contacté ladite employée de France Galop pour demander quels documents 
il fallait, tout en précisant que le lycée avait « du mal » à répondre aux mails (même les leurs), que 
ladite employée n’a pas voulu lui répondre et lui a raccroché au nez ;

- qu’il est vrai qu’il a rappelé plusieurs fois pour qu’elle lui réponde, sans succès, ajoutant qu’elle ne 
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l’a jamais rappelé, qu’il a fini par la joindre en lui expliquant que le lycée « s’en foutait » de France 
Galop, ne connaissant pas cette institution et n’ayant rien à voir avec les courses ;

- qu’il a demandé à ladite employée pourquoi elle s’acharnait pour chercher des informations 
complémentaires, car le statut de sa fille n’avait pas changé depuis l’année dernière ;

- qu’il est vrai qu’il a été très insistant, mais qu’à aucun moment il n’a été insultant ni malpoli à leur 
égard et que, s’ils les a offensées, il s’en excuse ;

*  *  *

Vu les articles 22, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que l’entraîneur Loïc GUILLOUX avait eu, en adoptant une 
attitude et des propos agressifs à plusieurs reprises à l’égard de deux employées de France Galop qui 
tentaient de lui apporter des explications, un comportement particulièrement inapproprié, perçu comme 
perturbant par les deux salariées en cause, du fait de la pression exercée et des attaques et critiques 
persistantes ; 

Attendu qu’un tel comportement de l’entraîneur Loïc GUILLOUX est constitutif d’une conduite particulièrement 
inappropriée et indélicate à l’égard de deux employées de France Galop et qu’il ne saurait être toléré de la 
part d’une personne titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop ;  

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une faute 
disciplinaire qui doit être sanctionnée par une amende de 300 euros, étant observé que ledit entraîneur 
est titulaire d’une autorisation d’entraîner en qualité de permis d’entraîner et qu’il s’agit d’une première 
infraction le concernant ;

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, en outre, que la réitération d’un tel comportement ne saurait être tolérée et 
sera susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Loïc GUILLOUX par une amende de 300 euros.

 Boulogne, le 11 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 3 novembre 2021 dans l’établissement de la 
Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN, entraîneur public dont les écuries sont situées au 32, rue 
Marie Amélie 60500 CHANTILLY, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que le hongre WROCLAW a fait 
l’objet, le 5 septembre 2021, d’une administration de glucocorticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que ledit hongre a participé le 19 septembre 2021 au Prix de GEX couru sur l’hippodrome de DIVONNE-
LES-BAINS à l’issue duquel il a terminé à la 11ème place ;

Après avoir dûment appelé la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN et les ECURIES SERGE 
STEMPNIAK à se présenter à la réunion du mercredi 12 janvier 2022 et constaté la non-présentation des 
intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Service Contrôles en date du 10 décembre 2021 et leurs pièces 
jointes, mentionnant notamment que : 

- le hongre WROCLAW est entré à l’effectif de M. Fabrice VERMEULEN le 15 octobre 2020 ;  
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- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course n’a 
pas été respecté ; 

- M. Fabrice VERMEULEN a été interrogé à ce sujet et indique qu’il a suivi le délai doping qui était 
indiqué par le vétérinaire sur l’ordonnance ; 

Vu l’ordonnance vétérinaire mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée 
par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes, et 
mentionnant un délai d’attente d’1 semaine avant de participer à une course, délai non conforme au Code 
des Courses au Galop en la matière ; 

Vu le courrier d’explications de M. Fabrice VERMEULEN en date du 2 décembre 2021, transmis dans le 
cadre de l’enquête et joint au dossier, mentionnant qu’il « connaît le Code de Courses au Galop concernant 
les infiltrations et les délais, que malheureusement dans ce cas précis, ils se sont référés au délai noté sur 
l’ordonnance du vétérinaire et que cette dernière les a induits en erreur » ; 

***

Vu les articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu que l’ordonnance en date du 5 septembre 2021 mentionne un traitement par infiltration effectué à 
l’aide de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes administrée au 
hongre WROCLAW, ce qui est reconnu ;

Que cette ordonnance mentionne notamment le nom du hongre susvisé, le nom de la substance administrée, 
médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indique expressément l’administration du 
traitement vétérinaire en question aux grassets gauche et droit dudit hongre ;

Qu’il convient de prendre acte des explications de la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN qui 
reconnaît l’infraction et la justifie en indiquant s’être « référés au délai noté sur l’ordonnance du vétérinaire et 
que cette dernière les a induits en erreur » ; 

Attendu que la situation du hongre WROCLAW est donc objectivement constitutive d’une infraction au Code 
des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa 
responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux de son 
effectif ;

Attendu que le hongre WROCLAW a participé au Prix de GEX couru le 19 septembre 2021 sur l’hippodrome 
de DIVONNE-LES-BAINS à l’issue duquel il a terminé à la 11ème place ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation dudit 
hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état 
sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation dudit hongre à une 
course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le hongre WROCLAW de la 11ème place et, au vu des 
dispositions qui précèdent, de sanctionner la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN ;

Qu’il y a lieu de la sanctionner d’autant plus sévèrement que ladite Société d’entraînement a déjà été 
sanctionnée par les Commissaires de France Galop pour avoir notamment fait courir des chevaux de son 
effectif, alors qu’ils avaient reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des 
corticoïdes, dans les 14 jours précédant la course en cause, à savoir :

- par une amende de 800 euros aux termes de la décision en date du 22 septembre 2016 concernant 
la pouliche NEW-YORKAISE qui avait reçu, le 31 mai 2016, un traitement vétérinaire consistant en 
une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et avait ensuite participé au Prix 
EDGARD CHASTIN couru le 9 juin 2016 ;

- par une amende de 800 euros aux termes de la décision en date du 22 septembre 2016 concernant 
la jument SPELLBOUND qui avait reçu, le 9 avril 2016, un traitement vétérinaire consistant en 
une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et avait ensuite participé au Prix 
LACOVIA couru le 10 avril 2016 ;

Attendu que la situation du hongre WROCLAW qui a fait l’objet, le 5 septembre 2021, d’une administration 
de glucocorticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire, alors qu’il a ensuite participé le 19 septembre 2021 
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au Prix de GEX couru sur l’hippodrome de DIVONNE-LES-BAINS, constitue une nouvelle infraction de ladite 
Société d’entraînement en matière de traitement vétérinaire non conforme en moins de 5 ans, caractérisant 
ainsi un comportement récidiviste ; 

Qu’il convient en conséquence de sanctionner la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN, en sa qualité 
d’entraîneur, gardien du hongre WROCLAW par une amende d’un montant de 1.500 euros au titre de sa 
nouvelle infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière d’infiltration intra-articulaire 
contenant une substance de la classe des corticoïdes dans les 14 jours précédant une course et en matière 
de non-respect des règles en matière de traitements vétérinaires sur les chevaux amenés à courir ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer le hongre WROCLAW de la 11ème place du Prix de GEX couru sur l’hippodrome de 
DIVONNE-LES-BAINS le 19 septembre 2021 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère GREC ; 2ème JARITE FLEURY ; 3ème COUPABIA; 4ème FEE SACREE NOLIMIT; 4ème MISS ALIX; 
6ème ALP ; 7ème MR GNOK BARNES ; 8ème FALCON DES MOTTES ; 9ème PUR HASARD ; 10ème LILIE 
BELLE ; 11ème VALOU ; 

- de sanctionner la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN, en sa qualité d’entraîneur, gardien 
du hongre WROCLAW par une amende d’un montant de 1.500 euros pour sa nouvelle infraction 
aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 12 janvier 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE
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Primes aux propriétaires :
 2 970 a Kalamazoo River.
 972 a Sowgay.
 729 a Flight De Juilley.
 594 a Hermine Du Roc.
 243 a Proelia.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
 438 a Michel Melin, Mathieu Melin.
 328 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 233 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 109 a Christophe Jouandou.

Temps total : 3’17’’88’’’
Le Commissaire M. Jérôme DALIBERT, étant absent pour raisons 
personnelles, a été remplacé dans sa fonction de 1er Commissaire par M. 
Armand BATIOT pour toutes les courses de la réunion.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérôme CABRE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
Le hongre SOWGAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2 3118 PRIX PEN DUICK
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 2 janvier 2021 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 2 avril 2021 
inclus gagné une Classe 3 ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap 
excepté). Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 2 juillet 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Mont Steele, h, b, 6 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 56 k, Mme P. Demercastel (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

   Escapade	Nocturne, h, b, 7 ans, par Sunday Break 
JPN et Almahroosa [Green Tune (USA)], 56 k (531/2 k), 
Mme A. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 12)

   Kapani, h, n.p, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Oceanie [Dansili (GB)], 60 k (581/2 k),  h, H. Meraud 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 4)

   Sin Del Ria, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et Naromdia 
[High Yield (USA)], 56 k (521/2 k), J. Boisnard (s) 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

   Silver	Flight	(IRE), h, b, 7 ans, par Fuisse et Chutney 
Flight [Dylan Thomas (IRE)], 56 k, g, Ecurie Patrick Boiteau 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 8)

   Wichita	Heriniere, h, 8 ans, 58 k (551/2 k),  h, C. Lecrivain 
(T. Blanchouin), C. Lecrivain – (n° corde 5)

   Bahtiyar, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme M. Jaspard 
(B. Marie), K. Herzog – (n° corde 1)

   Anodyne First, f, 6 ans, 541/2 k (56 k), D. Meslin 
(E. Etienne), D. Meslin – (n° corde 7)

   Zadinia, f, 5 ans, 541/2 k,  h, S. Seignoux (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

   Rolina De Liaf, f, 7 ans, 541/2 k, A. Ramet (s) (A. Bernard), 
A. Ramet (s) – (n° corde 2)

   La Mela Rosa, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), g, A. Dubreuil 
(L. Nomis), A. Dubreuil – (n° corde 11)

3 100 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

PORNICHET-LA BAULE
0147 002 dimanche 2 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Patrick DAVID – 
Marc POTIRON

 1 3123 PRIX LA FREGATE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus	(nés en 2017 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +35.

   Kalamazoo	River, f, b, 5 ans, par Stormy River et Kilkee 
[Zayyani (IRE)], 60 k (59 k), L. Duverger (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 9)

   Sowgay, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 56 k (541/2 k), 0h, M. Melin 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

   Flight	De	Juilley, h, b, 8 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 591/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 12)

   Hermine	Du	Roc, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Val’Luna [Valanour (IRE)], 58 k,  h, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 15)

   Proelia, f, gr, 6 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 54 k (521/2 k), Ah, J. Bourgeais (A. Subias), 
J. Bourgeais – (n° corde 6)

   Dream In Normandy (IRE), h, 6 ans, 571/2 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 8)

   Devilla, f, 5 ans, 60 k,  h, N. Remoue (D. Boche), 
N. Remoue – (n° corde 11)

   Five	By	Five, h, 7 ans, 55 k (56 k),  h, S. Morineau 
(J. Cabre), S. Morineau – (n° corde 2)

   Rebel	Queen, f, 7 ans, 57 k, 0h, A. Glaziou (A. Roussel), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

   L’Epinay, h, 5 ans, 57 k, A, A. Ramet (s) (A. Bernard), 
A. Ramet (s) – (n° corde 7)

   Proud Penelope, f, 5 ans, 581/2 k, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Da	Vinci	Del	Rais, h, 7 ans, 511/2 k (49 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 3)

   Dusty Men, h, 9 ans, 60 k, A, L. Chabot (C. Belmont), 
L. Chabot – (n° corde 4)

   Rayon De Lune, h, 6 ans, 59 k, gh, Hyperion SARL 
(A. Bourgeais), F. Monnier (s) – (n° corde 16)

   Mavala, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

   Afrodisios IRE, h, 6 ans, 56 k, E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 5)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 573 a
Chev. élim. : What A Story, Sun De L’Orme, Princesse Zambezi
2 long, tête, 2 long, encolure, 1 long ½, ¾ long, ½ long, tête, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

3 100 m
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4 long, 2 long, courte encolure, 1 long, tête, ¾ long, courte encolure, 
2 long, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Snorkeling.
 1 089 a Selly (Gb).
 816 a First Drem.
 544 a Ok Boomer (Ire).
 272 a Apita.

Primes aux éleveurs :
 698 a Haras De Beauvoir.
 320 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 279 a Framont Limited.
 160 a Marc Bridoux.
 139 a Le Haras Sc.

Temps total : 1’41’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OK BOOMER (IRE) à 
être emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Benjamin MARIE (MADAMES GIRL (IRE)) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires 
ont annulé les bulletins no 16070 et 16071, ces derniers n’étant pas 
conformes à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne 
ayant rempli les bulletins ayant coché deux cases.
Le hongre SNORKELING et la pouliche SELLY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4 3121 PRIX DRAKKARS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus	(nés en 
2017 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35.

   Zaahir, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 56 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 9)

   Showmethegin	IRE, h, b, 6 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 59 k,  h, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 5)

   Markland, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mapow (Kendor), 571/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 3)

   Gormlaith, f, b, 8 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 591/2 k (58 k), 0h, A. Tatard (H. Lebouc), 
A. Tatard – (n° corde 7)

   Raise	The	Stakes, f, b.f, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

   Djidji	L’Amorosa, f, 5 ans, 56 k, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 8)

   Senepark, h, 8 ans, 59 k, JPH Racing (J. Nicoleau) – 
(n° corde 1)

   Inseo, h, 11 ans, 60 k (581/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Valentine Mist IRE, f, 10 ans, 51 k, A, J. Grassick 
(B. Marie), J. Grassick – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 415 a
2 long, 1 long, nez, 2 long, ¾ long, tête, 1 long ½, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Zaahir.
 972 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 891 a Markland.
 486 a Gormlaith.
 243 a Raise The Stakes.

1 700 m
(PSF)
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11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 834 a
Eng. Sup. : La Mela Rosa
Consition spéciale : Cashforpassover
courte encolure, 2 long ½, encolure, 2 long, 2 long, 2 long, 4 long, 2 long, 
loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Mont Steele.
 1 215 a Escapade Nocturne.
 1 113 a Kapani.
 742 a Sin Del Ria.
 303 a Silver Flight (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 547 a Haras De Grandcamp Earl.
 291 a Thierry Arnout.
 285 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 136 a Patrick Boiteau.

Temps total : 3’17’’0’’’
Le jockey Richard JUTEAU étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument ANODYNE FIRST par le jockey 
Emmanuel ETIENNE au poids de 56 Kg.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Vincent JOUET, interdit au hongre CASHFORPASSOVER de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER FLIGHT (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans les 200 
derniers mètres du parcours, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Jérôme CABRE (MONT STEELE), arrivé 1er et Axel BARON 
(ESCAPADE NOCTURNE) arrivé 2e, en leurs explications, ont adressé 
des observations à ce dernier pour ne pas avoir strictement gardé sa 
ligne à l’arrivée. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre MONT STEELE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3 3119 PRIX LA GOELETTE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et 
mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 2 août 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Snorkeling, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Serious Dowth IRE (Iffraaj GB), 60 k (571/2 k), 0, (8 
000), Z. Ben M’Rad (S. Planque), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

   Selly (GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 601/2 k (57 k), (12 
000), E. Ciampi (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

   First Drem, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 621/2 k (59 k), (12 000), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)

   Ok	Boomer	(IRE), f, b, 4 ans, par Slade Power IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 561/2 k (53 k), A, (10 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Apita, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Nova Luz 
GB (Divine Light JPN), 541/2 k, g, (8 000), Ecurie Top 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Inside Glory, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), gh, (12 000), 
T. Lines (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

   Miss	Tiche	IRE, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, (8 000), 
JM. Angles (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Usain Best, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), (8 000), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 8)

   Arthur’S	Pass, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
I. Raybould (Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 3)

   Madames Girl IRE, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (8 000), 
J. Grassick (B. Marie), J. Grassick – (n° corde 6)

   Symphony	Of	Lights, f, 5 ans, 561/2 k, g, (10 000), 
R. Marcel (C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 11)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 496 a
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explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de un jour pour avoir, en se rabattant légèrement 
vers la corde, contraint le jockey Emmanuel ETIENNE à reprendre le 
hongre GYMKHANA (GB). Le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument TRANCOSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 6 3117 PRIX LE BELEM
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 2 janvier 2021 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 2 avril 2021 
inclus gagné une Classe 3 ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap 
excepté).	Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 2 juillet 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Kaleo	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA 
et Balbeli (IRE) (Lando GER), 56 k (54 k), Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Youmsovain, f, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Height 
Of Vanity IRE (Erhaab USA), 561/2 k (53 k), A, J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Blackbirdfly	ITY, m, b, 5 ans, par Frozen Power IRE 
et Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 56 k (531/2 k),  h, 
G. Hernon (s) (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Into	Faith, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Have Faith IRE 
(Machiavellian USA), 56 k,  h, D. Haddrell (A. Roussel) – 
(n° corde 4)

   Senator Frost, h, gr, 9 ans, par Lord Of England GER 
et La Biriquina USA (Aljabr USA), 56 k, Ecurie Senator 
(Y. Rousset), T. Viel – (n° corde 6)

   Icalero, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 8)

   La	Merveille	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Taxi4horses.
com (Mme D. Santiago), CJM. Wolters – (n° corde 7)

   Mereking, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), Y. Fayt (Mme L. Oger), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

   Valadora, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme C. Baron-Losfeld 
(A. Bernard), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 2)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 735 a
Eng. Sup. : Blackbirdfly ITY
Consition spéciale : Valkaya
2 long ½, tête, 2 long, 2 long, 8 long, 4 long, 6 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Kaleo Palace.
 1 215 a Youmsovain.
 1 113 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.
 742 a Into Faith.
 303 a Senator Frost.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.
 547 a Rabbah Bloodstock Limited.
 291 a The Kathryn Stud.
 191 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.
 136 a Derek Bloodstock, Thierry Doumen.

Temps total : 2’7’’75’’’
La jument VALKAYA a été déclarée non-partante par son entourage, cette 
dernière s’étant blessée dans les écuries.
Le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 7 3120 PRIX DU NOUVEL AN
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	57	k.	1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
2 août 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux éleveurs :
 716 a Scea Du Haras De Victot.
 349 a Robin Kurth-Camies.
 219 a Sarl Jedburgh Stud.
 204 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 109 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

Temps total : 1’40’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
La jument GORMLAITH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 5 3122 PRIX LE CLIPPER
(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus (nés en 
2017 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36.

   Premier	Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 53 k (511/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 6)

   Anse De Bel’Amande, f, b, 8 ans, par No Risk At All 
et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k, A, T. Bruit-
Bonsergent (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Trancoso, h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Tropa De Elite USA (Street Cry IRE), 571/2 k (56 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 1)

   Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 51 k (52 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 3)

   Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 7 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 60 k (581/2 k),  
h, G. Viel (Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s) – (n° corde 11)

   Longroy (IRE), h, 8 ans, 561/2 k, 0h, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 9)

   Crocy, h, 8 ans, 59 k, 0, J. Planque (s) (A. Bernard), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Pietra Serena, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), Ah, A. Glaziou 
(Mme A. Mekouche), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

   Emmasamiclau, m, 6 ans, 57 k, Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 5)

   Burn One Down, h, 5 ans, 58 k, H. Dos Santos 
(C. Stefan), L. Larrigade – (n° corde 7)

   Gymkhana	GB, h, 9 ans, 591/2 k, 0h, D. Doize 
(E. Etienne), D. Doize – (n° corde 4)

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : Mainsail Atlantic USA, Burn One Down
2 long, 1 long ½, ½ long, encolure, 1 long, tête, ¾ long, 6 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Premier Avril.
 972 a Anse De Bel’Amande.
 729 a Trancoso.
 486 a Semeur.
 243 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Aksam Khaddam.
 438 a Thierry Bruit-Bonsergent.
 328 a Arthur Mendes.
 219 a Gestut Fahrhof.
 51 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’74’’’
Le jockey Richard JUTEAU étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre GYMKHANA (GB) par le jockey 
Emmanuel ETIENNE au poids de 59,5 Kg.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au premier 
passage devant les tribunes, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Emmanuel ETIENNE (GYMKHANA (GB)), arrivé non-placé 
et Lucie LEBEURRIER (MAINSAIL ATLANTIC (USA)) arrivé 5e, en leurs 
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   Imminente, f, 4 ans, 611/2 k, g, A. Ramet (s) (A. Bernard), 
A. Ramet (s) – (n° corde 8)

   Isea Du Brem, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), JL. Couetil 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 116 a
Eng. Sup. : Instant Precieux, Inside Wood, Imminente
1 long, 1 long ½, 2 long, 4 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Mme Mylene Peltier.
 630 a Haras De La Rousseliere Scea.
 472 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.
 315 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 157 a Christian Guillerm.

Temps total : 2’34’’53’’’
Le hongre INSTANT PRECIEUX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU
0539 003 lundi 3 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 9 3000 PRIX DE MADIRAN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019) 
mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
3 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Luctor, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et We Belonged 
(IRE) (Camelot GB), 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   Triptajika, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 541/2 k, (10 000), P. Fellous 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 13)

   Louis	Ski, h, gr, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 56 k, A, (10 000), 
SCEA Barbottiere (A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 7)

   Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Bahama 
Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (52 k), 0h, (10 
000), FJ. Vicente Diaz (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

   Estokenia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), Mme C. Pressac 
(C. Merille), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Louna	Chope, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), A. Chopard 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

   Caviar	D’Orient, h, 3 ans, 56 k, (10 000), E. Montane 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 9)

   Khelle	Tartare, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, (14 000), 
OJ. Campos (Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – (n° corde 14)

   Cornyeu, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Y. Creff 
(Mme G. Madero Parayre), RC. Montenegro – (n° corde 10)

   Zayan, h, 3 ans, 56 k, (10 000), A. Bonin (s) (G. Guedj-
Gay), A. Bonin (s) – (n° corde 11)

   The	Record, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (10 000), 
JC. Rouget (s) (H. Mouesan), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

   Baileys Blessing, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Forest), W. Walton – (n° corde 12)

   Albertinelli, m, 3 ans, 58 k, gh, (14 000), Mme C. Nicot 
(W. Smit), Mme C. Nicot – (n° corde 5)

   Celle De Lundi, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Mme F. Perree 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 1)

14 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 763 a
Eng. Sup. : Luctor, Estokenia
tête, tête, dead-heat, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, nez, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 500a – 1 500a – 600a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Aquitaine	(IRE), f, al, 5 ans, par Australia GB et 
Divine Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 60 k,  h, (12 000), 
JPH Racing (M. Delalande), A. Dubreuil – (n° corde 7)

   Plateado, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 611/2 k, (10 000), Mme A. Kurth 
(L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Michlifen, m, b, 6 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 591/2 k, Ah, (10 000), Mme S. Bertin 
(A. Bernard), T. Poché – (n° corde 4)

   Admiralty	Arch	(GB), h, b, 8 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 571/2 k (56 k), (8 
000), M. Baudy (Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 6)

   Marano SWI, h, b, 8 ans, par Blue Canari et Merlina 
SWI (Hawk Wing USA), 591/2 k,  h, (8 000), A. Dubreuil 
(C. Stefan), A. Dubreuil – (n° corde 5)

   Al Capdamunt, h, 4 ans, 60 k,  h, (12 000), JA. David 
(T. Blanchouin), C. Lecrivain – (n° corde 2)

   Silver	Amerhican, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, (10 000), 
Mme C. Braire (E. Etienne), Rémy Nerbonne – (n° corde 3)

   Vigo, h, 5 ans, 571/2 k, 0, (8 000), Ecurie Louis d’Aur 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 589 a
Eng. Sup. : Aquitaine (IRE), Marano SWI
½ long, 2 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long ½, tête.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Aquitaine (Ire).
 891 a Plateado.
 668 a Michlifen.
 445 a Admiralty Arch (Gb).
 222 a Marano Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 698 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.
 401 a Mme Angela Kurth.
 301 a Jean-Claude Seroul.
 131 a G. B. Partnership.
 46 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’66’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, du 
jeune-jockey Christopher RAIMBAULT (VIGO).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Morgan 
DELALANDE (AQUITAINE (IRE)) arrivé 1er et du jeune-jockey Louis 
NOMIS (PLATEADO) arrivé 2e, le jeune-jockey Christopher RAIMBAULT 
étant pris en charge par le service médical n’a pas pu être entendu, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que, 
en cherchant à progresser dans un espace insuffisant entre la jument 
AQUITAINE (IRE) et le hongre PLATADO qui s’étaient rapprochés 
concomitamment, sous la fatigue, malgré les efforts de leur jockey 
respectif, le hongre VIGO avait trébuché dans les postérieurs de la jument 
AQUITAINE (IRE) et entrainé la chute dudit jeune-jockey.
La jument AQUITAINE (IRE) et le hongre PLATEADO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 8 3124 PRIX LA CORVETTE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17	500	c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2018) 
n’étant pas de race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 
une allocation de 8.500. Poids	:	63	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.500.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Instant	Precieux, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 65 k,  h, Ecurie JAB 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

   Iodee, f, b, 4 ans, par Balko et Bernice (Charming Groom), 
621/2 k, JL. Ruaux (A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 2)

   Ineffable, f, n.p, 4 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 661/2 k,  h, Mme S. Bertin (A. Bourgeais), T. Poché – 
(n° corde 5)

   Interiale, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et Bellavita 
[Vangelis (USA)], 611/2 k, T. Massicot (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Inside Wood, f, b, 4 ans, par Nidor et Born For This 
[Early March (GB)], 611/2 k, g, Ecurie LM (H. Lebouc), 
G. Dumont – (n° corde 3)

   Imbattable, h, 4 ans, 63 k,  h, L. Glemin (M. Berto), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)
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 11 3001 PRIX D’OGEU-LES-BAINS
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2018).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

   Air Beauty, f, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 601/2 k (591/2 k),  h, J. Ouechec 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

   Lepti Prinsadi, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Miss Lady GER (Lawman), 62 k (601/2 k), JF. Gribomont 
(H. Lebouc), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Anaz GB, f, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et Salome 
(Fuisse), 58 k (561/2 k),  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Louve	Saphir, f, b, 4 ans, par The Last Lion IRE 
et Licorne Bleue USA (War Chant USA), 60 k,  h, LH 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Gout	Sucre, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Darling Story 
[Nombre Premier (GB)], 51 k (481/2 k), I. Alonso Quevedo 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 4)

   Punta Canaille, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Enbebo S.L. 
(A. Gavilan), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

   Waipa, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Ah, Elevage du Sarai 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Rock	And	Roll, h, 4 ans, 55 k, J. Anxo (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 16)

   Theclimb, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 15)

   Ialla De Bozouls, f, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, M. Mezy 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 12)

   Boujoc, h, 4 ans, 58 k, I. Elarre Alvarez (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Myth	Style, f, 4 ans, 56 k, 0, KM. Al-Suwaidi (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Holympica, f, 4 ans, 58 k, Seydoux de Clausonne 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 14)

   Yazina, f, 4 ans, 51 k (49 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (Mme A. Mekouche), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 10)

   Homo Deus, h, 4 ans, 62 k, Ah, J. Liscia (M. Forest), 
D. Cottin (s) – (n° corde 13)

   Sardasht, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), 
M. Martija Lopez De Luzuriaga (Mme M. Meyer), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

16 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 205 a
Eng. Sup. : Myth Style
Chev. élim. : A Gibraltar, Indian Deal, Almeriac IRE, Ned
Chev. retir. : Apres La Guerre (IRE), Jery Smaih
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Air Beauty.
 2 079 a Lepti Prinsadi.
 1 559 a Anaz Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Louve Saphir.
 519 a Gout Sucre.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Mme Joseph Shalam, Joubrane Ouechec.
 816 a Henri Gribomont.
 305 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 267 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 266 a Haras De Beauvoir.

Les pouliches AIR BEAUTY et ANAZ (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 004 mardi 4 janvier 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Nathalie MARTEAU
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Luctor.
 1 728 a Triptajika.
 1 080 a Louis Ski.
 1 080 a Dream Bahama.
 432 a Estokenia.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Haras Garmar.
 536 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.
 335 a Scea Barbottiere, Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme 

Pierre Lepeudry.
 134 a Haras D’Haspel.

Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé la 
femme-jockey Gloria MADERO PARAYRE à monter au poids de 54.50 kg 
la pouliche CORNYEU.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Victoria ALONSO DE LA PENA, assistée d’un interprète de son 
choix, en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction 6 coups).
Le hongre LUCTOR et la pouliche TRIPTAJIKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 10 3002 PRIX DE LOUVIE-JUZON
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 3 avril 2021 inclus 
gagné une Classe 2 (Handicaps exceptés). Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
3 avril 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Nuit D’Alienor, f, gr, 5 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 571/2 k (55 k), 
Pur Sang d’Alienor (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 12)

   Alexej	GB, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta GER 
(Samum GER), 57 k, JL. Courivaud (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 4)

   Baciver, m, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 59 k,  h, Cuadra Mediterraneo 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 2)

   Tagual, h, al, 5 ans, par Fuisse et Ketala [Gold Away 
(IRE)], 57 k, Ah, Lac Internacional (I. Mendizabal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 7)

   Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k (581/2 k),  h, 
J. Borg (Mme D. Santiago), JL. Dubord – (n° corde 10)

   Salsa Doloise, f, 6 ans, 561/2 k, A, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 9)

   Lexington	Force, m, 5 ans, 57 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 3)

   Toronada, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

   Sir	Iker, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), A. Garcia Ferrer 
(H. Mouesan), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

   Ok	My	Love, f, 4 ans, 551/2 k, P. Renaudin (C. Cadel), 
D. Henderson – (n° corde 6)

   Fragola, f, 7 ans, 551/2 k, M. Chevallier (A. Gavilan), 
M. Chevallier – (n° corde 8)

11 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 141 a
Certif. vétérinaire : Makzeem GB
1 long ¼, 2 long ½, 2 long, tête, ½ long, ¾ long, tête, 1 long ¾, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Nuit D’Alienor.
 1 782 a Alexej Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Baciver.
 891 a Tagual.
 445 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Scea Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).
 524 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 349 a Lac Internacional.
 306 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 76 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument NUIT D’ALIENOR et le hongre SIR IKER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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L’intéressée a indiqué que ledit hongre avait été pris de vitesse durant le 
parcours et qu’elle avait fait tout son possible pour participer activement 
à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MONI, le cheval LE KAKOU et les hongres MARBOOT (IRE) et 
ALL REVVED UP (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 13 3132 PRIX JEAN NUCERA
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

   Darwen, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Sienna Bella 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k (55 k), gh, Mme F. Fertillet 
(Mme M. Eon), PJ. Fertillet – (n° corde 14)

   Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k (57 k),  h, 
Ecurie du Sud (Mme M. Brunelli), P. Cottier – (n° corde 7)

   Berets Verts (GB), h, al, 5 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 54 k, Ah, 
Mme F. Fertillet (C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

   Mon Jules A Moi, h, b, 7 ans, par Spirit One et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 55 k (531/2 k), Ah, M. Chahbani 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 1)

   Dilala, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Desca GER (Cadeaux 
Genereux GB), 60 k (571/2 k), Ah, Mme L. Kneip (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Wayne, h, 8 ans, 55 k, 0h, A. Mink (S. Ruis), F. Foresi – 
(n° corde 3)

   Pedro Del Rio, h, 7 ans, 531/2 k, P. Sigaud (A. Orani), 
P. Sigaud – (n° corde 4)

   Walachope, f, 4 ans, 581/2 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

   Lady	Arkadina, f, 6 ans, 60 k, 0, P. Bonnefoy 
(V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   Shi	Fu	Mi, f, 4 ans, 55 k, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Victoria	Bella, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, G. Augustin 
(Mme A. Nicco), Y. Fouin (s) – (n° corde 13)

   Karry	Bradshaw, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

   Honeyqueen, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, C. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

   New Trafford, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, S. Longubardo 
(F. Corallo), S. Labate (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 642 a
Eng. Sup. : Walachope
¾ long, 2 long ½, 1 long ½, tête, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 
1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Darwen.
 1 485 a Les Aldudes.
 1 113 a Berets Verts (Gb).
 607 a Mon Jules A Moi.
 371 a Dilala.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mme Patricia Lemarie, Mme Doina Chaussonniere.
 583 a Ecurie Du Sud.
 285 a Haras D’Haspel.
 273 a Ecurie Camacho Courses.
 145 a Gestut Fahrhof.

Temps total : 2’9’’5’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Ambre MOLINS en ses explications 
sur le comportement de la jument KARRY BRADSHAW. L’intéressée a 
indiqué que ledit hongre avait mal respiré durant le parcours et qu’elle ne 
disposait plus des ressources suffisantes à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Marie 
VELON (HONEYQUEEN) arrivée non placée et Frédéric CORALLO (NEW 
TRAFFORD) arrivé non placé, sur un mouvement survenu à la sortie du 
dernier tournant. 
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le mouvement constaté était dû à un mouvement concomitant 
du hongre NEW TRAFFORD et de la jument VICTORIA BELLA (Axelle 
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 12 3131 PRIX ELIE PICONE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Medha, f, al, 9 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
55 k, JP. Delaporte (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 7)

   Moni, h, al, 6 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 53 k, A, J. Khalifa (V. Seguy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Le	Kakou, m, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 521/2 k (51 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 4)

   Dragonet, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 61 k (591/2 k), 
A. de Lanfranchi (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 11)

   Isidro, h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 54 k,  h, A. Bardini (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 3)

   Zaamar IRE, h, 6 ans, 53 k (501/2 k),  h, Mme C. Monfort 
(Mme M. Germain), Mme C. Monfort – (n° corde 13)

   Star	Drack	(IRE), h, 5 ans, 531/2 k (52 k), Ah, 
Ecurie Raymond Wavrin (Mme D. Santiago), C. Escuder – 
(n° corde 5)

   Villa Royale, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

   Deer Bere, h, 9 ans, 51 k, 0, A. Gabryszewski (S. Ruis), 
M. Planard – (n° corde 6)

   Seeking	Dickens, h, 5 ans, 561/2 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 8)

   Epergne, f, 5 ans, 511/2 k, Ah, A. Canavero (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

   Marboot	IRE, h, 6 ans, 551/2 k (54 k),  h, G. Barbarin 
(Mme M. Eon), C. Escuder – (n° corde 9)

   All	Revved	Up	(IRE), h, 5 ans, 521/2 k, Ah, P. Faucampre 
(G. Congiu), S. Labate (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 39 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 940 a
Chev. élim. : Jackson En Bois, I Can Dream, Miami Beet, Leaping GB
2 long ½, dead-heat, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, tête, 
1 long ½.
9 000a – 3 150a – 3 150a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Medha.
 1 275 a Moni.
 1 275 a Le Kakou.
 729 a Dragonet.
 364 a Isidro.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Can Artam.
 575 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau, Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip 

Prevost Baratte, Thierry Zuccolotto.
 328 a Ecurie Villebadin.
 107 a Famille Rothschild.

Temps total : 2’11’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Maryline EON et l’entraineur 
Christophe ESCUDER en leurs explications sur le comportement du 
hongre MARBOOT (IRE) arrêté dans la ligne d’en face 100 mètres après 
l’ouverture des stalles de départ.
La femme-jockey Maryline EON a indiqué que suspectant un problème 
physique à un postérieur, elle avait jugé préférable de l’arrêter. 
L’entraineur Christophe ESCUDER a déclaré avoir reçu récemment ledit 
hongre à l’entrainement, et que ce dernier a pu faire un faux mouvement 
en sortant de sa stalle de départ. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de procéder à un examen 
du hongre MARBOOT (IRE) qui a révélé un problème ligamentaire au 
grasset du postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Gabriele CONGIU en ses explications sur 
le comportement du hongre ALL REVVED UP (IRE) arrêté à l’entrée du 
dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans que la 
faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Marie VELON en ses explications 
sur le comportement du hongre DRAGONET arrivé 4e.
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   Two Door Saloon IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (55 k),  h, 
B. Rochette (Mme A. Nicco) – (n° corde 4)

   Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just 
Win [Mamool (IRE)], 561/2 k, P. van Belle (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Olaf	The	Big	One, m, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 58 k (561/2 k),  h, T. Marechal 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 6)

   Gaide, m, gr, 3 ans, par Territories IRE et Golden Filly 
[Dark Angel (IRE)], 58 k, A, R. Capozzi (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Fitzante IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 8)

   Plaza, f, 3 ans, 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 1)

   Sleepy Suzy, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 10)

   Charming	Liu, m, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Christophe German (V. Seguy), S. Dehez (s) – 
(n° corde 3)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 443 a
Certif. vétérinaire : Le Chatelain
1 long, courte tête, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Mondango (Ire).
 2 304 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Winnan.
 1 152 a Olaf The Big One.
 576 a Gaide.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Haras Du Logis Saint Germain.
 536 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 357 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 272 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.
 116 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’31’’23’’’
Le hongre LE CHATELAIN a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
examiné le film de controle, ont entendu le jockey Antonio ORANI et 
l’entraineur Jérome REYNIER en leurs explications sur le comportement 
de la pouliche PLAZA.
Le jockey Antonio ORANI a indiqué qu’elle avait penché fortement vers 
l’extérieur à la sortie du dernier tournant, qu’elle lui avait semblé trébucher 
et changé de jambe.
L’entraineur Jérome REYNIER a déclaré que ladite pouliche courrait 
pour la 1re fois à main gauche, qu’à l’entrainement, elle avait tendance 
à s’appuyer sur sa droite, qu’à partir du milieu de la ligne d’en face elle 
cherchait à s’appuyer vers l’extérieur et que son jockey avait fait tout son 
possible pour conserver sa trajectoire dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche WINNAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 16 3128 PRIX DU ROI D’ESPAGNE
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement) n’ayant pas depuis le 4 janvier 2021 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 4 avril 2021 
inclus gagné une Classe 3 ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap 
excepté). Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
4 juillet 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Chachnak, m, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamazirte 
IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Ecurie des Mouettes 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Totem, h, b, 7 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du 
Nord), 571/2 k,  h, PM. Charier (C. Grosbois), PJ. Fertillet – 
(n° corde 7)

   The	Manager, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 581/2 k (57 k),  h, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

   Farzaneh, f, b.f, 4 ans, par Make Believe GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 611/2 k (60 k),  h, Nijinsky S.L. 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

   Hadewin, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 561/2 k, 
Stall Zuchthof Favianis (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 8)

   Intellissima, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, J. Simongiovanni 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 2)
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NICCO) à cet endroit du parcours, cet incident n’ayant toutefois pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Pierre Jean 
FERTILLET par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre BERET VERT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 14 3127 PRIX DES PERCE-NEIGES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019) 
mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
4 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Carloun IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Qaws GB 
(Dubawi IRE), 58 k,  h, (14 000), B. Giraudon (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Il Maestoso, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 58 k (561/2 k), Ah, (14 
000), J. Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 9)

   Ardluasa IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Romea 
GB (Muhtarram USA), 58 k, (14 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 1)

   Dear	Ruby	(IRE), f, b, 3 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 561/2 k, (10 000), A. Le Duff 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 11)

   Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 561/2 k, 0, (14 000), B. Laurent 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

   Concerto, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (10 000), Mme P. Brandt 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
D. Mars (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

   Speed	Chop, m, 3 ans, 56 k,  h, (10 000) (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Califano, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (10 000), C. Faure 
(A. Mosse), C. Escuder – (n° corde 3)

   Shamrock	Girl	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
Mme AG. Kavanagh (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 7)

   Pizzetta, f, 3 ans, 561/2 k, g, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (V. Seguy), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 501 a
Eng. Sup. : Speed Chop
5 long, encolure, 1 long, 2 long, 2 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 
5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Carloun Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Il Maestoso.
 1 296 a Ardluasa Ire, prime non attribuée.
 864 a Dear Ruby (Ire).
 432 a Lady Valou.

Primes aux éleveurs :
 536 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 510 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 175 a Mme Melissa O’Neill.
 153 a Mme Denise Brennan, prime non attribuée.
 134 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

Temps total : 2’14’’33’’’
Le poulain CARLOUN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 15 3125 PRIX LUCIEN ET MARCEL CREMIEUX
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019) 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Mondango (IRE), m, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Goodnight IRE (Camelot GB), 58 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)
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 18 3130 PRIX ECLAIR
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	4	ans,	55		k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
4 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Bonfire	Heart, h, b, 10 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 581/2 k, 0, (8 000), ME. Uzan (V. Seguy), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Lady Mag, f, al, 5 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 57 k (551/2 k), A, (8 000), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 5)

   New Bareliere, f, al, 6 ans, par Palamoss IRE et New Vert 
SPA (Vert Amande), 55 k (531/2 k), (8 000), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 7)

   King Dream, h, b, 9 ans, par Myboycharlie IRE et 
Queen Dream (Spadoun), 581/2 k, 0, (10 000), J. Khalifa 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 601/2 k (59 k), 0, (10 000), 
Mme C. L’Abbe (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

   Bowling Green, h, 11 ans, 581/2 k, Ah, (8 000), 
Mme N. Carrie-Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 4)

   Finjaans	Rose	GB, f, 6 ans, 55 k (521/2 k), 0, (8 000), 
Ecurie de Theyss (A. Mosse), C. Escuder – (n° corde 9)

   Ragazzino, h, 7 ans, 561/2 k (54 k),  h, (8 000), S. Philippot 
(Mme M. Brunelli), S. Philippot – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 851 a
Sans motif : Mejaen
2 long ½, 1 long, tête, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Bonfire Heart.
 1 386 a Lady Mag.
 850 a New Bareliere.
 567 a King Dream.
 346 a Iphitos (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Alexandre Pereira.
 383 a Felix Sanz Blanco, Haras De La Bareliere.
 355 a Ecurie La Boetie.
 255 a Ecurie Biraben.
 135 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’53’’25’’’
Le hongre MEJEAN a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Valentin SEGUY (BONFIRE HEART) arrivé 1er, Franck FORESI (BOWLING 
GREEN) arrivé 4e et le jeune-jockey Arthur MOSSE (FINJAANS ROSE - 
GB) arrivé 7e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu un 
comportement dangereux en se décalant vers l’extérieur de la piste, 
à deux reprises dans le tournant des écuries, à un tour de l’arrivée, 
obligeant le jockey Valentin SEGUY à reprendre une 1re fois le hongre 
BONFIRE HEART puis très fortement une 2e fois.
Les hongres BONEFIRE HEART et IPHITOS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 19 3126 PRIX DES PRIMEVERES
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019) 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Another	Youni, h, b, 3 ans, par Siyouni et Ana Smart 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, A, JPJ. Dubois (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Johnny	Love, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 58 k, Ecurie Biraben 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 2)

   Max Verst, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Danse Grecque 
USA (Hold That Tiger USA), 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 6)
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   Rajcoun, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), M. Serafino (A. Mosse), 
C. Escuder – (n° corde 3)

   Le Virtuose (IRE), m, 11 ans, 561/2 k (54 k), S. Philippot 
(Mme M. Brunelli), S. Philippot – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 435 a
courte tête, 1 long, encolure, 1 long, 5 long, ½ long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Chachnak.
 1 215 a Totem.
 1 113 a The Manager.
 742 a Farzaneh.
 371 a Hadewin.

Primes aux éleveurs :
 953 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Du Loup.
 547 a Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
 437 a Scea Du Haras De Victot.
 190 a Ecurie Peregrine Sas.
 145 a Stall Zuchthof Favianis.

Temps total : 2’15’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HADEWIN à etre amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le cheval CHACHNAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 17 3129 PRIX DE LA REINE JEANNE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	4	ans,	55		k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
4 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Vipin, h, b, 7 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart (IRE) 
(Captain Rio GB), 561/2 k, A, (8 000), J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Nobody’S, h, b, 5 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 601/2 k (59 k),  h, (10 000), 
Scuderia Il Fino (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 3)

   Lily Apple, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Lady Apples [Enrique (GB)], 57 k, A, (8 000), 
Le Haras de La Gousserie (V. Seguy), P. Cottier – 
(n° corde 2)

   Third	Apple, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan (Dananeyev), 531/2 k (52 k), (8 000), H. Salemme 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 8)

   Degrisement, h, b, 8 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k,  h, (8 000), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

   Kanderas GB, h, 6 ans, 601/2 k (59 k), Ah, (12 000), 
P. Monfort (Mme A. Nicco) – (n° corde 6)

   Chante	Blu, h, 7 ans, 561/2 k, 0h, (8 000), Mme N. Carrie-
Eychenne (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 5)

   Masaki, h, 6 ans, 561/2 k (54 k), (8 000), J. Khalifa 
(Mme M. Germain), P. Cottier – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : Third Apple
nez, ¾ long, 1 long, courte tête, 1 long, encolure, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Vipin.
 1 386 a Nobody’S.
 1 039 a Lily Apple.
 693 a Third Apple.
 283 a Degrisement.

Primes aux éleveurs :
 835 a Ecurie Skymarc Farm.
 544 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 408 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 272 a Henry Salemme.
 83 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’30’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MASAKI à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre VIPIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Sans motif : Quentor
Sans jockey : Tirolienne (IRE)
½ long, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Kenzoki.
 1 134 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 850 a Royal Vati.
 693 a Bassim.
 283 a Maitia.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a United Breeders.
 383 a Guy Amsaleg.
 272 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 238 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 83 a Sergio Vidal Santos.

Temps total : 1’34’’70’’’
La jument TIROLIENNE (IRE) a été déclarée non-partante, son entourage 
n’ayant pas trouvé de jockey pour remplacer le jockey Jacky NICOLEAU, 
absent de l’hippodrome suite à des problèmes de transports.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film 
de contrôle et avoir entendu les jockeys Valentin SEGUY et Anthony 
CRASTUS ainsi que le jeune-jockey Anaelle MEKOUCHE en leurs 
explications, ont sanctionné le jeune-jockey Anaelle MEKOUCHE par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir eu un 
comportement fautif en ne faisant pas tout son possible pour éviter de 
galoper dans les postérieurs du hongre IZAKAYA à une reprise.
Le constat du vétérinaire de service attestant que le hongre IZAKAYA 
n’avait pas fait l’objet de blessures.
La jument SERAPHIM GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 21 3006 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus	(nés en 
2017 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

   Ma Nostalgie, f, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 581/2 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

   Joe Blining, h, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Pomposa IRE (Barathea IRE), 58 k (561/2 k), 0, 
M. Alonso Roldan (Mme M. Eon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 6)

   Balgees Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 59 k (571/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 10)

   The	Funk	Bible, h, b, 5 ans, par Rio De La 
Plata USA et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 
591/2 k,  h, F. Goncalves dos Santos (A. Crastus), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 3)

   Evinerude, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tres 
Froide [Bering (GB)], 57 k (551/2 k), 0, F. Lemesnager 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Patna Dream (GB), f, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 14)

   Le Marais IRE, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Lauffer 
(JB. Eyquem), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

   Vespaman, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), A. Fehr (Mme M. Meyer), 
F. Pardon – (n° corde 16)

   Takedown, m, 5 ans, 56 k,  h, A. Clement (G. Guedj-Gay), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

   Fire Gari, m, 7 ans, 56 k, A, Mme C. Lauffer (I. Mendizabal), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 1)

   Wessex, h, 8 ans, 551/2 k, Ag, C. Botton (A. Gavilan), 
SR. Simon – (n° corde 12)

   Sissi Doloise, f, 8 ans, 541/2 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

   Humbaba	D’Agrostis, h, 8 ans, 521/2 k (53 k),  h, 
JP. Cordonnier (M. Foulon), JP. Cordonnier – (n° corde 13)

   Siway, f, 5 ans, 60 k, A, A. Bonin (s) (F. Veron), 
A. Bonin (s) – (n° corde 7)

   Spirit Of Eagle, f, 8 ans, 60 k (571/2 k),  h, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 4)

15 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 705 a
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   Marrante, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k (55 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Chotard – 
(n° corde 4)

   Star Is Born, f, b, 3 ans, par Gemix et Miss Bowl [Turtle 
Bowl (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, L. Bernhardt (G. Legras), 
L. Bernhardt – (n° corde 1)

   Joli	Sun	Ska, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme R. Philippon 
(G. Congiu), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 339 a
1 long, 3 long, courte tête, 2 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Another Youni.
 2 304 a Johnny Love.
 1 728 a Max Verst.
 1 152 a Marrante.
 576 a Star Is Born.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 715 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 536 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 233 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Kastro Stud Farm, Meridian 

International Sarl.
 178 a Eric Bernhardt, Mme Alix Vanhaecke.

Temps total : 2’15’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR IS BORN à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ANOTHER YOUNI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU
0539 005 mercredi 5 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 20 3005 PRIX PMU CAFE DES LILAS - PAU (PRIX DE LAROIN)
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus (nés en 
2017 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38,5.

   Kenzoki, m, gr, 6 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 571/2 k (56 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

   Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 1)

   Royal Vati, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et 
Reine De Vati (Take Risks), 57 k (551/2 k), 0h, 
Ecurie de Partage Galop (D. Morin), Mme C. Nicot – 
(n° corde 7)

   Bassim, h, b, 5 ans, par Maiguri (IRE) et Ipshanda 
(Siyouni), 551/2 k (54 k), 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(Mme M. Eon), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Maitia, f, n.p, 6 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
[Verglas (IRE)], 60 k,  h, M. Alonso Roldan (V. Seguy), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

   Buchiman, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, JP. Cordonnier 
(Mme A. Mekouche), JP. Cordonnier – (n° corde 8)

   Jonh	For	Always, h, 5 ans, 591/2 k, A, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 9)

   Izakaya, h, 6 ans, 551/2 k, 0h, P. Ventena Alves 
(A. Crastus), P. Ventena Alves – (n° corde 6)

   Kallistos, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), gh, Mme V. Fragiskos 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 2)

   La Tarentaise, f, 5 ans, 58 k,  h, Ecurie des Sables 
(A. Werle), G. Nicot – (n° corde 12)

   Mantra, f, 5 ans, 531/2 k, Choosearing SL (C. Merille), 
E. Leon Penate – (n° corde 11)

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Mantra

4

5

6

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



10 BO 2022/1 - plat

5 janvier 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Walter Roubertie.
 465 a Sydney Vidal.
 406 a G. R. Bailey Ltd.
 202 a Patrick Fennessy.
 165 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

Temps total : 1’35’’20’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Emilien 
REVOLTE (MOANA), arrivé non-placé et le jeune-jockey Kerrie 
RAYBOULD (TUNDRA GER) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour avoir mis en difficulté la jument MOANA en se décalant vers 
l’extérieur.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre KANNON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 23 3003 PRIX DE MONTANER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus (nés en 
2017 et antérieurement).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

   Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 641/2 k (62 k), 
0h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

   Midnight	Shine, h, b.f, 6 ans, par Siyouni et Zaneton 
[Mtoto (GB)], 62 k, Mme S. Audoy (V. Seguy), Mme S. Audoy – 
(n° corde 11)

   Unamuno IRE, h, gr, 6 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 58 k (551/2 k),  h, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), C. Alonso Pena – 
(n° corde 1)

   Gold Captain, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 621/2 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

   Repel	Ghosts	(GB), h, b, 5 ans, par Dark Angel 
IRE et Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 54 k (521/2 k),  h, 
Mme V. Dasque (V. Chenet), Mme V. Dasque – (n° corde 6)

   Ascension	Directe, f, 7 ans, 55 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (W. Smit), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

   Gims, h, 5 ans, 56 k, gh, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 9)

   Pastichop, h, 8 ans, 581/2 k, Traditia Racing Club 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Laris, h, 9 ans, 611/2 k (60 k), g, D. Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Barenton, h, 8 ans, 57 k, L. Mirabile (A. Gavilan), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 12)

   Lauenen, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

   Baileys	Diable, h, 6 ans, 54 k, Ah, G.R. Bailey Ltd 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 5)

   Atlantica, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme Aud. Caron Chevalier (H. Mouesan), S. Chevalier – 
(n° corde 13)

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 984 a
Sans jockey : Putumayo
1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, tête, 2 long ½, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Nordeste.
 1 701 a Midnight Shine.
 1 275 a Unamuno Ire, prime non attribuée.
 850 a Gold Captain.
 519 a Repel Ghosts (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Suc. De Moratalla.
 767 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 383 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
 267 a Anthony Quinn, prime non attribuée.
 133 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud.

Temps total : 1’33’’40’’’
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Consition spéciale : Cocoa
Chev. élim. : Kal El, Marapuama, Islandor, Quilaro (GB), Curillines SPA, 
Bilwaukee
courte encolure, 2 long ½, courte tête, 1 long ¼, ½ long, tête, 2 long, 1 
long ¼, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Ma Nostalgie.
 972 a Joe Blining.
 729 a Balgees Time.
 594 a The Funk Bible.
 297 a Evinerude.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Scea Barbottiere.
 438 a Haras De Ulia Sl.
 233 a Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
 214 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 116 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’32’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Birgit 
SABLON, interdit à la jument, COCOA de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre 
la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Mme Birgit 
SABLON par une amende de 150 euros.
Le hongre JOE BLINNING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 22 3004 PRIX DE MORLAAS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus (nés en 
2017 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32,5.

   Le	Havre	Dream	Up, m, gr, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 57 k, Ah, 
W. Roubertie (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

   Baileys Balle, h, gr, 7 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 591/2 k,  h, M. Martinez 
(A. Crastus), F. Pardon – (n° corde 13)

   Milk	Bar, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Victory 
Chant (GB) (Peintre Celebre USA), 56 k, P. Lhoste 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Kannon, h, b, 6 ans, par Garswood GB et Desert Shine 
IRE (Green Desert USA), 60 k, A, J. Borg (F. Veron), 
D. Henderson – (n° corde 3)

   La Catella, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 57 k, 0g, SARL Mon Romain 
(JB. Eyquem), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

   Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 571/2 k, 0, J. Piednoel 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 4)

   Moana, f, 6 ans, 59 k, 0, A. Leray (E. Revolte), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

   Midnight	Star	POR, h, 6 ans, 59 k, 0, L. Mirabile 
(A. Gavilan), JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 7)

   Tundra GER, f, 6 ans, 591/2 k (57 k),  h, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 5)

   Javea, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), I. Alonso Quevedo 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 12)

   Hong Kong Star, f, 5 ans, 571/2 k, Ah (V. Seguy) – 
(n° corde 10)

   Incognito, h, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme M. Meyer), Mme C. Nicot – (n° corde 2)

   Jullouville, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), gh, D. Uson Olaso 
(D. Morin), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 486 a
½ long, ¾ long, nez, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long, 2 long ½, courte tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Le Havre Dream Up.
 1 377 a Baileys Balle.
 1 032 a Milk Bar.
 688 a Kannon.
 420 a La Catella.
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Primes aux éleveurs :
 1 369 a Umberto Saini-Fasanotti.
 547 a Anton-Robert Baechler.
 292 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 291 a Jean-Claude Seroul.
 95 a Klaus Hofmann.

Temps total : 2’33’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Frida VALLE SKAR au sujet de la performance de la jument 
MISS FEYA arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la pouliche 
n’avait pas bénéficié d’un bon parcours et qu’elle n’avait pas pu accélérer 
efficacement dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part au jockey Mickael FOREST et, d’autre part, à l’entraineur 
Isabelle JUTEAU au sujet de la performance du hongre EMBAJADORES 
(IRE) arrivé non placé.
Le jockey a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources dans le dernier 
tournant ajoutant qu’il l’avait monté trop offensif au contraire de ce que 
lui avait indiqué l’entraineur. L’entraineur a indiqué que ledit hongre était 
performant quand il est monté à l’arrière du peloton en venant finir sur des 
chevaux qui ne progressent plus et a ajouté être mécontent de la monte 
du jockey Mickael FOREST qui n’a pas respecté ses consignes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ANALEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 25 3081 PRIX JEAN LYON
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
(nés en 2018 et anterieurement) n’ayant pas depuis le 6 janvier 2021 
inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 
6 avril 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu une allocation de 7.500 
(Handicap excepté). Poids	:	4	ans,	55	k.	1/2	;	5	ans	et	au-desssus,	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 6 juillet 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Kingstown, h, al, 5 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 62 k (601/2 k), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Poet’S	Black, h, n, 5 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 59 k (571/2 k), 
Mme S. Pimbonnet (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

   Allez Barza, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosia Bay GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (57 k), Ah, Mme L. Bietolini 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Lor	Blanc, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Bianca 
Neve [Muhtathir (GB)], 59 k (551/2 k), A, A. Gabryszewski 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Go	With	The	Wind, m, al, 5 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 58 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

   Innis GER, h, 7 ans, 62 k (601/2 k), A, C. Weber 
(Mme A. Nicco), C. Weber – (n° corde 1)

   High	Conviction	(GB), h, 4 ans, 551/2 k, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

   Dromore GER, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), L. Wehner 
(Mme S. Vogt), M. Keller – (n° corde 5)

   Sandringham, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Galoppklub Leipzig 
(P. Bazire), Mme C. Barsig – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 571 a
2 long, ½ long, courte tête, tête, 6 long, nez, 7 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Kingstown.
 1 485 a Poet’S Black.
 1 113 a Allez Barza.
 607 a Lor Blanc.
 371 a Go With The Wind.

Primes aux éleveurs :
 953 a China Horse Club International.
 437 a Tanglin Bloodstock Ltd.
 381 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 273 a Ecurie Du Sud.
 145 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 2’32’’70’’’
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Le hongre PUTUMAYO a été déclaré non-partant, son entourage n’ayant 
pas trouvé de jockey pour remplacer le jockey Jacky NICOLEAU, absent 
de l’hippodrome suite à des problèmes de transport.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Vincent 
CHENET (REPEL GHOSTS (GB)), arrivé 5e et William SMIT (ASCENSION 
DIRECTE) arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
pour avoir, en se rabattant vers la lice intérieure, mis en difficulté le 
hongre REPEL GHOSTS (GB) et par contre coup les concurrents qui 
progressaient derrière eux.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le cheval NORDESTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 006 jeudi 6 janvier 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Michel DUQUAIRE – 
Thierry RAVIER – Nathalie MARTEAU

 24 3086 PRIX DES ETANGS DE LA DOMBES
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments	de	5	ans	et	au-dessus	 (nés 
en 2017 et anterieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 6 juillet 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Le Pin, h, gr, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 57 k (531/2 k), 0h, P. Filippi 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Analeon, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 57 k, A, Stall Hayley 
(A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

   Curver	SWI, h, al, 9 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 58 k (561/2 k), A, Stall Bocskai 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

   Semillante, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 581/2 k, Mme C. Signol (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Future, h, b, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Night Power [Poliglote (GB)], 56 k (541/2 k), U. Schwinn 
(Mme D. Santiago), U. Schwinn – (n° corde 10)

   Noliver, h, 5 ans, 57 k, 0h, Ph. Latour (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

   Golden	Rash, h, 8 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
M. Castro Megias (Mme M. Velon), N. Caullery – (n° corde 8)

   Tarcenay	(IRE), h, 7 ans, 57 k (551/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 12)

   Hattaway, h, 5 ans, 56 k, Ah, A. Durand (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

   Amiata, f, 5 ans, 601/2 k, 0, V. Moreau (F. Blondel), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Miss Feya, f, 5 ans, 601/2 k (58 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

   Embajadores	(IRE), h, 8 ans, 58 k, 0, Mme I. Juteau 
(M. Forest), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

   Dandy	Place	IRE, h, 8 ans, 61 k (591/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 119 a
Eng. Sup. : Curver SWI, Tarcenay (IRE)
¾ long, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 
3 long, 1 long ¾, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Le Pin.
 1 215 a Analeon.
 911 a Curver Swi, prime non attribuée.
 742 a Semillante.
 371 a Future.
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Le hongre RIVER OF SILVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 27 3084 PRIX DES PIERRES DOREES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et anterieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32,5.

   Lamalink, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 60 k (581/2 k),  h, JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

   La Valetta GER, f, b, 6 ans, par Tertullian USA et Larena 
GER (Big Shuffle USA), 591/2 k, Ah, J. Mayr (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Green View, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 58 k,  h, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   Capchop, h, b, 8 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 551/2 k (54 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 7)

   Hodeng IRE, h, b.f, 6 ans, par Cape Cross IRE et 
Seasons GB (Dubai Destination USA), 571/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (M. Forest), Mme I. Juteau – (n° corde 11)

   Niccolo	Des	Places, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
E. Decoster (Mme A. Duporte), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 5)

   Win Win GER, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Stadelmann 
(E. Crublet), Mme C. Erni – (n° corde 2)

   Catenda GB, f, 5 ans, 561/2 k, Mme J. Jung (A. Orani), 
U. Schwinn – (n° corde 6)

   Hybrid, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   It	Splits	The	Bise, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, E. Meinder 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 10)

   Alaska	Wolf	GER, m, 6 ans, 561/2 k, 0h, Stall Wehntal 
(G. Millet), Mme I.. Chrenka-Klein – (n° corde 3)

   Saint	Fiacre, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (Mme S. Vogt), M. Weber – (n° corde 8)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 576 a
Eng. Sup. : Saint Fiacre
encolure, encolure, ½ long, courte encolure, courte tête, 3 long ½, 3 long 
½, 1 long, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Lamalink.
 1 215 a La Valetta Ger, prime non attribuée.
 911 a Green View.
 607 a Capchop.
 303 a Hodeng Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jean-Marc Deverchere.
 410 a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.
 273 a Alain Chopard.
 255 a Erik Luding, prime non attribuée.
 63 a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yoann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 8 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie VELON au sujet de la performance du hongre HYBRID 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il avait monté ledit hongre à l’arrière du peloton, 
comme à son habitude, mais qu’il s’était retrouvé avec des ressources 
derrière des concurrents qui faiblissaient à l’entrée de la ligne d’arrivée et 
n’avait, de ce fait, pu prendre une part active à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument LA VALETTA GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SANDRINGHAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yoann BONNEFOY (KINGSTOWN) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yoann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 7 cps).
Le hongre KINGSTOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 26 3083 PRIX DES TERRES FROIDES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et anterieurement).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

   The	Chosen	One, m, b, 6 ans, par Cacique IRE et 
Istriane (IRE) (Slickly), 591/2 k (58 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 4)

   Boudeville, f, n, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 551/2 k,  h, G. Duca (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

   River	Of	Silver, h, gr, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rose Of Logis (Slickly), 60 k, 0h, P. Faucampre (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

   Frenchy, f, b, 5 ans, par French Navy GB et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 58 k,  h, M. Daougabel (M. Forest), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Canaletto GER, h, gr, 5 ans, par Kamsin GER et Cosmic 
Collisions (GB) (Oratorio IRE), 57 k, A, Mme C. Barsig 
(P. Bazire), Mme C. Barsig – (n° corde 5)

   Qu’Hubo, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Bouvard 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

   Aerion GER, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), S. Schreiber 
(Mme S. Vogt), G. Geisler – (n° corde 1)

   Albukhturi	GB, h, 5 ans, 591/2 k,  h, 
Ecurie Main Horsing SAS (A. Lemaitre), N. Caullery – 
(n° corde 6)

   Vesinaba, h, 6 ans, 591/2 k (57 k), B. Lynam (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Il	Vincitore, m, 5 ans, 551/2 k, 0h, J. Piasco (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 2)

   Noble	Amber, f, 4 ans, 60 k, gh, T. Marechal 
(A. Crastus), E. Lyon – (n° corde 10)

   Mutual, h, 5 ans, 60 k,  h, JP. Chuzeville (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 11)

12 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 047 a
encolure, ¾ long, 1 long ½, tête, 1 long ½, courte encolure, encolure, ½ 
long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a The Chosen One.
 1 782 a Boudeville.
 1 093 a River Of Silver.
 891 a Frenchy.
 445 a Canaletto Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Famille Rothschild.
 699 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 493 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 228 a Michel Monfort.
 76 a Mme Claudia Barsig, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CANALETTO GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
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   Great	Rock	GB, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Centred IRE (Dalakhani IRE), 56 k (541/2 k),  h, 
Mag Horse Racing SRL (Mme A. Molins), G. Bietolini – 
(n° corde 4)

   Joueuse De Blues, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 58 k, gh, Huderie Racing 
(F. Blondel), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

   Crazyvores, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et First 
Fleet USA (Woodman USA), 58 k, P. van Belle (A. Orani), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Sea Holly GB, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Wings Ablaze IRE (Dark Angel IRE), 58 k (561/2 k), 
Andiamo Racing Club (Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – 
(n° corde 7)

   Society	Ball	GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Cheik MO. Al Maktoum (Mme M. Velon), HF. Devin (s) – 
(n° corde 8)

   Chinz, f, 3 ans, 58 k, G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 2)

   Hedra, f, 3 ans, 58 k (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 653 a
1 long ¼, encolure, encolure, encolure, 2 long, 2 long, courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Enchantment.
 2 736 a Great Rock Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Joueuse De Blues.
 1 368 a Crazyvores.
 684 a Sea Holly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Framont Limited.
 637 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 424 a Eric Puerari, Scea Haras De Saint Pair, Oceanic Bloodstock Sarl.
 323 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 80 a The Wings Ablaze Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOCIETY BALL GB à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche ENCHANTMENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 30 3082 PRIX DE JONAGE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et anterieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	
5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
6 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Le President, m, b.f, 5 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 581/2 k (57 k), 
A, (10 000), JC. Seroul (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

   Al Jaroud, h, b, 6 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 581/2 k (57 k),  h, (10 000), Mme AL. Guildoux 
(Mme A. Duporte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

   Fox	Challenger, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 58 k,  h, (10 000), 
A. Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 561/2 k, Ah, (8 000), D. Baliouze (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 1)

   Kickandwin, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Talwin 
IRE (Alhaarth IRE), 56 k (541/2 k), (8 000), Mme N. Weissmeier 
(Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – (n° corde 5)

   Glaneur (IRE), h, 5 ans, 581/2 k (57 k), (10 000), 
Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

   Take	A	Guess, h, 10 ans, 561/2 k (54 k), 0, (8 000), 
Mme M. Stadelmann (E. Crublet), Mme C. Erni – (n° corde 3)

   Malvina, f, 5 ans, 55 k (531/2 k),  h, (8 000), G. Duca 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 537 a
encolure, encolure, 2 long ½, nez, 1 long ¾, ¾ long, nez.
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 28 3079 PRIX PIBARNON
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (nés en 2019) n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Mr	Goodnight	(GB), m, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 
58 k (541/2 k), B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   Ati	Shadrevani, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lovely Sea [Bering (GB)], 58 k (561/2 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

   One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Dynamite [Dynaformer (USA)], 58 k, Ecurie HDBB 
(F. Blondel), N. Clement (s) – (n° corde 4)

   Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), A, G. Durot (E. Crublet), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Al	Kharaitiyat, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Identity 
Run Fast IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k (561/2 k), 
KR. Al Mohannadi (Mme M. Velon), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 6)

   Onzemai, m, 3 ans, 58 k, Ah, Ecurie Lenglet (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Cartesio, m, 3 ans, 58 k (56 k), Haras du Grand Lys 
(HM. Tavares Oliveira), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Uri, m, 3 ans, 58 k, Ah, Trois Mille (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Joli	Prince, h, 3 ans, 58 k, C. Mongin (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 347 a
Eng. Sup. : One O’Clock Jump, Sibuyu, Uri
1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 long, tête, 3 long ½, 5 long ½, 
7 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Mr Goodnight (Gb).
 2 736 a Ati Shadrevani.
 2 052 a One O’Clock Jump.
 1 368 a Sibuyu.
 684 a Al Kharaitiyat.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.
 849 a Ecurie Kura.
 637 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 424 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 212 a Khalid Rashid Al Mohannadi.

Temps total : 1’53’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SIBUYU a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film de 
contrôle et avoir entendu le jockey Hugo Miguel TAVARES OLIVEIRA en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas 
tout son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs du hongre 
ONE O’CLOCK JUMP.
Le constat du vétérinaire de service attestant que ledit hongre n’avait pas 
fait l’objet de blessures.
Le poulain MR GOODNIGHT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 29 3080 PRIX COMETE
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans (nées en 2019) n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Enchantment, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Purple Magic 
GB (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Mme R. Hillen (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)
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Le hongre KADNIKOV a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DEAUVILLE
0003 007 vendredi 7 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Amaury de LENCQUESAING – Stéphanie DABURON

 32 1 PRIX DU VOLCAN
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement), ayant couru depuis le 7 juillet 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +18.

   Magic	Vati, h, gr, 5 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 54 k, 0, S. Wattel (s) (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Fayathaan	IRE, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Beauty 
Of The Sea GB (Elusive Quality USA), 60 k,  h, H. Delloye 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Heartbeat, m, gr, 4 ans, par Dabirsim et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 56 k, M. Motschmann (V. Seguy), 
Mar. Hofer – (n° corde 10)

   Dantes GER, h, b.f, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Diaccia GER (High Chaparral IRE), 58 k, LG Bloodstock 
(T. Piccone), C. Ferland (s) – (n° corde 16)

   Marie’S	Picnic, f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Marie D’O (Librettist USA), 541/2 k, Haras du Hoguenet 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Drogo, h, gr, 4 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 52 k, g, Mme N. Giovannelli 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

   Bocciatore, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 51 k,  h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

   Excalibur, h, 5 ans, 511/2 k, Mme I. Corbani (Mme M. Velon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 15)

   Acclam, m, 4 ans, 54 k, P. Pierry (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 14)

   Vautrin (IRE), m, 7 ans, 52 k,  h, P. Widloecher 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

   J’Aurais Du, m, 6 ans, 521/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Mowaeva, h, 5 ans, 611/2 k, Lucky Service (G. Benoist), 
V. Luka – (n° corde 2)

   Saponaro, h, 4 ans, 551/2 k, A. Coo, S. Wattel (s) – 
(n° corde 13)

   Torpen, h, 5 ans, 571/2 k,  h, R. Schoof (C. Guitraud), 
R. Schoof – (n° corde 9)

   Instruit (GB), h, 5 ans, 52 k,  h, 
F. Martins - C. De V. A. Lda (A. Lemaitre), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 3)

   Baileys Blues (FR) , h, 5 ans, 59 k, G.R. Bailey Ltd 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

16 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 390 a
¾ long, 1 long ¾, ½ long, courte tête, nez, 1 long ½, nez, courte tête, 
¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Magic Vati.
 4 702 a Fayathaan Ire, prime non attribuée.
 3 465 a Heartbeat.
 1 620 a Dantes Ger, prime non attribuée.
 810 a Marie’S Picnic.
 742 a Drogo.
 405 a Bocciatore.
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7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Le President.
 1 134 a Al Jaroud.
 1 039 a Fox Challenger.
 567 a Elypson.
 346 a Kickandwin.

Primes aux éleveurs :
 889 a Jean-Claude Seroul.
 334 a Gilles Forien.
 266 a Haras De La Perelle.
 255 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
 135 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

Temps total : 2’16’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval LE PRESIDENT et le hongre AL JAROUD a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 31 3085 PRIX DE CRAPONNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et anterieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +37,5.

   Joyeux	Malpic, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 60 k, gh, Mme Y. Vollmer (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

   Kadnikov, h, b, 8 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 60 k,  h, G. Delepau (F. Blondel), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

   La	Fibrossi, f, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 551/2 k, Ah, JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), B. Goudot (s) – (n° corde 4)

   Bastille Forlonge, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 60 k,  h, P. Noirot 
(H. Journiac), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

   Grisdelux, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Perle Noire 
[King’S Best (USA)], 521/2 k,  h, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 3)

   Jamala, f, 6 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme D. Aigueperse 
(Mme A. Nicco), Mme M. Le Gall – (n° corde 7)

   Always	Dancing, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), Stall Turfbambi 
(E. Crublet), U. Schwinn – (n° corde 5)

   Miami Beet, h, 5 ans, 56 k, Mme C. Moneta (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 10)

   He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 6 ans, 56 k,  h, Mme I. Juteau 
(M. Forest), Mme I. Juteau – (n° corde 8)

   Nacht, f, 10 ans, 521/2 k, A, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 11)

   Orpaline Forlonge, f, 6 ans, 551/2 k, P. Noirot 
(G. Mandel), L. Proietti – (n° corde 9)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 290 a
Eng. Sup. : Miami Beet
1 long ¼, ¾ long, 1 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 
1 long ½, 1 long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Joyeux Malpic.
 972 a Kadnikov.
 729 a La Fibrossi.
 594 a Bastille Forlonge.
 297 a Grisdelux.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Pierre Pasquet.
 328 a Mme Danielle De La Heronniere.
 286 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 233 a Pierre Noirot.
 116 a Sas I. E. I. .

Temps total : 1’52’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur François-
Xavier BELVISI par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON (BE MY PRINCE (GER)) et le jeune-jockey Jules 
MOBIAN (BY THE WAY) en leurs explications, ont sanctionné le jeune-
jockey Jules MOBIAN par une interdiction de monter pour une durée de 
6 jours (2e infraction) pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et 
avoir mis ainsi en difficultés son concurrent.
Les hongres YOUNG MAN et REPLENISH ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 34 14 PRIX DE SAINT-ROCH
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement), n’ayant pas, depuis le 7 janvier 2021 inclus, 
terminé dans les trois premiers d’une Listed ni, depuis le 7 avril 2021 
inclus, gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9 000. Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 4.000, depuis le 7 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Silver	Quartz	GB, h, gr, 7 ans, par Frankel GB 
et Rosamixa (Linamix), 57 k,  h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Just	In	Love	(GB), f, b, 4 ans, par Dabirsim 
et Just Married IRE (Tamayuz GB), 581/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

   Kingsholm	IRE, h, b, 5 ans, par Tagula IRE et Fixed 
Gaze USA (Speightstown USA), 58 k (561/2 k), 0h, 
Red Racing (L. Wolff), MJ. Snackers – (n° corde 2)

   Crew Dragon, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Vintage 
Red [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (541/2 k), B. van Dalfsen 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Coronado	Beach	(GB), m, b, 5 ans, par Toronado 
(IRE) et Bay Laurel IRE (Baltic King GB), 57 k, 
Ecurie J.P. Micholet (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 5)

   Riche	Roo, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, T. Lines 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 975 a
Eng. Sup. : Kingsholm IRE
3 long, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Silver Quartz Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Just In Love (Gb).
 1 336 a Kingsholm Ire, prime non attribuée.
 891 a Crew Dragon.
 445 a Coronado Beach (Gb).

Primes aux éleveurs :
 765 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 699 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 229 a Elton Lodge Stud, prime non attribuée.
 228 a Berend Van Dalfsen.
 114 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’31’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KINGSHOLM (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre SILVER QUARTZ (GB) et la pouliche JUST IN LOVE (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 35 4 PRIX DE BONNERIE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 7 août 2021 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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Primes aux éleveurs :
 4 858 a Guy Amsaleg.
 2 040 a Michael Motschmann.
 807 a G. H. S Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 365 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 340 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 190 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 182 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’17’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAYLEYS BLUES (FR) et 
INSTRUIT (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
BAILEYS BLUES (FR) arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre BAILEYS BLUES (FR) n’avait pas 
répondu à ses sollicitations à l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’il s’est très 
rapidement retrouvé sans ressources, ce qui a été confirmé par le film de 
contrôle. Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Les poulains HEARTBEAT et FAYATHAAN (IRE) et les hongres MAGIC 
VATI, DANTES (GER) et la jument MARIE’S PICNIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 33 5 PRIX DE PORT MULBERRY
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus	 (nés 
en 2017 et antérieurement), ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 7 juillet 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Replenish, h, al, 9 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 57 k, A, 
Mme MC. Elaerts (G. Benoist), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 8)

   Waldkauz, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Wanda’S 
Girl GB (Tiger Hill IRE), 57 k, Stall Frohnbach (B. Ganbat), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

   By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, Ecurie Seyssel 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Young Man, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 4)

   Alfieri, h, b, 9 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 58 k, 0, M. Arch (C. Soumillon), 
FX. Belvisi – (n° corde 7)

   Lex	Luthor	IRE, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
CM. Holschbach (L. Wolff), H. Blume – (n° corde 3)

   Zemindari, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), Mme H. Devin 
(Mme M. Velon), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

   Jojo	IRE, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), Ah, Mme N. Vermeulen 
(E. Verhestraeten), Mme N. Vermeulen – (n° corde 5)

   Be	My	Prince	GER, h, 8 ans, 56 k, A, Mme I.. Hildebrand, 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 794 a
Certif. vétérinaire : Terre D’Ange
¾ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, ¾ long, 4 long ½, 3 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Replenish.
 1 980 a Waldkauz.
 1 485 a By The Way.
 990 a Young Man.
 405 a Alfieri.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Franklin Finance S.A. .
 583 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 508 a Peter Brauer.
 388 a Jean-Philippe Dubois.
 182 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 1’59’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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   Dirty Dozen, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Inca Lily 
IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

   Avec	Laura	(GB), h, al, 9 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 59 k, gh, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 15)

   Rosieres, f, b, 6 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 60 k, Ah, Mme Y. Vollmer (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

   Beama, f, 9 ans, 591/2 k (58 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 14)

   Arco	Grande, h, 5 ans, 571/2 k, Trois Mille (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 5)

   Ayana, f, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 8)

   Maestro	Chop, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 7)

   Barsham, h, 6 ans, 57 k, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 4)

   Al Rassoul, h, 7 ans, 58 k, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 10)

   Myboygilles, h, 6 ans, 59 k, P. Confrere (J. Cabre), 
P. Confrere – (n° corde 9)

   Hurricane	Light, h, 7 ans, 591/2 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 1)

   Soho	Vicky	(IRE), f, 6 ans, 58 k (561/2 k), D. Dumoulin 
(L. Roussel), R. Le Gal – (n° corde 3)

   Tonton Flingueur, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme V. Haigh 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Haigh – (n° corde 16)

15 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 675 a
Code anomalie DS : Rani De Bilsac
Chev. élim. : Wiseiten, Elio Ska, Grey Sensation IRE, Aborigene, Never 
Without You, Tarahumara Queen, Myklachi, Papa Winner, Sharmara, 
Haya’S Choice, Fee Historique
1 long, ¾ long, tête, courte encolure, ½ long, tête, encolure, tête, courte 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Makenzo.
 1 584 a Armorigene.
 972 a Dirty Dozen.
 648 a Avec Laura (Gb).
 324 a Rosieres.

Primes aux éleveurs :
 955 a Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
 621 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 438 a Razza Del Velino Srl.
 292 a Genesis Green Stud.
 146 a Patrice Deshayes.

Temps total : 2’1’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Danny de WAELE en ses explications, lui ont indiqué que la jument RANI 
DE BILSAC sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre MAKENZO et la jument ROSIERES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 37 8 PRIX DU BASSIN DU COMMERCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement), ayant couru depuis le 7 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

   Wind Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Alpine 
Rose (Linamix), 561/2 k,  h, Mme C. Janssen (L. Boisseau), 
Mme C. Janssen – (n° corde 4)

   Insightful, m, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Avodale 
(IRE) (Lawman), 561/2 k, 0h, HJ. Uhrig (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

   Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA et 
Pink Candie [Fath (USA)], 55 k,  h, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

   Spring Street, f, gr, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 591/2 k (58 k), A. Gaudu 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

   Grace	Bay, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 59 k (561/2 k),  h, (12 
000), D. Haddrell (J. Nicoleau) – (n° corde 2)

   Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 4 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 59 k (571/2 k), 0, (12 
000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 4)

   It’S	Magic, m, b, 4 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 571/2 k, A, (10 000), Mme J. Cygler, 
HA. Pantall – (n° corde 9)

   So You Say, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 56 k (541/2 k), (10 000), T. Raber 
(Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 7)

   Smoking	Bianco, m, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Dawn Cat USA (Tale Of The Cat USA), 59 k,  h, (12 000), 
C. Marzocco (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Intention, f, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (10 000), 
Haras de Saint-Voir (H. Lebouc), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

   Mearas Style, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 000), 
Mme N. Michaud (Mme L. Bails), L. Rovisse – (n° corde 10)

   Besiberri	GB, f, 4 ans, 56 k,  h, (10 000), Leram S.R.O. 
(S. Pasquier), V. Luka – (n° corde 6)

   Atromos, h, 4 ans, 571/2 k,  h, (10 000), H. Boutin 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Love	Youm, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), g, (12 000), 
FX. Belvisi (J. Mobian), FX. Belvisi – (n° corde 8)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 790 a
Eng. Sup. : Smoking Bianco
courte encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, 2 long, 6 long, 9 long, 4 long, 
6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Grace Bay.
 1 584 a Gift Of The G (Ire).
 1 188 a It’S Magic.
 792 a So You Say.
 396 a Smoking Bianco.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Haras Du Logis Saint Germain.
 466 a Hugues Rousseau.
 406 a Con Marnane.
 310 a Erich Schmid.
 155 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’57’’61’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SMOKING BIANCO à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre GRACE BAY et le poulain IT’S MAGIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 36 6 PRIX DE BEAUFOSSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus (nés en 
2017 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

   Makenzo, h, b.f, 7 ans, par Makfi GB et Sacira [American 
Post (GB)], 591/2 k, Ah, Mme N. Michler, M. Krebs (s) – 
(n° corde 11)

   Armorigene, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 57 k, 0, O. Chiteoui (C. Soumillon), 
E. Lyon – (n° corde 6)
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Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Romance	De	Paris, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 56 k (531/2 k), 
A, (22 000), JN. Bocahut (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

   Battle	Of	The	Nile	GB, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Gertrude Versed GB (Manduro GER), 56 k (541/2 k), (18 
000), Red Racing (L. Wolff), MJ. Snackers – (n° corde 13)

   Inishnee	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Al Kirana 
IRE (Exceed And Excel AUS), 56 k (541/2 k),  h, (22 000), 
Mme L. Bietolini (B. Marie), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Cotai Hero IRE, m, al, 3 ans, par Cotai Glory GB et Clef 
GB (Dutch Art GB), 58 k (561/2 k),  h, (18 000), J. Finch 
(J. Mobian), TIM. Donworth (s) – (n° corde 7)

   Perfect	Colour	(GB), f, b, 3 ans, par Ultra IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 56 k (541/2 k), (22 000), 
Mme I. Corbani (M. Justum), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Gold Player, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), g, (18 000), 
Cheik ABK. Al Thani (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

   Amazon	Prince	IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), 
Red Racing (Mme L. Rull), MJ. Snackers – (n° corde 11)

   Prisca, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), Mme C. Wingtans 
(Mme S. Tison), N. Caullery – (n° corde 9)

   Pedro	Chop, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), (18 000), 
H. de Waele (E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 12)

   Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), gh, (18 000), 
Mme L. Baudouin (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Blu	Metal	Jacket	ITY, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), gh, 
(18 000), A. Jathiere (J. Nicoleau), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

   Orayah, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (18 000), Mat. Daguzan-
Garros (H. Lebouc), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Alibichop, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), gh, (18 000), 
C. Boutin (s) (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 405 a
Eng. Sup. : Blu Metal Jacket ITY
tête, 1 long, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Romance De Paris.
 3 312 a Battle Of The Nile Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Inishnee Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Cotai Hero Ire, prime non attribuée.
 828 a Perfect Colour (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Malcolm Parrish, Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.
 391 a The Gertrude Versed Partnershi, prime non attribuée.
 293 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 257 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 195 a Fred Ma Chi Un, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement de l’apprenti Louis 
NOMIS par le jeune jockey Sophie TISON au poids de 52 kg sur la 
pouliche PRISCA.
La pouliche ROMANCE DE PARIS et le hongre AMAZON PRINCE (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les pouliches INISHNEE (IRE) et ROMANCE DE PARIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 39 9 PRIX DE L’EGLISE SAINT-JOSEPH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement), ayant couru depuis le 7 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33.

   Tallinski	IRE, h, al, 8 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

   Alegia, f, al, 7 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 60 k,  h, N. Bellanger (s) (I. Mendizabal), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)
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   Kiwi Kiss, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 541/2 k, JV. Toux (F. Veron), 
JV. Toux – (n° corde 6)

   Fanciful	Tale	IRE, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE 
et Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 59 k, A, 
Godolphin SNC, HA. Pantall – (n° corde 14)

   Elwind, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 541/2 k, Ecurie Tip Top (A. Crastus), 
F. Monnier (s) – (n° corde 16)

   Nonaynevernomore	IRE, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
C. Le Veel (Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 9)

   Jilbaab	GB, h, 6 ans, 54 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

   Hur Cat, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Svolta, f, 5 ans, 581/2 k, g, A. Miceli (I. Mendizabal), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

   Pompogne, f, 7 ans, 541/2 k, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

   George	The	Prince, m, 8 ans, 55 k, 0, 
Mme C. Stephenson (S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 13)

   Healey, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Mme C. Barsig 
(Mme M. Velon), MJ. Snackers – (n° corde 2)

   Inviolable	Spirit	IRE, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), 
Mme D. de Wulf (H. Lebouc), Mme D. de Wulf – (n° corde 15)

   King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 60 k, 0h, A. Sefiane 
(T. Piccone), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 480 a
Eng. Sup. : Nonaynevernomore IRE, Healey
½ long, ½ long, courte encolure, 2 long, nez, tête, ½ long, ½ long, ¾ 
long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Wind Spirit.
 2 351 a Insightful.
 1 417 a Pedro The First.
 990 a Spring Street.
 405 a Kiwi Kiss.
 371 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
 247 a Elwind.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Ecurie Des Monceaux, Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 639 a Claude Memran.
 603 a Khalifa Dasmal.
 388 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 119 a Erich Schmid.
 97 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 63 a China Horse Club International, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument SVOLTA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument POMPOGNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au représentant de l’entraineur Mme Christiane JANSSEN sur la 
performance du hongre WIND SPIRIT arrivé 1er.
Le représentant a déclaré que le hongre avait couru 4 fois pour son 
entrainement. La première fois, le hongre avait couru en terrain lourd, 
ce qui ne lui avait pas convenu et qu’ensuite ses performances se sont 
progressivement améliorées sur la piste en sable fibré. Les Commissaires 
ont enregistré ces déclarations.
Le hongre HEALEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Le hongre WIND SPIRIT et le cheval INSIGHTFUL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.

 38 2 PRIX MAXIME GARCIA
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019), mis 
à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 7 août 2021 inclus, reçu une allocation de 
10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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   Bokra	Fil	Mishmish, f, 8 ans, 59 k, G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 16)

   Jackson	En	Bois, h, 8 ans, 54 k, Ah, L. Bernhardt 
(I. Mendizabal), L. Bernhardt – (n° corde 5)

   Makenjar, h, 6 ans, 54 k, 0, M. Krebs (s) (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

   Grand	Yaka, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 1)

   Snowy Sunday, h, 8 ans, 551/2 k (53 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 4)

   Deep State (IRE), h, 6 ans, 59 k, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 12)

   Evocateur	(GB), h, 9 ans, 591/2 k (58 k), Ah, D. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 11)

   Findon Aline, f, 5 ans, 60 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 7)

   Cloud	Dancer, h, 7 ans, 581/2 k,  h, Renstal Floryn 
(S. Breux), A. Floryn – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 422 a
1 long ½, ¾ long, tête, nez, nez, ¾ long, tête, 2 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Anonyme.
 972 a Mocklershill.
 729 a Beleave You.
 486 a Carry Out.
 243 a Potioka.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Claude Michel, Alain Sagot.
 438 a Berend Van Dalfsen.
 328 a G. R. Bailey Ltd.
 219 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 109 a Jean-Marc Ainciboure.

Temps total : 1’58’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP STATE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres POTIOKA et ANONYME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING – Maxime PELTIER

 41 10 PRIX DE LA GARE DE POINTE-NOIRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (nés en 2019), n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Gordon	Break, h, b, 3 ans, par Goken et Karbayouna 
(Kouroun), 58 k,  h, Ecurie TLV – (n° corde 6)

   Siam Paragon, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 58 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 11)

   Il Sogno, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k, 0h, 
Chauvigny Global Equine SASU (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Jovalchop, m, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et First 
Chope [Indian Rocket (GB)], 58 k, Ah, X. Salles (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Fantabulous	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k 
(561/2 k), Ecurie des Pinsons (Mme M. Velon), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

   Larry C GB, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), D. Curran 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 5)

   Shinkansen, h, 3 ans, 58 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)
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   Rouge Terre, f, b, 5 ans, par Siyouni et Super Nana 
[Anabaa (USA)], 561/2 k, 0, L. Baudron (s) (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 51 k, H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 12)

   Planthalya, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya GB 
(Refuse To Bend IRE), 591/2 k (58 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Massin), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

   Sixa, f, 5 ans, 591/2 k,  h, M. Massard (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

   Dancing	Master, h, 7 ans, 60 k, 0, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 10)

   Bellera, f, 4 ans, 52 k, gh, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

   Hurry Harry, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

   Dewi Sant, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, G. Bertrand (E. Etienne), 
G. Bertrand – (n° corde 14)

   Ameliday, f, 5 ans, 58 k, gh, P. Fleurie (M. Delalande), 
P. Fleurie – (n° corde 9)

   Tremont, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), 0, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 13)

   My Premier County, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), 
Mme M. Parmentier (Mme S. Tison), BV van den Troost – 
(n° corde 2)

   Tenorio, m, 9 ans, 57 k, 0, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

   Renounce, h, 11 ans, 52 k, H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 660 a
tête, ½ long, encolure, ½ long, tête, encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Alegia.
 1 485 a Rouge Terre.
 810 a Valento.
 495 a Planthalya.

Primes aux éleveurs :
 850 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 730 a Ecurie Kura.
 583 a Baudron (S).
 365 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 194 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

Temps total : 1’18’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ALEGIA et le hongre TALLINSKI (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 40 7 PRIX DE FOLLEVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus (nés en 
2017 et antérieurement).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39.

   Anonyme, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 591/2 k,  h, A. Sagot (H. Journiac), A. Sagot – 
(n° corde 15)

   Mocklershill, h, b, 10 ans, par Siyouni et Irish Vintage 
[Loup Solitaire (USA)], 54 k (521/2 k), 0, J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 14)

   Beleave	You, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 60 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 10)

   Carry Out, h, b.f, 10 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Respite GB (Pivotal GB), 57 k (551/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme L. Bails), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 13)

   Potioka, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 60 k, g, S. Derycke (S. Hellyn), 
S. Derycke – (n° corde 6)

   Mister Mario, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, J. Rollin (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 8)

   Orpanama	Davis, f, 5 ans, 571/2 k, Mme N. Vandenabeele 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)
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   Sweet Betsy, f, 4 ans, 56 k, D. Thorpe (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

   Joey Up, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, Mme C. Philippart 
(Mme A. Duporte), J. Carayon – (n° corde 11)

   Cream	Ice	(GB), f, 4 ans, 58 k,  h, Mme M. Baron 
(S. Pasquier), A. Baron – (n° corde 14)

   Miss	Take	GER, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A. Claire 
(G. Meury), E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)

   Mexican	Dream, f, 4 ans, 591/2 k, L. Bongen (J. Cabre) – 
(n° corde 2)

   Avenida	IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, J. Finch 
(S. Planque), TIM. Donworth (s) – (n° corde 7)

   Georgia, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), M. Castro Megias 
(Mme M. Velon), N. Caullery – (n° corde 8)

   Nuage Gris, h, 4 ans, 571/2 k,  h, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

14 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 516 a
Eng. Sup. : Antinea, Cream Ice (GB)
Consition spéciale : Tytan
Certif. vétérinaire : Starluc
Chev. élim. : Shayasi GER, King Of Lego
2 long, tête, courte encolure, ½ long, tête, 1 long ¼, courte tête, tête, 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Tibbett.
 1 980 a Always Viv.
 1 485 a Antinea.
 990 a Manzano.
 495 a Everything I Do.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
 777 a Christoph Mueller.
 583 a Paul Nataf.
 388 a Alain Louis-Dreyfus.
 194 a Francis Teboul.

Temps total : 2’47’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
La pouliche EVERYTHING I DO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 2e course a été donné à 17H17.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur de la société d’entraînement M. BRASME(s), interdit au hongre 
TYTAN de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur 
le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
la société d’entraînement par une amende de 150 euros.
Le poulain TIBBETT et la pouliche ANTINEA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 43 11 PRIX DE LA GARE DE DALAT
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans (nées en 2019), n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Give	Me	Gold, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Fifty 
Gold [Medicean (GB)], 58 k, G. Doleuze (C. Soumillon), 
G. Doleuze – (n° corde 6)

   Lady Fantasia GB, f, b, 3 ans, par Decorated Knight 
GB et Lady Wingshot IRE (Lawman), 58 k, C. Holschbach/
Stall Nuri, H. Blume – (n° corde 14)

   Blue Heart, f, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Rose Heart 
IRE (Dark Angel IRE), 58 k (541/2 k), Ecurie Quadrablue 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Red Joan GB, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red 
Intrigue IRE (Selkirk USA), 58 k, SARL Jedburgh Stud 
(A. Roussel) – (n° corde 7)

   Confined	Queen, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 58 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Lining Up IRE, f, 3 ans, 58 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 3)
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   Lyricus	IRE, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), ATRacing SRL 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Floating Mulligan, h, 3 ans, 58 k,  h, NP. Gill 
(T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 15)

   Joyeux	American, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), H. Holmey 
(Mme L. Bails), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 13)

   Jacasse	Camara, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, J. Barthe 
(H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 16)

   The	Charm, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, J. Baudron 
(B. Marie), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

   Tullius	Cicero, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Mme N. Vermeulen (E. Verhestraeten), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 4)

   Star	Of	Cecca	IRE, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Racing Club Bruno Bard (J. Mobian), FX. Belvisi – 
(n° corde 14)

   Bardalino, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 9)

15 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 636 a
Eng. Sup. : Floating Mulligan
Sans motif : Layford Cay
Chev. élim. : User Kindly GB
courte tête, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, tête, encolure, 
3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Gordon Break.
 3 888 a Siam Paragon.
 2 916 a Il Sogno.
 1 944 a Jovalchop.
 972 a Fantabulous (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Pierre Lamy.
 1 207 a Mohammed Almahmoud.
 905 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 603 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 197 a Ecurie Des Pinsons.

Temps total : 1’19’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur François-Xavier 
BELVISI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 
euros pour non déclaration de castration du hongre STAR OF CECCA 
IRE.
Suite aux difficultés du poulain LAYFORD CAY, en liberté à deux reprises 
avant le départ, les Commissaires l’ont déclaré non-partant.
Le hongre JACASSE CAMARA s’étant retrouvé en liberté en sortant de sa 
stalle avant le départ et après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Laurent VIEL et examen du vétérinaire, a été autorisé à participer à la 
course. Le hongre GORDON BREAK et le poulain JOVALCHOP ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 42 17 PRIX DE LA BEAUVOISINIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans (nés en 2018).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +26.

   Tibbett, m, gr, 4 ans, par Style Vendome et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 58 k,  h, Ecurie JML Racing 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Always	Viv, m, b, 4 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 55 k,  h, C. Mueller, 
E. Lyon – (n° corde 1)

   Antinea, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 59 k, Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

   Manzano, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 54 k (521/2 k), 0, S. Wattel (s) 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

   Everything	I	Do, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 55 k (531/2 k),  h, M. Daougabel 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

   Hokku, h, 4 ans, 57 k, 0, G. Strawbridge (L. Boisseau) – 
(n° corde 6)
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   Ciccio	Boy, m, 4 ans, 561/2 k, A. Salikbayev 
(R. Mangione), I. Endaltsev – (n° corde 4)

   Chef	La	Arras	SWE, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Nybri Ab 
(C. Bouttier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 11)

   Cask	Secret	(GB), f, 4 ans, 591/2 k,  h, M. Lagasse 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Pisorno, m, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, S. Bacci 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Oyapock, h, 4 ans, 58 k, G. Doleuze (T. Piccone), 
G. Doleuze – (n° corde 14)

   Top Glory, h, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme L. Bails), G. Taupin (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 920 a
Eng. Sup. : Mona Lisa Klaxon, Top Glory
1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long, nez, ½ long, 1 long, encolure, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Mona Lisa Klaxon.
 1 980 a Penny Whistle.
 1 485 a Hey Man.
 990 a Marillaman.
 495 a Galop Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Mandore International Agency.
 1 166 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 583 a Jeremy Roux.
 388 a Haras De Magouet.
 194 a Alain Chopard.

Temps total : 1’29’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 4e course a été donné à 18H27.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MONA LISA KLAXON à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches MONA LISA KLAXON et PENNY WHISTLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 45 18 PRIX DES ROUGES TERRES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans (nés en 2018).
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32,5.

   Shiraz, f, n.p, 4 ans, par Vadamos et Alia Island 
USA (Kitten’S Joy USA), 56 k (541/2 k),  h, G. Gerbella 
(Mme M. Velon), P. Adda (s) – (n° corde 9)

   Like	A	Lion, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 581/2 k, Ah, G. Gerbella (T. Trullier), 
P. Adda (s) – (n° corde 8)

   Yemaska, h, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Yemaya 
[Teofilo (IRE)], 591/2 k (58 k), G. Lenzi (Mme A. Duporte), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

   Last	Chance, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 60 k (59 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 12)

   King Solomon, h, al, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Red Cavier IRE (Dandy Man IRE), 571/2 k, Ah, DJ. Huelin – 
(n° corde 13)

   Salt	Lake, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Ecurie des Dragons 
(B. Marie), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 14)

   Landaryna, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 4)

   Stratospherique, h, 4 ans, 591/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(J. Guillochon), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

   Kendra Bay, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0gh, PS Team 
(L. Rousseau), A. Kahn (s) – (n° corde 11)
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   Isca	IRE, f, 3 ans, 58 k, S. Sangster (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Bleuet (GB), f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme R. Hillen 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

   Lagoa Santa, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), HF. Devin (s) 
(S. Planque), HF. Devin (s) – (n° corde 13)

   Lady	Of	The	Wind, f, 3 ans, 58 k,  h, M. Viel 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 2)

   Sopharri, f, 3 ans, 58 k, DR. Lodge (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 5)

   Spain Sage IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme M. Thomas 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

   Belvedere, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Taxi4horses.com 
(Mme D. Santiago), CJM. Wolters – (n° corde 8)

   Biscuit, f, 3 ans, 58 k, Stall Leon (A. Lemaitre), 
MF. Weissmeier – (n° corde 12)

14 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 158 a
courte encolure, encolure, 2 long, encolure, 1 long ½, courte encolure, 
2 long ½, ½ long, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Give Me Gold.
 3 888 a Lady Fantasia Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Blue Heart.
 1 944 a Red Joan Gb, prime non attribuée.
 972 a Confined Queen.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Georges Doleuze.
 592 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, 

Sas I. E. I. .
 459 a Blue Diamond Stud Ltd, prime non attribuée.
 229 a Jeremy Gompertz, prime non attribuée.
 197 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

Temps total : 1’18’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 3e course a été donné à 17H52.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
pouliche BISCUIT dans le tournant.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était accidentée seule, sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches GIVE ME GOLD et RED JOAN GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 44 15 PRIX DE LA SEULLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2018).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25,5.

   Mona Lisa Klaxon, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 59 k, Lord Clinton 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

   Penny	Whistle, f, gr, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 571/2 k, Ecurie Brillantissime 
(T. Trullier), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Hey Man, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 571/2 k, 
Ecurie Laurent Querou, F. Monnier (s) – (n° corde 2)

   Marillaman, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Marillana 
[Elusive City (USA)], 60 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 3)

   Galop	Chop, m, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Gooseley Lane GB (Pyramus USA), 60 k, g (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

   Where’S	The	Party	(IRE), h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
0h, Legend Racing Club (Mme M. Velon), V. Sartori – 
(n° corde 10)

   Satorie, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme V. Dubois (Q. Perrette), 
JPh. Dubois – (n° corde 5)

   Buzzing (GB), m, 4 ans, 551/2 k,  h, P. van Belle (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)
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   Love	Affair, f, b, 4 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 571/2 k (56 k), C. Sassot (Mme S. Chuette), 
F. Dehez – (n° corde 5)

   Free Copy USA, f, b, 4 ans, par War Front (USA) et 
Lucky Copy USA (Unbridled’S Song USA), 60 k,  h, 
Mme L. Shanahan, C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Baby	Boomer, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme I. Corbani 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 6)

   Express Power IRE, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, 
Ecurie Michel Doineau (A. Roussel) – (n° corde 11)

   Amandero, h, 4 ans, 541/2 k, 0h, N. Longere (Q. Perrette), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   Muguruza IRE, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Leram S.R.O. 
(T. Piccone), V. Luka – (n° corde 7)

   Quiet Jungle GB, f, 4 ans, 59 k, M. & G. Bouckaert 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 12)

   Iseult, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, Mme N. Vermeulen 
(E. Verhestraeten), Mme N. Vermeulen – (n° corde 13)

   Vie	Privee, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, V. Devillars 
(E. Crublet), V. Devillars – (n° corde 3)

12 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Free Copy USA, Vie Privee
courte tête, encolure, ¾ long, 2 long, 2 long, encolure, 1 long ¼, 1 long 
¼, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Gold Shiva.
 1 782 a Miss Media.
 1 336 a Lovely Angel.
 891 a Love Affair.
 445 a Free Copy Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Guy Pariente Holding.
 699 a G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Louis Brochard.
 524 a Ecurie Haras De Quetieville.
 349 a Francois Bayrou.
 76 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre AMANDERO a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 6e course a été donné à 19H30.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Enzo CRUBLET (VIE PRIVEE) sur les problèmes de harnachement 
dont il a été victime.
L’intéressé a indiqué que la pouliche VIE PRIVEE s’était montrée très 
allante en début de parcours et que sa selle avait avancé sur le garrot 
certainement dû au tapis de protection trop épais.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GOLD SHIVA et la pouliche LOVELY ANGEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 47 13 PRIX DE CRENNES
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement), mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. 
Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 8 août 2021 
inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Entei (IRE), h, b, 4 ans, par Motivator GB et Upbeat 
Mood USA (Mizzen Mast USA), 59 k (561/2 k), A, (26 000), 
G. Bajetti (S. Planque), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

   No	Day	Never	IRE, h, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Starlight Princess IRE (Mastercraftsman IRE), 56 k 
(541/2 k), (18 000), LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 4)

   Pegasus (GB), h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 60 k, 0, (18 000), 
P. van Belle (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Salar Island ITY, m, al, 5 ans, par Sakhee’S Secret 
GB et Salar Violet IRE (Orpen USA), 571/2 k,  h, (22 000), 
V. Luka Sr, V. Luka – (n° corde 7)
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   Mounka, h, 4 ans, 57 k, A (J. Mobian), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 10)

   Aer Turas, f, 4 ans, 60 k, Ah, D. Dumoulin (S. Breux), 
G. Courbot – (n° corde 1)

   Alpino, h, 4 ans, 591/2 k, TI. Aksoy (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

   Bluebell, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme E. Libaud (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Karastar, h, 4 ans, 571/2 k,  h, P. Bonnefoy (Q. Perrette), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Dragon Head, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), g, P. Hern 
(A. Baron), P. Hern – (n° corde 16)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 594 a
Consition spéciale : Grey Sunday
¾ long, encolure, 3 long, 1 long ¼, encolure, courte encolure, ¾ long, 
1 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Shiraz.
 1 782 a Like A Lion.
 1 336 a Yemaska.
 891 a Last Chance.
 445 a King Solomon.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 699 a Baudron (S), Jean Baudron.
 524 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 349 a Alain Clavier, Christian Loquet.
 114 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 2’40’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 5e course a été donné à 19H01.
Le hongre GREY SUNDAY a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AER TURAS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement P. ADDA(s), par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, cette dernière ayant été jugée responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys 
Maxime GUYON (KING SOLOMON) arrivé 5e, Julien GUILLOCHON 
(STRATOSPHERIQUE) arrivé non-placé et Luka ROUSSEAU (KENDRA 
BAY) arrivé non-placé, puis dans un deuxième temps le jockey Aurélien 
LEMAITRE (ALPINO) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre KING SOLOMON avait été contrarié suite à un mouvement 
d’ensemble des trois concurrents précités.
Toutefois, les images mises à disposition des Commissaires ne 
permettant pas d’établir avec certitude les responsabilités d’un des 
concurrents, les Commissaires n’ont pas pris de sanction.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche SHIRAZ et le hongre KING SOLOMON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 46 16 PRIX DE LA SEULLETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2018).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31,5.

   Gold	Shiva, h, b, 4 ans, par Goken et Dalawysa 
[Dalakhani (IRE)], 571/2 k,  h, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

   Miss Media, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Green Media [Green Tune (USA)], 571/2 k,  h, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Lovely	Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 521/2 k, A, Next Gen Racing 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)
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14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Valmer Magic.
 3 830 a Mia Boy.
 2 822 a Eliano Ger, prime non attribuée.
 1 612 a Wematch.
 806 a Crunch Time.
 604 a Woodwind Davis.
 403 a Noble Star.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Christian Porte.
 1 189 a Kleber.
 500 a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
 333 a Thilo Sebastian Seyb, prime non attribuée.
 250 a Hugues Rousseau.
 187 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 125 a Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.

Temps total : 2’1’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 8e course a été donné à 20H33.
Le poulain VALMER MAGIC et le hongre MIA BOY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 49 3 PRIX DE PINAMAR
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2018), 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2021 inclus gagné une Classe 1, ni depuis 
le 8 juillet 2021 inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er janvier 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 8 octobre 2021 inclus, reçu une 
allocation de 14.000 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Caliyoun, h, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Clarinda [Montjeu (IRE)], 57 k, R. Ng (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Vangostyle, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 57 k (541/2 k), Ecurie Etoile N.V. 
(H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 7)

   Blackjac	Du	Houley, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 57 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Galaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 571/2 k (56 k), P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

   Shirbo	GB, m, b, 4 ans, par War Front (USA) et 
Patronising GB (Galileo IRE), 57 k (541/2 k), D. Curran 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 5)

   Khazar	Lises, h, 4 ans, 57 k, Ah, Haras des Lises 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

   Exterieur (IRE), f, 4 ans, 551/2 k (54 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Wallem GB, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, 
Mme MC. Tyssandier (L. Roussel), N. Caullery – (n° corde 2)

   Glacier	Peak, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, P. Goral 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 783 a
1 long, courte encolure, 1 long ¾, 4 long, 5 long, 7 long, 1 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Caliyoun.
 1 782 a Vangostyle.
 1 336 a Blackjac Du Houley.
 891 a Galaway.
 445 a Shirbo Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 699 a Mme	Corinne	Rouffie-Huve,	Yves	Jean.
 524 a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
 349 a Guy Pariente Holding.
 76 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
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   Lamorna	Cove	GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 541/2 k (53 k), 
(18 000), Red Racing (Mme M. Velon), MJ. Snackers – 
(n° corde 12)

   Ammobaby, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, (22 000), LA. Jolly 
(Mme A. Duporte), de H. Nicolay – (n° corde 3)

   Praxeology IRE, h, 5 ans, 59 k (561/2 k),  h, (26 000), 
N. Willis (H. Lebouc) – (n° corde 10)

   Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), 
Red Racing (Mme L. Bails), MJ. Snackers – (n° corde 5)

   Red	Torch, m, 7 ans, 56 k (521/2 k), 0, (18 000), 
SV. Gianella (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Sinilga, f, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, (22 000), MA. Letchimy 
(L. Roussel) – (n° corde 11)

   Wilsons	Ruby	IRE, h, 9 ans, 56 k, (18 000), 
Mme V. Bracke (S. Breux), Mme V. Bracke – (n° corde 2)

   Sir	Maurice, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), D. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 1)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 978 a
courte encolure, courte tête, courte tête, encolure, ¾ long, encolure, 
2 long, nez, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Entei (Ire).
 1 881 a No Day Never Ire, prime non attribuée.
 1 154 a Pegasus (Gb).
 940 a Salar Island Ity, prime non attribuée.
 470 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 520 a Haras De Bernesq.
 323 a N. Cable, prime non attribuée.
 161 a Giovanni Latina, prime non attribuée.
 80 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 7e course a été donné à 20H00.
Les Commissaires ont autorisé la jument AMMOBABY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ENTEI (IRE) et la pouliche LAMORNA COVE GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 48 12 PRIX CARO
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019) 
ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Les	remises	de	poids	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Valmer	Magic, m, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Magic Roundabout [Spinning World (USA)], 57 k (551/2 k), 
B. Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Mia Boy, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Doriana (Kendor), 57 k, D. Cole (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Eliano GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Eibe 
IRE (Black Sam Bellamy IRE), 57 k,  h, Mme L. Bietolini 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Wematch, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Tehamana 
IRE (Pleasantly Perfect USA), 57 k (T. Piccone), S. Brogi – 
(n° corde 4)

   Crunch	Time, m, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Zariyma 
IRE (Authorized IRE), 57 k, Le Haras de La Gousserie, 
R. Chotard – (n° corde 8)

   Woodwind	Davis, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 551/2 k, Mme A. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

   Noble	Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Noble Pensee [Orpen 
(USA)], 551/2 k,  h, M. Bridoux (H. Lebouc), L. Viel (s) – 
(n° corde 3)

   Jazzman Fleury, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, Mme F. Chenu 
(Mme C. Le Gland), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 750 a
½ long, tête, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 9 long, 1 long.
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 51 3008 PRIX DE CAUTERETS
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2018).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

   Gagnesiry, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 60 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Virimoon Etoile, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Virimoon (Doctor Dino), 58 k (561/2 k), de A. La Bouillerie 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   Ma	Cherie	Amour, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Snowy 
Amour IRE (Azamour IRE), 561/2 k (55 k), A, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Werseiller SPA, m, b, 4 ans, par Power GB et Damoiselle 
USA (Sky Classic CAN), 521/2 k,  h, Loughtown Stud Ltd 
(V. Seguy), I. Lopez Santiago – (n° corde 7)

   Narvaez, m, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Tunis [Dubai 
Destination (USA)], 56 k,  h, Salvador Dink Stud S.L. 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Michel, h, 4 ans, 59 k, g, Le Haras des Sens 
(JB. Eyquem), RC. Montenegro – (n° corde 3)

   Super Cute (IRE), f, 4 ans, 60 k (571/2 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 6)

   O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 53 k, 0, 
Mme A. Negre de Watrigant (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 12)

   Katchi, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), Mme C. Cazaux 
(Mme M. Vidotto), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

   Force	Cat, m, 4 ans, 52 k (491/2 k),  h, Enbebo S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), J. Calderon Romero – 
(n° corde 4)

   Verbena	GB, f, 4 ans, 51 k (50 k), Ah, G. Butlin 
(Lu. Armand), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

   Missy	Chope, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, A. Chopard 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Noelle, f, 4 ans, 61 k,  h, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 10)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 104 a
1 long ¾, ¾ long, 1 long, ½ long, tête, encolure, ¾ long, courte encolure, 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Gagnesiry.
 2 079 a Virimoon Etoile.
 1 559 a Ma Cherie Amour.
 1 039 a Werseiller Spa, prime non attribuée.
 519 a Narvaez.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.
 816 a Haras Garmar.
 612 a Scea L’Aubay, Ecurie Brillantissime, Ecurie De Roebeck, Simone Brogi.
 203 a Dominique Vigneron, Alban Chevalier Du Fau, Romain Vigneron.
 178 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’60’’’
Monsieur François GALIBERT étant indisponible, selon l’article 205 
paragraphe III du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KATCHI à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MA CHERIE AMOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 52 3009 PRIX DE JURANCON
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.
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La pouliche GALAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Suite au retard pris dans la première épreuve, toutes les courses de la 
réunion ont été décalées de 30 minutes.
Le départ de la 9ème course a été donné à 21H05.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Daniela 
MELE, par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie VELON au sujet de la performance de la pouliche 
EXTERIEUR (IRE) arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué que, vu le rythme peu élevé de la course en 
partant, elle avait décidé d’avancer dans la ligne d’en face en prenant la 
tête du peloton ce qui n’avait pas été une bonne option.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres CALIYOUN et VANGOSTYLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU
0539 008 samedi 8 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Stéphanie UHEL

 50 3007 PRIX D’IROULEGUY
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019) 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Blue	Falcon, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Artifix (IRE) 
(Lawman), 58 k, L. Dassault (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Perle Rouge, f, b, 3 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 561/2 k, L. Bermond (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 1)

   Emperor Maximus, m, b.f, 3 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland (Linamix), 58 k, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 5)

   Shaladissima, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Erhaiyah 
(Siyouni), 541/2 k (53 k), A. San Jose Mazariegos 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

   Bullish	Ball	GB, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Balance GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie de La Genetraye 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Cortez	Bank	(GB), h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Ecurie d’Haspel (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Gorek, h, 3 ans, 58 k, G. Pariente (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Fawkes, h, 3 ans, 58 k, S. Lauray (J. Plateaux), S. Brogi – 
(n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 486 a
courte encolure, 1 long ¼, ½ long, tête, nez, 1 long ¼, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Blue Falcon.
 2 736 a Perle Rouge.
 2 052 a Emperor Maximus.
 1 368 a Shaladissima.
 684 a Bullish Ball Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.
 849 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 424 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 416 a Thierry Storme, Haras Des Sablonnets, Thierry Lohest.
 80 a Brook Stud Bloodstock Ltd, W. A. Tinkler, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’0’’’
Monsieur François GALIBERT étant indisponible, selon l’article 205 
paragraphe III du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
La pouliche SHALADISSIMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 009 dimanche 9 janvier 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : André JACOBY-KOALY – Yohan MARIE – 
Jérôme DEBY

 53 3356 PRIX DES ANTILLES FRANCAISES
(Maiden)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 55	k.	1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Arealys, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Realyfrajj [Iffraaj 
(GB)], 55 k (531/2 k),  h, A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

   Goldivine, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Belong To 
Stars [Equerry (USA)], 55 k, Ah, N. Permal (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 1)

   Miss Kili, f, b, 3 ans, par Bachir IRE et Kilibibi 
(Keltos), 54 k, Ah, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

   Sirop Anis, f, aub, 3 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 54 k (521/2 k),  h, W. Sainte Rose 
(Mme C. Sommereux), M. Dupelin – (n° corde 3)

   Sirop Miel, f, al, 3 ans, par Sirop Risk et Belle De 
Jour [Hawk Wing (USA)], 54 k (541/2 k), W. Sainte Rose 
(C. Reynaud), M. Dupelin – (n° corde 4)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 787 a
3 long ½, 8 long, 6 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Arealys.
 864 a Goldivine.
 648 a Miss Kili.
 432 a Sirop Anis.
 216 a Sirop Miel.

Primes aux éleveurs :
 670 a Arnaud Drame, Mme Luana Dupelin Lalung.
 268 a Max Barba.
 201 a Olivier Nemorin.
 134 a Gael Rubal.
 67 a Gael Rubal.

Temps total : 1’31’’40’’’
Le cheval SIROP MIEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 54 3352 PRIX DE L’AVENIR
6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes 
reçues en victoires et places. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k. Les chevaux nés hors Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Al	Bachir, m, b, 3 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 61 k, Ah, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

   Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady Jak 
[American Post (GB)], 591/2 k, A, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 4)

   Libertin	Gris, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Liberty 
In Love [Statue Of Liberty (USA)], 59 k, A. Jacoby-Koaly 
(A. Monnier), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

   Bagoken, f, b, 3 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
571/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 3)

   Pandora, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Penelope (Kendor), 601/2 k (59 k), Ah, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)
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   Code	Of	Silence	GB, m, b, 4 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Ysper [Orpen (USA)], 62 k (601/2 k),  h, 
G. Butlin (Mme G. Madero Parayre), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 13)

   Idaho	James, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Bold Classic USA (Pembroke USA), 581/2 k, 0, C. Berland 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Oasis	Cove, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 611/2 k (60 k), FJ. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   Untitled, m, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 571/2 k (55 k),  h, 
J. Mejia Martin (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
C. Alonso Pena – (n° corde 2)

   New Adele, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Adele 
Star [Sageburg (IRE)], 51 k (50 k),  h, I. Arruti Corta 
(Lu. Armand), M. Alonso Roldan – (n° corde 16)

   Fuchsia	GB, f, 5 ans, 59 k (58 k),  h, G. Fontaine 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

   Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 53 k, 0, 
Mme C. Lauffer (V. Seguy), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 5)

   Fantastic	Spirit, h, 5 ans, 71 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

   Azur As Well, f, 4 ans, 631/2 k (61 k), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Elokante, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), g, Mme A. Ventena Alves 
(Mme M. Vidotto), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

   Hedwig IRE, h, 4 ans, 551/2 k, Mme H. Audoy-Baugas 
(I. Mendizabal), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 4)

   Leitza, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), Fabrica d’Embotits JP S.L. 
(H. Mouesan), M. Comas Molist – (n° corde 3)

   Wailea	Nights	IRE, f, 5 ans, 51 k, J. Pereira Lopes 
(N.M. Lopes Duarte), R. Aon Picardo – (n° corde 12)

   Lou	Mcdowell, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, JI. Landa Mena 
(Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

   Generalife, h, 6 ans, 531/2 k,  h, M. Alonso Roldan 
(M. Foulon), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 062 a
Eng. Sup. : Code Of Silence GB, Oasis Cove, Beyond My Dreams (IRE), 
Fantastic Spirit
Sans motif : Tawhiri
½ long, nez, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Code Of Silence Gb, prime non attribuée.
 2 079 a Idaho James.
 1 559 a Oasis Cove.
 1 039 a Untitled.
 519 a New Adele.

Primes aux éleveurs :
 1 224 a Earl Haras Saint-James.
 892 a The Ysper Partnership, prime non attribuée.
 400 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 305 a Haras Garmar.
 266 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.

Temps total : 1’10’’30’’’
Monsieur François GALIBERT étant indisponible, selon l’article 205 
paragraphe III du code des Courses au Galop, Monsieur Jacques CAMY 
et Madame Stéphanie UHEL seront les deux Commissaires de courses à 
fonctionner pour la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOU MCDOWELL à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire José 
PEREIRA LOPES par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le poulain CODE OF SILENCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la femme 
jockey Gloria MADERO PARAYRE, les Commissaires l’ont sanctionnée 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Valentin 
SEGUY et de la femme jockey Victoria ALONSO VIDAL DE LA PENA, 
les Commissaires ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif 
en se déportant vers l’extérieur à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
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Primes aux éleveurs :
 547 a Guy Zie.
 219 a Mickael Merabli, Florentin Merabli.
 164 a Hugues Jean Louis.
 109 a Raymond Sainte Rose.
 58 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’30’’67’’’
Le cheval TENDO KING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 56 3357 PRIX D’OUVERTURE
(Classe 4)

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	 Tout gagnant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Venantimi, h, al, 5 ans, par Milanais et Medievale 
[Lost World (IRE)], 60 k (581/2 k), 0h, T. Hayot 
(Mme L. Dupelin Lalung), S. Jousselin – (n° corde 4)

   Jenufa, f, a.m, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 581/2 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

   Road	To	Therock, f, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 581/2 k,  h, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 6)

   Hermangarde, f, gr, 8 ans, par Rajsaman et Hermanville 
IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 3)

   Spirit Of Foot (IRE), h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), N. Permal – (n° corde 5)

   Nikita	De	Cerisy, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, RA. Nicolson 
(Mme C. Sommereux), RA. Nicolson – (n° corde 7)

   Sunday Holidays, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, D. Singarin 
(F. Torralba), D. Singarin – (n° corde 2)

   Swetty Beauty, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, Mme M. Meynard 
(R. Meynard), Mme M. Meynard – (n° corde 8)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 532 a
Eng. Sup. : Jenufa
nez, 1 long ¾, encolure, courte encolure, 5 long, 8 long, loin.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Venantimi.
 673 a Jenufa.
 413 a Road To Therock.
 275 a Hermangarde.
 168 a Spirit Of Foot (Ire).

Primes aux éleveurs :
 660 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 264 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 186 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 124 a Suc. Gerard Rollain.
 43 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’26’’74’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le propriétaire du cheval ROAD 
TO THEROCK, Mr SINGARIN Daniel, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le propriétaire du cheval SUNDAY 
HOLIDAYS, Mr SINGARIN Daniel, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
Le cheval JENUFA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 57 3353 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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   Tresjolie, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, RA. Nicolson 
(Mme C. Sommereux), RA. Nicolson – (n° corde 6)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 020 a
Eng. Sup. : Pandora
½ long, ½ long, 5 long, 6 long, 5 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Al Bachir.
 907 a Septieme Sens.
 680 a Libertin Gris.
 453 a Bagoken.
 226 a Pandora.

Primes aux éleveurs :
 704 a Olivier Nemorin.
 281 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 211 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 140 a Pierre Lamy.
 70 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

Temps total : 1’29’’48’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sébastien 
JOUSSELIN par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le cheval BAGOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 55 3355 HANDICAP DE L’ELEVAGE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en Caraibes.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	50	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	remontés	à	la	clôture	des	partants,	
afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +12.

   Vitesse Du Vent, f, gr, 9 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 60 k,  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 4)

   Lady	Sainjacques, f, b, 8 ans, par Miocque Bonjour et 
Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 531/2 k (541/2 k), 0h, 
P. Valmy d’Herbois (C. Reynaud), P. Valmy d’Herbois – 
(n° corde 6)

   Zepiss	Risk, f, b, 6 ans, par Banyan Tree et La Casilina 
[Even Top (IRE)], 52 k (501/2 k), 0, JF. Taret (Mme S. Akari-
Souidane), JF. Taret – (n° corde 2)

   Didissang, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 591/2 k, Ah, T. Jacquet (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

   Ballinary, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 54 k, J. Deby (F. Torralba), T. Jacquet – 
(n° corde 10)

   Capitaine Deux, h, 8 ans, 62 k,  h, S. Harris (I. Bouaziz), 
S. Harris – (n° corde 9)

   Eclair	Du	Gange, f, 10 ans, 541/2 k, 0h, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 8)

   Teazzura, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), J. Deby (Mme M. Stoppini), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

   Dany One, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A. Baudin 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

   Tendo King, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, V. Feverel 
(Mme C. Sommereux), V. Feverel – (n° corde 5)

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 683 a
Eng. Sup. : Tendo King
½ long, 2 long, 1 long ½, ½ long, 4 long, encolure, 1 long, ¾ long, 
encolure.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Vitesse Du Vent.
 486 a Lady Sainjacques.
 364 a Zepiss Risk.
 243 a Didissang.
 148 a Ballinary.
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   Sainte	Therese, f, 8 ans, 61 k, M. Kichenassamy 
(R. Meynard), T. Jacquet – (n° corde 9)

   La Zisa, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), Ah, JC. Cazako 
(Mme C. Colardo), JC. Cazako – (n° corde 4)

   Abatilles, f, 7 ans, 551/2 k (54 k),  h, J. Deby 
(Mme M. Stoppini), T. Jacquet – (n° corde 2)

   Faith	In	You	(GB), f, 11 ans, 52 k (53 k), Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 500 a
2 long ½, tête, 4 long, encolure, ¾ long, 2 long ½, 3 long, 1 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Buddy Chop.
 594 a Hynndah.
 364 a Aqua Fortis.
 297 a Startika.
 148 a Lady One.

Primes aux éleveurs :
 583 a Alain Chopard.
 233 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 164 a Mlle Caroline Ferrer.
 116 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 58 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.

Temps total : 1’41’’49’’’
Le cheval FAITH IN YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 009 dimanche 9 janvier 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Jean-François CAMUS – 
Pierre-André JAY

 59 3091 PRIX DE CASSIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+26	;	+27,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27,5.

   Capable, f, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 54 k (521/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

   Showersofblessing, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 581/2 k, V. Durot 
(G. Congiu), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Laquyood	GB, h, al, 9 ans, par Medicean GB et 
Elmaam GB (Nayef USA), 59 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 18 2 Lady Mag, f, al, 5 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay IRE 
(Hernando), 53 k (511/2 k), A, P. Desplaces (Mme A. Nicco), 
C. Martinon – (n° corde 10)

   Millenial, f, b, 4 ans, par Siyouni et Beautiful Heroine 
(IRE) (High Chaparral IRE), 531/2 k (52 k),  h, G. Mimouni 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Calas Queen, f, 4 ans, 531/2 k,  h, JP. Chuzeville 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   Fleur Irlandaise, f, 7 ans, 601/2 k (59 k), G.F. Chesneau 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 5)

   Monfrere, h, 9 ans, 57 k, 0h, Mme M. Risi (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

   Linsoumis, h, 8 ans, 601/2 k (59 k), Ah, A. Pinot 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Agdune, f, 6 ans, 57 k,  h, M. Bouly (I. Mendizabal), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

   Hagar Bere, m, 5 ans, 60 k, Ah, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

11 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 266 a
Eng. Sup. : Lady Mag
courte tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ 
long, 3 long ½.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +3.

   Air	Chief	Amour, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 601/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 2)

   Good	Complicity, f, n.p, 6 ans, par Power GB et 
Vivement Dimanche GB (Royal Applause GB), 60 k,  h, 
R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 10)

   Tulipe, f, b, 6 ans, par Diamond Green et Fast Style 
[Fasliyev (USA)], 60 k, A. Loredan (I. Bouaziz), A. Loredan – 
(n° corde 6)

   Dadidom, m, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 61 k, D. Singarin (C. Reynaud), D. Singarin – 
(n° corde 4)

   Forban	Du	Large, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
601/2 k (59 k),  h, Mme L. Payet-Burin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

   Bridego Bridge, h, 7 ans, 59 k, R. Merlo (J. Moisan), 
R. Merlo – (n° corde 3)

   Shipmate, h, 10 ans, 62 k (601/2 k), RA. Nicolson 
(Mme C. Sommereux), RA. Nicolson – (n° corde 9)

   Anantapur, h, 10 ans, 591/2 k, A, J. Deby (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 7)

   Deimos, m, 8 ans, 58 k (561/2 k), 0, JF. Taret 
(Mme S. Akari-Souidane), JF. Taret – (n° corde 1)

   Ti Sirop, h, 4 ans, 59 k, A, Mme M. Meynard (R. Meynard), 
Mme M. Meynard – (n° corde 5)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 623 a
½ long, ¾ long, nez, 1 long, encolure, ¾ long, nez, tête, ½ long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 559 a Air Chief Amour.
 510 a Good Complicity.
 382 a Tulipe.
 311 a Dadidom.
 127 a Forban Du Large.

Primes aux éleveurs :
 612 a Jean-Marie Plassan.
 172 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 150 a Gaec Campos.
 122 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 57 a Pascal Noue.

Temps total : 1’41’’5’’’
Le cheval GOOD COMPLICITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 58 3354 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE KARUKERA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
clôture	 des	 partants	 partants	 probables,	 afin	 que	 le	 poids	 le	 plus	
élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +0.

   Buddy	Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 611/2 k (60 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 5)

   Hynndah, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 62 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 8)

   Aqua	Fortis, f, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Bint Nas 
IRE [Clodovil (IRE)], 581/2 k, A. Jacoby-Koaly (J. Moisan), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 6)

   Startika, f, b.m, 4 ans, par Vertigineux et Star’S Mixa 
(Linamix), 571/2 k, C. Ramassamy (A. Monnier), T. Jacquet – 
(n° corde 1)

   Lady One, f, al, 4 ans, par My Man et Lady You (Siyouni), 
611/2 k, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 3)

   Sudden	Rebellion, h, 11 ans, 591/2 k, A. Lecurieux-
Durival (W. Cave), A. Lecurieux-Durival – (n° corde 10)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur 
Francesco SANTELLA, interdit au poulain GOLD CRYSTAL (GB) de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Francesco SANTELLA par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches FABADA (GB) et MAXINE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 61 3089 PRIX DU ROI RENE
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans (nés en 2018) 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 
9.500 (A Réclamer et Handicap exceptés). Poids	:	 57	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 avril 2021 inclus : 1 k par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Burattina IRE, f, b, 4 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 581/2 k (57 k),  h, N. Rugani 
(Mme A. Molins), F. Santella – (n° corde 9)

   Nottingham	GER, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE 
et North Sea GER (New Approach IRE), 571/2 k (56 k) 
(Mme M. Velon), MJ. Snackers – (n° corde 3)

   Wild Iris IRE, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Aspasi (GB) (Dalakhani IRE), 571/2 k (54 k), Lady Bamford 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

   Ballade Song (GB), m, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN 
et Folle Blanche USA (Elusive Quality USA), 58 k, VH. Keles 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Le Nomade (IRE), h, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 59 k,  h, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Kalaos (IRE), h, 4 ans, 65 k (621/2 k), 0h, R. Philippon 
(Mme F. Valle Skar), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

   Cole	Chop, m, 4 ans, 62 k,  h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

   Cera, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Haras de La Perelle 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Bleu	Majorelle, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), A, 
Ecurie Benoit Roualec (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 572 a
Eng. Sup. : Nottingham GER
½ long, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, 2 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Burattina Ire, prime non attribuée.
 1 287 a Nottingham Ger, prime non attribuée.
 965 a Wild Iris Ire, prime non attribuée.
 643 a Ballade Song (Gb).
 321 a Le Nomade (Ire).

Primes aux éleveurs :
 552 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.
 221 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 165 a Rifa Mustang Europe Ltd, Vehbi Hakan Keles.
 82 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’52’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches BURATTINA (IRE) et NOTTINGHAM (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 62 3092 PRIX DU CAP CANAILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Capable.
 1 458 a Showersofblessing.
 1 093 a Laquyood Gb, prime non attribuée.
 891 a Lady Mag.
 445 a Millenial.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Haras D’Etreham.
 657 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 351 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 228 a Ecurie La Boetie.
 174 a Nikolay Shurupov.

Temps total : 2’35’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CAPABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 60 3087 PRIX DE SAINT SYMPHORIEN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans  (nés en 2019) 
mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
9 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Lilas	De	France	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 541/2 k,  h, (10 
000), Mme C. Guilbert (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 2)

   Maxine, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Parisian Princess 
IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, g, (14 000), C. Mather (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 11)

   Do It My Way IRE, h, b, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 58 k, A, (14 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

   Boza, m, b, 3 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
58 k (561/2 k), (14 000), Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 1)

   Fabada	(GB), f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Fortitude IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k, (10 000), 
F. Augustin (A. Crastus), F. Augustin – (n° corde 7)

   Margoulin, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 000), A. Andrieu 
(J. Mobian), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

   Satisfaction, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Premiers Pas (Mme P. Cheyer), P. Adda (s) – 
(n° corde 9)

   Joliemomeduhouley, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
(14 000), Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 13)

   Amazing Trezy, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), E. Feurtet 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Valentino	Basc, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
S. Dufrancatel (Mme F. Valle Skar), Mme A. Blandeyrac – 
(n° corde 4)

   Villa Borgia, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), Ecurie X 
(A. Mosse), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

   Wendiya, f, 3 ans, 561/2 k, gh, (14 000), A. Brenckle 
(F. Foresi), A. Brenckle – (n° corde 14)

   Miss Violetta, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), C. Marzocco 
(I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 733 a
2 long ½, 3 long, ¾ long, 4 long, courte encolure, 1 long ¾, 2 long ½, 
1 long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Maxine.
 1 296 a Do It My Way Ire, prime non attribuée.
 864 a Boza.
 432 a Fabada (Gb).

Primes aux éleveurs :
 536 a Craig Mather.
 510 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.
 268 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.
 153 a Con Marnane, prime non attribuée.
 87 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’52’’50’’’
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   Coupabia, f, 3 ans, 521/2 k, A. Bardini (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 676 a
1 long ¾, 1 long, nez, encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ¾, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Tafser.
 2 592 a Little Wonder.
 1 944 a Zoom Chop.
 1 296 a Wroclaw.
 648 a Severus.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Al Shaqab Racing.
 804 a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.
 603 a Alain Chopard.
 402 a Haras Du Logis Saint Germain.
 201 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 2’15’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Clément GUITRAUD en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre LITTLE WONDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 64 3090 PRIX SHAINDY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés 
en 2018 et antérieurement) ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et 
mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 9 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Tag, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 60 k (581/2 k),  h, (8 000), 
Suc. G. Lancry (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 30  Malvina, f, al, 5 ans, par Lucayan et Just Dance GB 
(Equiano), 541/2 k (53 k),  h, (8 000), G. Duca (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 4)

   Gin	Gembre, h, al, 5 ans, par Dandy Man IRE et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 58 k (561/2 k), (10 000), 
Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

   Gouvernail, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 58 k (561/2 k), (8 000), V. Durot 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Wonder Hope, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Winning Ticket [Evasive (GB)], 541/2 k, 0h, (8 000), 
L. Matzinger (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

   Sandy Dream, f, 6 ans, 541/2 k, 0h, (8 000), JC. Daoudal, 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

   Le Parrain, m, 7 ans, 58 k,  h, (8 000), J. Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 698 a
Eng. Sup. : Gouvernail
¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Tag.
 1 386 a Malvina.
 1 039 a Gin Gembre.
 693 a Gouvernail.
 346 a Wonder Hope.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Mme Danielle De La Heronniere.
 544 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Arthur Hoyeau, Bernard Benaych.
 266 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 177 a Haras De Beauvoir.
 135 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 1’52’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +35.

   Federspieler, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Renville GER (Platini GER), 58 k (561/2 k), D. Kruse 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

   Roi Des Cieux GER, m, b, 7 ans, par Soldier Hollow 
GB et Reine Heureuse GER (Big Shuffle USA), 60 k, 0h, 
P. Scotton (A. Orani), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

   Hongbao, h, al, 6 ans, par Literato et Bairgaine (Cardoun), 
58 k, A, F. Chappet (F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 5)

 24  Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k, A, P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 6)

   Charly	(IRE), h, gr, 8 ans, par Myboycharlie IRE 
et Giraldina [Xaar (GB)], 59 k, 0h, Mme S. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Moputo, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, D. Verhestraeten 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Vabellino	Succes, h, 7 ans, 58 k, D. Bellanger 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

   Kundrie IRE, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Duporte), Br. Beaunez – (n° corde 10)

   Barkorba, h, 9 ans, 581/2 k, 0h, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

   Mejaen, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

   Perfect	Rose, f, 6 ans, 60 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 363 a
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 1 long, courte encolure, 2 long ½, encolure, 
3 long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Federspieler.
 1 215 a Roi Des Cieux Ger, prime non attribuée.
 911 a Hongbao.
 607 a Tarcenay (Ire).
 303 a Charly (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Earl Haras Du Taillis, Dieter Kruse.
 410 a Mlle Margaux Chappet, Jeff Planard.
 273 a Patrick Chedeville.
 255 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 136 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’37’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HONGBAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 63 3088 PRIX JUVEIGNEUR
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans (nés en 2019).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +23,5.

   Tafser, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE 
(Dubawi IRE), 58 k, Ah, M Horse Racing (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

   Little Wonder, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Wilside IRE (Verglas IRE), 551/2 k, A, Ecurie de Montlahuc 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Zoom	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Zaliana [Daliapour (IRE)], 59 k (58 k), Passion & Dream 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Wroclaw, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Maid For 
Music IRE (Dubai Destination USA), 55 k (521/2 k), A, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

   Severus, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Allegra Italica 
IRE (Dylan Thomas IRE), 56 k, A, Mme M. Blanc (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

   Hurly Cane, f, 3 ans, 541/2 k, C. Sarrazin (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Lilie Belle, f, 3 ans, 52 k, M. Pimbonnet (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Ceniza IRE, f, 3 ans, 521/2 k (A. Orani), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)
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 66 3010 PRIX DU BEARN
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24,5.

   Almeriac	IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 511/2 k,  h, Mme C. Guilbert (F. Veron), 
T. Lemer – (n° corde 5)

   Kauri Cliffs (IRE), h, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 59 k (571/2 k), 
A, E. Fernandez De Vega Serrano (Mme M. Eon), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 7)

   Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 571/2 k,  h, Mme A. Cuadra-
Lores (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Magic	Mercury, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 61 k (60 k), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Agamemnon (GER), h, al, 4 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 52 k (521/2 k), 0h, 
S. Chevalier (M. Foulon), S. Chevalier – (n° corde 8)

   Lawboy, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), A, R. Dupuy-Naulot 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Charlychic, m, 4 ans, 55 k (531/2 k), Mme M. Defontaine 
(H. Mouesan), Mme M. Defontaine – (n° corde 9)

   Chief	Of	Stall, h, 4 ans, 59 k,  h, Cuadra Breda CB 
(V. Seguy), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 3 2 Selly (GB), f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), g, Alv. Urbano-
Roldan (Mme G. Madero Parayre), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

   Jery	Smaih, h, 4 ans, 51 k, I. Elarre Alvarez (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   The	Sunrise, m, 4 ans, 521/2 k,  h, L. Mirabile (M. Forest), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 2)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 716 a
tête, ¾ long, 1 long ½, courte tête, ½ long, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 
1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Almeriac Ire, prime non attribuée.
 2 079 a Kauri Cliffs (Ire).
 1 559 a Al Impact Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Magic Mercury.
 519 a Agamemnon.

Primes aux éleveurs :
 892 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.
 533 a Benoit Chalmel.
 408 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.
 267 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 203 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’32’’7’’’
La pouliche ALMERIAC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 67 3012 PRIX DE MAUCOR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32,5.

   Xarun, h, gr, 5 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 55 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Marapuama, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Et Pourtant (Linamix), 51 k (491/2 k), H. Boubel 
(Mme D. Santiago), C. Chenu (s) – (n° corde 11)

   Cafe Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 561/2 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 10)

   Molino, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 59 k, gh, P. Nicot (s) (V. Seguy), P. Nicot (s) – 
(n° corde 2)

   Kantaluna, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 561/2 k,  h, H. Femel (G. Trolley de P.), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre GOUVERNAIL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SANDY DREAM à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les hongres TAG et GOUVERNAIL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 65 3093 PRIX DE SAINT JEROME
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus (nés en 
2018 et antérieurement).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +38,5.

   Momour USA, h, b, 8 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 59 k,  h, D. Limousy, 
D. Limousy – (n° corde 7)

   Hawanera, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et Pharita’S Lake 
[Lake Coniston (IRE)], 60 k,  h, B. Moissonnier (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

   Waldenon, h, b.f, 9 ans, par Denon USA et 
Waldouma [Ajdayt (USA)], 531/2 k (52 k), 0h, 
EARL de La Belle Aumone (Mme M. Velon), S. Jesus – 
(n° corde 11)

   Rayodor, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Tio Poppy 
IRE (Grand Lodge USA), 581/2 k (57 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 6)

   Harmonieuse, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Like Afleet 
USA (Afleet Alex USA), 531/2 k (52 k), 0, Mme M. Rollando 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 9)

   Signorina Gina, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), 0, 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 2)

   Sainte	Cecile	(IRE), f, 7 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – 
(n° corde 8)

   Dandy	River, h, 9 ans, 57 k, Ah, M. Schemoul (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 3)

   Malecon, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

   Miharo, h, 12 ans, 531/2 k (51 k), 0h, J. Planard 
(Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 10)

   Reine Vera, f, 5 ans, 58 k,  h, JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), B. Goudot (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 290 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, nez, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Momour Usa, prime non attribuée.
 1 188 a Hawanera.
 729 a Waldenon.
 486 a Rayodor.
 297 a Harmonieuse.

Primes aux éleveurs :
 510 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 466 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 328 a Earl De La Belle Aumone.
 219 a Ecurie Brindor.
 116 a Haras De Magouet.

Temps total : 2’38’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MOMOUR (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU
0539 010 lundi 10 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Stéphanie UHEL
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 23  Barenton, h, 8 ans, 59 k, 0, L. Mirabile (A. Gavilan), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 3)

   Levant	(IRE), f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 12)

   El Ingrato, h, 6 ans, 62 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

   Gold Kafe, m, 5 ans, 59 k, Ah, F. Marchand (A. Crastus) – 
(n° corde 9)

   Kuko	IRE, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Calderon Romero 
(N.M. Lopes Duarte), J. Calderon Romero – (n° corde 15)

   Girly Pearl, f, 6 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 2)

   Sally Jane GER, f, 5 ans, 56 k, de O. Montzey 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 11)

   Crisalsa, h, 5 ans, 61 k, A, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 6 2 Youmsovain, f, 8 ans, 61 k (581/2 k), 0, J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 093 a
nez, encolure, 1 long, 1 long, nez, ¾ long, 2 long, tête, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 1 701 a I Am A Dream.
 1 559 a Heaven City.
 850 a Balle Reelle.
 425 a Maxishine Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 253 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 767 a Haras Du Quesnay.
 612 a Mlle Nicole Schlatter.
 250 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 89 a Virazh Zao, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu les jockeys Mickael 
FOREST (CRISALSA) arrivé non placé sur un mouvement survenu à 
environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il 
résulte que le mouvement constaté était dû à un léger mouvement vers 
l’extérieur des concurrents placés devant lui, le hongre CRISALSA, au 
moment de l’incident, semblait sur ses fins.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert enquête sur les raisons 
pour lesquelles, le jeune-jockey Hugo LEBOUC (YOUMSOVAIN) arrivé 
7e ne s’était pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il était entré directement aux vestiaires.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre YOUMSOVAIN de la 7e place, son jockey ne s’étant pas présenté 
à la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jeune-jockey précité par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
Le hongre HEAVEN CITY fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 011 mardi 11 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Laurence BARET – Armand BATIOT – 
Joël RENIER

 69 3134 PRIX ILE DE BATZ
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +23.

   Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady Ming 
[Konig Turf (GER)], 56 k (541/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

   Kisswood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Kiss A Miss 
USA (Kissin Kris USA), 531/2 k (52 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Morea, f, al, 3 ans, par Rosendhal IRE et Master Haleyev 
IRE (Mastercraftsman IRE), 54 k (521/2 k), A. & G. Botti (s) 
(H. Lebouc), P. Fleurie – (n° corde 9)
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   Bilwaukee, h, 7 ans, 52 k (521/2 k),  h, P. Dufreche 
(M. Foulon), P. Dufreche – (n° corde 12)

 5 2 Anse De Bel’Amande, f, 8 ans, 54 k (511/2 k), 0, 
T. Bruit-Bonsergent (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

   Trop	De	Charme, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), P. Lhoste 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

   Lagertha	Gibraltar, f, 5 ans, 51 k (49 k), 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 4)

   Becquanon, h, 6 ans, 581/2 k,  h (A. Crastus) – (n° corde 7)
   First Cornilliere, h, 8 ans, 581/2 k, 

A, AM. De Freitas Pereira (M. Forest), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 6)

   Grisgrises, h, 6 ans, 51 k, Ah, JL. Chapsal 
(N.M. Lopes Duarte), F. Sanchez – (n° corde 13)

   Crack	Mambo, h, 10 ans, 51 k, Mme H. Sourbe 
(Mme L. Le Pemp), Mme H. Sourbe – (n° corde 14)

   Alienor, f, 6 ans, 59 k (561/2 k), P. Lhoste (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 523 a
1 long ¾, courte encolure, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 
long ¼, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Xarun.
 1 377 a Marapuama.
 1 262 a Cafe Saigon.
 841 a Molino.
 420 a Kantaluna.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a David Toal.
 621 a Boutin (S).
 495 a Jose Ignacio Olave.
 330 a Gerard Laboureau.
 165 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.

Temps total : 2’2’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Alex BENDJAMA (CAFE SAIGON) arrivé 
3e en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Par ailleurs, les Commissaires, ont entendu les jockeys Mickael 
FOREST (FIRST CORNILLIERE) arrivé non placé et Maxime FOULON 
(BILWAUKEE) arrivé 6e sur un incident survenu à l’entrée du 1er tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté était dû à un léger mouvement des 
concurrents placés à l’extérieur du hongre FIRST CORNILLIERE, 
notamment les hongres BILWAUKEE (Maxime FOULON) et GRISGRISES 
(Nuno Manuel LOPES DUARTE), sans conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre XARUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 68 3011 PRIX DU CONSEIL GENERAL DES PYRENEES-
ATLANTIQUES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

   Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, gr, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 60 k (571/2 k), 
RJJ. Borrel (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

   I Am A Dream, f, al, 6 ans, par Dunkerque et Rose Rose 
USA (Cozzene USA), 561/2 k, 0h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

   Heaven	City, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 58 k, gh, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Balle Reelle, f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k, Ah, D. Grech 
(W. Smit), C. Cheminaud – (n° corde 10)

   Maxishine	USA, h, n.p, 6 ans, par Maxios (GB) 
et Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k, 
Ecurie Biraben (JB. Eyquem), C. Brechon – (n° corde 6)

   Mosca	D’Or, h, 7 ans, 61 k, Mme C. Mallemanche-Toal 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)
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   Bomonti, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme A. Baudron 
(A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 4)

   Chappaquiddick	GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
K. Herzog (Mme A. Duporte), K. Herzog – (n° corde 10)

   Idem Des Ongrais, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
Chemin & Herpin (s) (M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 2)

   Massatree, h, 4 ans, 58 k,  h, XL. Le Stang (L. Brechet), 
XL. Le Stang – (n° corde 14)

   Hurry Up Castel, f, 4 ans, 541/2 k, T. Danjou 
(A. Madamet), Mme S. Delaroche – (n° corde 7)

   Jasmine Raiselle, f, 4 ans, 561/2 k,  h, P. Degroote 
(A. Bernard), T. Boivin – (n° corde 12)

   Ike	Violetta, h, 4 ans, 56 k, A, A. Lajon (J. Guillochon), 
T. Jouin – (n° corde 6)

16 partants ; 32 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 172 a
Eng. Sup. : Mister Clement, My Way CZE, Massatree
Chev. élim. : Falco Du Lemo, Bahtiyar, Valcar D’Evaille, Opac Epic, Best 
Rockman
1 long ½, 1 long ¼, 4 long, 2 long, 1 long ½, nez, 1 long ¼, ½ long, ¾ 
long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Grand Leon.
 1 287 a Vertismann.
 965 a Mister Clement.
 643 a My Way Cze, prime non attribuée.
 321 a Istambul Du Breuil.

Primes aux éleveurs :
 1 263 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.
 505 a Mme Deborha Combernoux.
 378 a Stephane Gouyette, Mlle Cecile Poupard, Clement Gouyette, Mlle Marie 

Gouyette.
 126 a Eric Helye, Michel Legrand.
 110 a Gospodarstwo Rolne J. Zalewska, prime non attribuée.

Temps total : 3’24’’29’’’
Les hongres GRAND LEON, VERTISMANN, et la pouliche ISTANBUL DU 
BREUIL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre MISTER CLEMENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 71 3139 PRIX ILE D’HOEDIC
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 juillet 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   King Wooty, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kerosene Noire [Redback (GB)], 59 k, Mme L. Dareoux 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Ministrable, m, b, 7 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 58 k, Ah, JY. Aubaud (L. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

   Snooze Button IRE, h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et 
Myrtle Beach IRE (Kenmare), 58 k, Mme M. Desander 
(M. Lauron), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

   Trujillo, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 56 k, 0h, Enbebo S.L. (C. Cadel), 
J. Calderon Romero – (n° corde 3)

   Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 541/2 k, g, Ecurie R.E. 
(E. Etienne), F. Foucher – (n° corde 5)

   Suave	Story	IRE, f, 5 ans, 571/2 k, A, Mme L. Topholm 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Putumayo, h, 7 ans, 63 k (611/2 k), Ah, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 689 a
Eng. Sup. : Suave Story IRE
courte encolure, 1 long, encolure, 1 long, 4 long ½, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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   Zwialh	(IRE), f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ida 
The Fox USA (Cosa Vera USA), 60 k (581/2 k), E. Elhrari 
(S. Planque), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

   Tarasha, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tell It As It Is USA 
(Chester House USA), 56 k (541/2 k), Ecurie 4l (L. Roussel), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Rain George, f, 3 ans, 53 k, Mme B. Dahm (M. Justum), 
Mme B. Dahm – (n° corde 10)

   Jardinier, h, 3 ans, 54 k (511/2 k), Ecurie Tygaly 
(Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

   Baileys Belle Star, f, 3 ans, 56 k (55 k), gh, 
Legend Racing Club (Mme A. Duporte), V. Sartori – 
(n° corde 7)

   Hooker	Prince, h, 3 ans, 55 k (54 k), Ecurie TLV 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

   Aira, f, 3 ans, 55 k (54 k), Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 867 a
½ long, 3 long ½, 6 long, ¾ long, nez, 2 long ½, nez, 4 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Loliwood.
 2 592 a Kisswood.
 1 944 a Morea.
 1 296 a Zwialh (Ire).
 648 a Tarasha.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Florent Picard.
 804 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 603 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.
 402 a Haras Du Logis Saint Germain.
 201 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’42’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDINIER à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les femmes-jockeys 
Julie LACROIX (JARDINIER) arrivée 7e et Aude DUPORTE (BAILEYS 
BELLE STAR) arrivée non placé en leurs explications sur un incident 
survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des femmes-jockeys 
précitées, il résulte que la femme-jockey Julie LACROIX avait tenté, un 
court instant, de progresser entre les pouliches BAILEYS BELLE STAR 
et TARASHA (Léo ROUSSEL) alors qu’elle ne disposait pas d’un espace 
suffisant, et que la femme-jockey Aude DUPORTE avait laissé pencher, 
un court instant, vers l’extérieur la pouliche BAILEYS BELLE STAR, cet 
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations à la femme-
jockey Julie LACROIX pour avoir tenté de progresser alors qu’elle ne 
disposait pas d’un espace suffisant ainsi qu’à Aude DUPORTE pour avoir 
laissé pencher, un court instant, sa pouliche.
La pouliche LOLIWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 70 3136 PRIX BELLE-ILE-EN-MER
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Grand Leon, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Je Coiffe 
(Voix Du Nord), 58 k (551/2 k), D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

   Vertismann, h, b.f, 4 ans, par Vertigineux et Isma’Touch 
(Carlotamix), 58 k (551/2 k),  h, Y. Leroyer (T. Blanchouin), 
T. Poché – (n° corde 15)

   Mister Clement, h, al, 4 ans, par Thewayyouare 
USA et Croix Madame (Forestier), 58 k (561/2 k), X. Jego 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   My Way CZE, h, gr, 4 ans, par Ruten USA et Morgenrote 
GER (Sholokhov IRE), 58 k (561/2 k), SM. Staub 
(C. Guitraud), C. Fey (s) – (n° corde 13)

   Istambul	Du	Breuil, f, al, 4 ans, par Alcatraz’Jac 
et Pegmatite USA (Fusaichi Pegasus USA), 561/2 k, 
SCEA des Collines (A. Roussel), N. Chevalier – (n° corde 3)

   Reine De Pail, f, 4 ans, 561/2 k, gh, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 16)

   Idole Mome, f, 4 ans, 561/2 k, J. Planque (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)

   Nature’S Soul IRE, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, R. Kent 
(J. Nicoleau), L. Carberry (s) – (n° corde 5)

   Roumba	Dream, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, D. Cadot (s) 
(H. Lebouc), D. Cadot (s) – (n° corde 11)
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La pouliche JORDANELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 73 3135 PRIX ILE DE MOLENE
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Catch	Up	Effect, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Daana Qatar GB (Galileo IRE), 58 k, M. Al Thani (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Mister Grenadine, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k,  h (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

   Dhakirah, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Mahirah (GB) 
(Oasis Dream GB), 561/2 k (55 k), gh, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 11)

   Balina Gary, f, b.f, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Messagere D’Amour [American Post (GB)], 561/2 k (54 k),  
h, D. Cadot (s) (H. Lebouc), D. Cadot (s) – (n° corde 3)

   Shatterhand, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Saphira [Shirocco (GER)], 58 k, M. Brasme (s) (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Barfleur, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, G. Augustin-Normand 
(A. Subias) – (n° corde 5)

   Tazkar, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Maestro, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme J. Mercier 
(Mme C. Gendron), Mme J. Mercier – (n° corde 8)

   Shayasi	GER, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Groll-Flynn 
(Mme D. Santiago), Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

   Great	Charlie, h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, J. Bourgeais 
(L. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 7)

   La Pienza, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, Suc. A. Fracas 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 819 a
Eng. Sup. : Shatterhand, Tazkar
6 long, 7 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long 
½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Catch Up Effect.
 1 287 a Mister Grenadine.
 965 a Dhakirah.
 643 a Balina Gary.
 321 a Shatterhand.

Primes aux éleveurs :
 825 a Al Shahania Stud.
 505 a Haras Du Quesnay.
 378 a Scea Du Haras De Victot, Haras Du Grand Courgeon.
 252 a Jean-Pierre Beaumont, Mme Nadege Manceau, Mme Lea Manceau.
 126 a German-American Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’10’’70’’’
Le jeune-jockey Jacky NICOLEAU s’étant accidenté lors des opérations 
de mise en stalles dans le PRIX ILE DE BREHAT, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BARFLEUR par le jeune-
jockey Antoine SUBIAS.
Le hongre MISTER GRENADINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 74 3138 PRIX ILE D’OUESSANT
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 
12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 11 août 2021 inclus, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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Primes aux propriétaires :
 3 712 a King Wooty.
 1 215 a Ministrable.
 911 a Snooze Button Ire, prime non attribuée.
 742 a Trujillo.
 371 a Aintreegirl.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mme Laurence Dareoux.
 547 a Marc Bridoux.
 291 a Thierry De La Heronniere.
 191 a Mme Sinead Maher, prime non attribuée.
 145 a Ecurie R. E. .

Temps total : 1’42’’89’’’
Le hongre KING WOOTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 72 3133 PRIX ILE DE BREHAT
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Jordanella, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Shaheen Zain 
IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k, g, M. Nelmes-Crocker 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

   Shayran, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 58 k (551/2 k), de JL. Mieulle (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Ghost	Spirit, h, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER (Monsun GER), 58 k, 
Haras du Grand Courgeon (A. Madamet), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 8)

   Winteriscoming, h, b, 3 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 58 k (541/2 k), 0, Haras du Hoguenet 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

   Mon	Ricin, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 58 k, Hyperion SARL (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

   Boxeuse, f, 3 ans, 541/2 k, O. Seite (D. Boche), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

   Aleric, h, 3 ans, 56 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Traoulandliveskill, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme A. Fouassier (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

   My Royal Passion, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Passion & Dream (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 14)

   Fricotin, h, 3 ans, 56 k, Lord Daresbury (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

   Petit Amour, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme M. Bedel 
(J. Guillochon), Mme M. Desvaux – (n° corde 3)

   Loveline	De	Choeur, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Jaspard 
(R. Juteau), K. Herzog – (n° corde 9)

   Vallee D’Espoir, f, 3 ans, 561/2 k (53 k) (A. Fleury), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

   Tra La La, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, EARL Haras du Logis 
(M. Delalande), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 307 a
Cas force maj. : Happy Harry
3 long ½, 2 long, courte tête, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long, 1 long, 
4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Jordanella.
 2 736 a Shayran.
 2 052 a Ghost Spirit.
 1 368 a Winteriscoming.
 684 a Mon Ricin.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 849 a Scea Du Haras De Victot.
 637 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.
 424 a Haras Du Hoguenet.
 212 a Hyperion Sarl.

Temps total : 2’12’’61’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Florent 
MONNIER par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre HAPPY HARRY a été déclaré non partant après s’être pointé 
dans sa stalle de départ et fait chuter son jockey, Jacky NICOLEAU, en le 
projetant à l’extérieur de sa stalle de départ.
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Cleo D’Argent.
 1 584 a Tortola.
 1 188 a Montecruz.
 792 a Indian Soul.
 396 a A Gibraltar.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Bs Racing Sarl.
 621 a Earl Vincent Lechenault.
 466 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert, Appapays Racing Club.
 101 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’12’’24’’’
La jeune-jockey Maeva CHUPIN ayant rencontré des problèmes routiers, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche SOTCHI 
par la femme-jockey Clémence LE GLAND.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Sylvie PARENT-RICARD en ses explications, lui ont demandé de 
l’informer qu’elle a été sanctionnée par une amende de 100 euros pour 
avoir présenté son cheval en retard au public.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Delphine 
SANTIAGO (SEVEN APPLES) arrivée 7e, Jérome CABRE (A GIBRALTAR) 
arrivé 5e et Axel BARON (INDIAN SOUL) arrivé 4e, en leurs explications sur 
un incident survenu dans le tournant des écuries, à un tour de l’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que les pouliches INDIAN SOUL et A GIBRALTAR ont été 
contrariées dans leur progression suite à un léger mouvement vers la 
corde de la pouliche SOTCHI (Clémence LE GLAND) gênant, un court 
instant, par contrecoup la pouliche SEVEN APPLES, placée à sa gauche, 
et obligeant son jockey à faire tout son possible pour conserver sa ligne 
à cette endroit du parcours, cet incident n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre CLEO D’ARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 012 mercredi 12 janvier 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Stéphanie DABURON

 76 22 PRIX DE BENERVILLE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Les	remises	de	poids	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Help, m, n.p, 3 ans, par Dream Ahead USA et Whippa D’Or 
[Whipper (USA)], 57 k, Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 57 k, Scuderia Micolo SNC (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Onaria, f, b, 3 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 551/2 k, P. Prevost Baratte 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Astsella (GER), f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Ajaxana (GER) (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, 
Domaine de La Cornilliere (A. Crastus), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

   Le	Shalaa, m, n.p, 3 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 57 k,  h, Ecurie Treize Heureux (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

   Ye	Gud	Thing	IRE, f, gr, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Stone Roses IRE (Zebedee GB), 551/2 k, 0, Mme H. Monfort 
(C. Guitraud) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 779 a
1 long ¾, 1 long, ½ long, 2 long, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Help.
 3 830 a Micoleo.
 2 822 a Onaria.
 1 612 a Astsella (Ger).
 806 a Le Shalaa.
 604 a Ye Gud Thing Ire, prime non attribuée.
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   Rovienne	(IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Remake (GB) 
(Dansili GB), 57 k, (10 000), Mme C. Le Besnerais (A. Baron), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

   Pennble, h, al, 9 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 581/2 k, Ah, (8 000), 
Mme A. Baillif (A. Subias), C. Restout – (n° corde 2)

   Parafection	(IRE), h, b, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Your Game [Montjeu (IRE)], 581/2 k (57 k), Ah, (10 
000), Mme E. Le Clezio (Mme A. Duporte), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 9)

   Jacques	Coeur	(IRE), m, al, 5 ans, par Le Havre 
(IRE) et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 561/2 k 
(55 k), A, (8 000), B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – 
(n° corde 1)

 5 3 Trancoso, h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Tropa De Elite USA (Street Cry IRE), 581/2 k, Ah, (10 000), 
E. & G. Leenders (s) (L. Roussel), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 4)

 3  Usain Best, h, 10 ans, 581/2 k (57 k), (8 000), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 7)

   Iggy	Chop, h, 8 ans, 561/2 k, (8 000), M. Baudy 
(T. Blanchouin), M. Baudy – (n° corde 6)

   La	Boca, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, (8 000), J. Laporte 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 7 3 Michlifen, m, 6 ans, 581/2 k, 0h, (10 000), Mme S. Bertin 
(A. Bernard), T. Poché – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 332 a
6 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long, 4 long, 3 long, ½ long, 7 long 
½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Rovienne (Ire).
 891 a Pennble.
 668 a Parafection (Ire).
 544 a Jacques Coeur (Ire).
 222 a Trancoso.

Primes aux éleveurs :
 698 a Haras De La Perelle.
 401 a Jean De Cheffontaines.
 213 a Gestut Zur Kuste Ag.
 197 a Wertheimer & Frere.
 100 a Arthur Mendes.

Temps total : 2’10’’22’’’
La jument ROVIENNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 75 3137 PRIX ILE D’HOUAT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

   Cleo D’Argent, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 591/2 k, A. Doussot (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

   Tortola, f, b, 4 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 581/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 2)

   Montecruz, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 60 k (581/2 k), Ecurie Chiarelli 
(Mme M. Eon), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

   Indian Soul, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 58 k (561/2 k), L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 1)

   A	Gibraltar, f, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 58 k, gh, 
Ecurie Team Anglo (J. Cabre), SR. Simon – (n° corde 4)

   Got	Navy, h, 4 ans, 591/2 k, A, M. Monfort (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Seven	Apples, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), A, D. Lauffer 
(Mme D. Santiago), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

   Sotchi, f, 4 ans, 51 k (49 k), A, J. Grassick 
(Mme C. Le Gland), J. Grassick – (n° corde 7)

   Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), 0, 
JB. Iruretagoyena Puertas (S. Planque), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 662 a
1 long, courte tête, 3 long, 3 long ½, 5 long, encolure, 5 long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux propriétaires :
 12 375 a Salocin.
 4 702 a Monsieur Xoo (Gb).
 3 465 a Just Light.
 1 485 a Count Rostov.
 1 485 a Masterpower.
 607 a Creative.
 405 a Zorpen.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 1 360 a Earl De L’Herminet.
 1 207 a Gestut Zur Kuste Ag.
 381 a Al Asayl Bloodstock Ltd, United Breeders.
 182 a Alain Aupetit.
 179 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’42’’93’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MARCAN par le jockey Delphine 
SANTIAGO au poids de 55,5 Kg.
Le hongre PIET a été déclaré non-partant, une enquête sur la situation 
d’entraînement dudit hongre étant ouverte par les services de France 
Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys 
Christopher GROSBOIS (JUST LIGHT) arrivé 3e et Léa BAILS (DARE GB) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le jockey Christopher GROSBOIS avait du mal à contrôler le cheval JUST 
LIGHT, très allant, et que le jockey Léa BAILS avait fait tout son possible 
pour éviter un éventuel incident.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Marie VELON (TENNESSEE SONG), arrivé non-placé et Rosario 
MANGIONE (CREATIVE) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours (3e inf) pour avoir, en se rabattant vers la corde, contraint le jockey 
Marie VELON à reprendre le cheval TENNESSEE SONG.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Les hongres SALOCIN, MONSIEUR XOO (GB), COUNT ROSTOV, 
MASTERPOWER et le cheval JUST LIGHT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 78 23 PRIX DE HIEVILLE
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 12 août 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Ipparock	(IRE), f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Phillippa IRE (Galileo IRE), 541/2 k (51 k), (18 000), M. Bekhti 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Deluca	Chop, h, al, 3 ans, par Panis USA et Dulcina 
(Kendargent), 59 k, A, (26 000), A. Chopard (T. Piccone), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

   Capoeira IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Dancealot GB (Lawman), 59 k (561/2 k), (26 000), 
Ladritta SRL (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

   Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Run On Ruby [Muhtathir (GB)], 56 k, gh, (18 000), 
Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

   Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 541/2 k (53 k), g, (18 000), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Justum), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

   James	Whistler, m, 3 ans, 571/2 k, A, (22 000), E. Lefevre 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 10)

   She’S	Evaporust	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (18 
000), T. Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 12)

   Civnyan, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, (22 000), 
Ecurie Premiers Pas (C. Guitraud), P. Adda (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 3 130 a Mme Jean-Louis Giral.
 1 189 a Scuderia Micolo Snc.
 876 a Haras Du Hoguenet.
 500 a Klaus Hofmann.
 250 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 71 a John Donworth, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le Commissaire M. Maxime PELTIER, étant absent pour raisons 
personnelles, n’a pas été remplacé dans sa fonction de Commissaire de 
course pour toutes les courses de la réunion.
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain LE SHALAA par le jockey 
Thomas TRULLIER.
Le jockey Jacky NICOLEAU s’étant accidenté en courses le 11 janvier 
2022, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
YE GUD THING IRE par le jockey Clément GUITRAUD.
Le poulain HELP et la pouliche ONARIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 77 19 PRIX DU PAYS D’OUCHE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 juillet 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +19,5.

   Salocin, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 531/2 k,  h, Mme R. Perron (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

   Monsieur Xoo (GB), h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE et 
Calibrate GB (Rail Link GB), 60 k, Mme D. Xoual (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Just	Light, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Just Alegria [Muhtathir (GB)], 521/2 k, g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

   Count	Rostov, h, gr, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Rosamixa (Linamix), 581/2 k,  h, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Masterpower, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Alnamara (Linamix), 511/2 k, 0, L. Bongen (A. Crastus) – 
(n° corde 16)

   Creative, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Incroyable USA (Singspiel IRE), 57 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

   Zorpen, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 551/2 k,  h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

   Marcan, h, 5 ans, 551/2 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(Mme D. Santiago), H. Shimizu – (n° corde 3)

   Normandy	Beech, m, 4 ans, 541/2 k, Mme I. Corbani 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

   Checkpoint	Charlie	IRE, h, 7 ans, 561/2 k, 
Feel Good Horse Racing (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

   Dare GB, f, 5 ans, 561/2 k, O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

   Kayrat (IRE), h, 6 ans, 531/2 k, FX. Belvisi (Mme A. Molins), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

   Bourdain, m, 5 ans, 551/2 k, Mme A. Nesser (T. Piccone), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

   Breath	Of	Fire, h, 7 ans, 61 k,  h, JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

   Tennessee Song, m, 7 ans, 531/2 k, B. Desespringalle 
(Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – (n° corde 11)

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 255 a
courte encolure, ¾ long, nez, dead-heat, 1 long ¼, tête, courte encolure, 
½ long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 3 000a – 3 000a – 1 500a – 1 000a
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2 long, encolure, encolure, tête, tête, 3 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long 
¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Master Gatsby.
 3 888 a Mobyf Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Goldami.
 1 944 a Findon Flyer (Ire).
 972 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras De Saint Julien.
 905 a Andreas Fehr.
 603 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 459 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 114 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les poulains MASTER GATSBY et MOBYF IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 80 24 PRIX DE RABODANGES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 12 janvier 2021 inclus, terminé dans les trois premiers 
d’une Listed ni, depuis le 12 avril 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 9.000 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000 
depuis le 12 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Gelinka, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe 
(The Mask), 601/2 k (59 k), 0h, G. Denizet (Mme M. Eon), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

   Tantpispoureux (IRE), h, b.m, 6 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 
57 k (55 k), M. Lagasse (S. Planque), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Letty’S	Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Letty GB (Trade Fair GB), 60 k (581/2 k),  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 1)

   Shoal	Of	Time, m, b, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

   Joe	Francais, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 58 k,  h, 
Next Gen Racing (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 9)

   Simons King IRE, m, 4 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Crastus), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

   Goya Senora, h, 6 ans, 58 k, A, A. Jathiere (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Mini	Runnihay, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (Mme S. Tison), Mme G. Gernay – 
(n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 712 a
Sans motif : Vasco Da Gama
¾ long, ¾ long, tête, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Gelinka.
 1 458 a Tantpispoureux (Ire).
 1 093 a Letty’S Marvel.
 891 a Shoal Of Time.
 364 a Joe Francais.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.
 493 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 429 a Gestut Zur Kuste Ag.
 228 a Ecurie Skymarc Farm.
 164 a Nicholas Hughes.

Temps total : 2’0’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GOYA SENORA par le jockey 
Cristian DEMURO.
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   Samaya, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), G. Pariente 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Concede, f, 3 ans, 56 k, Ah, (22 000), Mme I. Smits 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Joyce	Galeste, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), (26 000), H. Ghabri 
(Mme M. Velon), H. Ghabri – (n° corde 9)

   Bella Rossa, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), E. Thueux 
(E. Etienne), E. Thueux – (n° corde 1)

12 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 244 a
Sans motif : Woodstone GER
¾ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, courte encolure, 
½ long, 1 long ½, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Ipparock (Ire).
 3 312 a Deluca Chop.
 2 484 a Capoeira Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Bon Esprit.
 828 a Queenly.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Nbh Racing.
 1 028 a Alain Chopard.
 514 a Jean-Philippe Dubois.
 293 a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.
 257 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’1’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le poulain WOODSTONE GER a été déclaré non-partant, une enquête 
sur la situation d’entraînement dudit poulain étant ouverte par les services 
de France Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2èmé infraction/6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Augustin MADAMET en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction).
La pouliche IPPAROCK (IRE), le hongre DELUCA CHOP et le poulain 
BON ESPRIT ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 79 20 PRIX DE SAINTE-ADRESSE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Master	Gatsby, m, a.m, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley [Aqlaam (GB)], 58 k, 
Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 5)

   Mobyf	IRE, m, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA et See 
The Alex IRE (Sea The Stars IRE), 58 k,  h, Ladritta SRL 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Goldami, m, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Goldtara [Gold Away (IRE)], 58 k, A. Fehr (F. Veron), 
E. Lyon – (n° corde 11)

   Findon Flyer (IRE), h, al, 3 ans, par Ultra IRE et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 56 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 4)

   Circo	Massimo	GB, m, al, 3 ans, par Siyouni et 
Presiding Officer GB (Beat Hollow GB), 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Elag (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Everman, m, 3 ans, 58 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Darkstarhon, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Bouillis 
(B. Marie), P. Leblanc – (n° corde 10)

   Agilulf GB, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme S. Turnbull (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

   Tom Horn, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

   El Wadi, m, 3 ans, 56 k, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 1)

   Captain Man, m, 3 ans, 56 k, Ah, Ph. Bellaiche 
(E. Etienne), P. Leblanc – (n° corde 8)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 520 a
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 62  Kundrie IRE, f, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (54 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Molins), Br. Beaunez – (n° corde 14)

   Dilar (GB), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 11)

   Delsheer, h, b, 7 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 60 k, A, M. Schnyder, AN. Hollinshead – 
(n° corde 15)

   Midgrey (IRE), f, gr, 7 ans, par Camelot GB et 
Tasharowa (Linamix), 591/2 k, Ah, FX. Belvisi (A. Crastus), 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

 1  Dream In Normandy (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 561/2 k (55 k), 
gh, LR. Kambrun-Herve (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

   Sermandakfi, f, 6 ans, 591/2 k, A, M. Aubry (M. Justum), 
M. Aubry – (n° corde 9)

   Prescy	Liia, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h (Mme M. Velon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 1 2 Sowgay, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), 0h, M. Melin 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 36  Maestro	Chop, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 12)

   Ares	Black, h, 7 ans, 55 k, gh, Ecurie LM (A. Roussel), 
J. Morel – (n° corde 7)

   Monsieur George, h, 6 ans, 57 k,  h, E. Lecoiffier 
(J. Guillochon), E. Lecoiffier – (n° corde 1)

   Go Fast IRE, h, 8 ans, 60 k,  h, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 10)

   Rock	Or	Bust, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, Ecurie Bich 
(Mme D. Santiago), G. Courbot – (n° corde 13)

 1 3 Flight	De	Juilley, h, 8 ans, 581/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 702 a
Certif. vétérinaire : Bunook GB
½ long, encolure, dead-heat, tête, encolure, tête, 1 long, encolure, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 2 500a – 2 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Kundrie Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Dilar (Gb).
 1 012 a Delsheer.
 1 012 a Midgrey (Ire).
 405 a Dream In Normandy (Ire).

Primes aux éleveurs :
 850 a John Doyle, prime non attribuée.
 777 a Sarl Darpat France.
 298 a Ecurie Des Charmes, Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.
 119 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’47’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ROCK OR BUST par le jockey 
Delphine SANTIAGO au poids de 59,5 Kg.
Le jockey Jacky NICOLEAU s’étant accidenté en courses le 11 janvier 
2022, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
SERMANDAKFI par le jockey Maximilien JUSTUM.
Les Commissaires ont, après enquête sanctionné l’entraîneur Pierre 
BIGOT par une amende de 150 euros pour ne pas avoir effectué la 
déclaration de non partant du hongre BUNOOK GB sur le site de France 
Galop avant le début des opérations de la course à laquelle il devait 
participer et qui n’était pas présent sur l’hippodrome dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR (GB) à être emmenée 
en main au départ non montée munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys Ambre 
MOLINS (KUNDRIE IRE) arrivé 1er et Ioritz MENDIZABAL (DILAR (GB)) 
arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la jument DILAR (GB) s’était défendue contre la main de son jockey 
lorsque celui-ci l’avais reprise pour pouvoir tourner sans gêner ses 
concurrents, le jockey Ioritz MENDIZABAL précisant qu’il avait demandé 
à l’entraîneur de changer d’embouchure lors de ses prochaines sorties.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Julien GUILLOCHON au sujet de la performance du hongre 
MONSIEUR GEORGE arrivé non placé, notamment sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé avec des ressources derrière 
des chevaux qui ne progressaient pas et qu’il n’avait jamais eu un espace 
suffisant pour pouvoir progresser.
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La jument GELINKA et le cheval SHOAL OF TIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 81 21 PRIX DU NICE HAVRAIS
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné.	 Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Long Ridge Road IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Surrey Storm GB [Montjeu (IRE)], 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Masala, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 56 k, Mme P. Brandt (T. Piccone), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

   Welcome	Sight	GB, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et Loch 
Mirage GB (Elusive City USA), 58 k (561/2 k), JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

   Treize	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Aminachope [Deportivo (GB)], 58 k (551/2 k),  h, A. Chopard 
(S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   Divine	Beauty	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Rising Wind IRE (Shirocco GER), 58 k (561/2 k), D. Cole 
(Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 1)

   Lady Lou, f, 3 ans, 58 k, J. van der Weide (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

   Scottish	Saint, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme I. Corbani 
(L. Roussel), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

   Wandana, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), P. Perreau (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 7)

   Sans Crainte, f, 3 ans, 56 k, D. Sutherland (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 13)

   Pashmina, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

   Akhatiyi, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), D. Unger (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Bonnie Angel, f, 3 ans, 58 k, Mme A. Sundstrom, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

   Ana Martina, f, 3 ans, 58 k, SCEA Ecurie Bader 
(T. Baron), Mme S. Delaroche – (n° corde 12)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 506 a
Certif. vétérinaire : Tamarama Beach IRE
3 long, 2 long, 1 long, 1 long, tête, courte encolure, ¾ long, 7 long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Long Ridge Road Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Masala.
 2 916 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Treize Chope.
 972 a Divine Beauty Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Scea Eric Feurtet.
 1 147 a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.
 603 a Alain Chopard.
 344 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 114 a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANA MARTINA à être montée 
au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches LONG RIDGE ROAD IRE et MASALA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 82 27 PRIX DE RUGLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +34.
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 84 26 PRIX DE L’AIGLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +29,5.

   Situmeledemandais, h, b, 5 ans, par Oasis Dream 
GB et Scalambra (GB) (Nayef USA), 59 k, M. Lagasse 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

   Pont D’Ouilly, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Pragmatisme [Linngari (IRE)], 581/2 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Mme G. Gernay – (n° corde 2)

   Albiceleste, h, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Celeste 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, 0, Mme C. Lerner (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k, 
H. Ghabri (A. Lemaitre), H. Ghabri – (n° corde 4)

   Douville, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani 
[Dansili (GB)], 561/2 k, ME. Uzan, G. Collet – (n° corde 6)

   Oser IRE, f, gr, 5 ans, par Outstrip GB et Rancho Montoya 
IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k (55 k), 0h, O. Ortmans 
(S. Planque), Mme C. Alesi – (n° corde 12)

   Kailyn GER, f, b, 9 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 60 k, A, R. Meder, M. Krebs (s) – 
(n° corde 14)

   Clever	Actress, f, 4 ans, 56 k,  h, Ecurie X (T. Piccone), 
J. Carayon – (n° corde 13)

   Sri La Frime, h, 7 ans, 551/2 k (53 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 7)

   Last	Bright, f, 7 ans, 60 k (59 k),  h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

   La	Javanaise, f, 5 ans, 561/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 9)

   Toujours	Plus, h, 7 ans, 571/2 k, Mme D. Peltier 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 3)

   Never	Come	Back, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme R. Perron 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

   Breville, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

   Christmas, h, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 125 a
Eng. Sup. : Kailyn GER
encolure, 1 long ¼, 1 long ½, courte tête, courte encolure, ¾ long, courte 
tête, tête, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Situmeledemandais.
 2 351 a Pont D’Ouilly.
 1 417 a Albiceleste.
 810 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 405 a Douville.
 371 a Oser Ire, prime non attribuée.
 202 a Kailyn Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Gestut Zur Kuste Ag.
 923 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
 639 a Buck Racing.
 182 a Franklin Finance S.A. .
 170 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 65 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 63 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TOUJOURS PLUS par le jockey 
Christopher GROSBOIS.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
GRIBOMONT par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Tristan BARON (LA JAVANAISE) arrivé non-placé, Christopher 
GROSBOIS (TOUJOURS PLUS) arrivée non-placé et Alexandre 
ROUSSEL (NEVER COME BACK) arrivé non-placé.
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance de la jument KUNDRIE 
IRE 1er, notamment sur le fait qu’elle ait recourue 3 jours après sa dernière 
sortie à Lyon La Soie.
L’intéressé a indiqué que lors de sa dernière sortie ladite jument n’avait 
pas eu un parcours idéal et ne s’était pas oxygénée, l’entourage, trouvant 
que cette sortie n’avait pas été très éprouvante, avait décidé de recourir 
aujourd’hui.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument KUNDRIE IRE et le hongre DELSHEER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 83 10027 PRIX DE CONCHES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 juillet 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +38 ; 1 ans et +, +39,5.

   Libre, h, b, 5 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 591/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 14)

   Goldifrost, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Goldinote 
[Gold Away (IRE)], 541/2 k (53 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

   Soul	Survivor, f, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Blue Parade 
IRE (Singspiel IRE), 541/2 k (53 k), 0, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 9)

 1  Five	By	Five, h, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Medjai 
(Kendor), 591/2 k,  h, S. Morineau (J. Cabre), S. Morineau – 
(n° corde 5)

   Park	Square, h, b, 9 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 58 k, 0h, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 12)

 5  Longroy (IRE), h, 8 ans, 591/2 k, Ah, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 4)

   Fatou, f, 7 ans, 581/2 k, gh, Mme G. Lebarbenchon 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 13)

   Parfaite Merill, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), gh, Mme C. Auvray 
(H. Lebouc), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

   Elio	Ska, h, 8 ans, 541/2 k, 0h, T. Dettwiller, 
Mme R. Philippon – (n° corde 7)

   Sun De L’Orme, h, 8 ans, 541/2 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 11)

 40  Jackson	En	Bois, h, 8 ans, 541/2 k,  h, L. Bernhardt 
(F. Lefebvre), L. Bernhardt – (n° corde 2)

   Sahar	IRE, h, 5 ans, 60 k, Ah, C. Raimont (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 8)

   Heaven’S	Door, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), H. Holmey 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 10)

   Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 58 k,  h, A. Al Aidarous 
(A. Roussel), T. Poché – (n° corde 15)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 491 a
Certif. vétérinaire : Afrodisios IRE
¾ long, tête, tête, dead-heat, courte encolure, courte tête, ½ long, ¾ long, 
1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 050a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Libre.
 1 386 a Goldifrost.
 850 a Soul Survivor.
 425 a Five By Five.
 425 a Park Square.

Primes aux éleveurs :
 889 a Suc. De Moratalla.
 544 a Mme Corine Barande Barbe, Pascal Noue, Haras De Saint Roch.
 250 a Earl Haras De Cisai.
 191 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau, Appapays Racing Club.

Temps total : 2’44’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Les hongres LIBRE et FIVE BY FIVE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la jument LA JAVANAISE n’avait pas eu les ressources nécessaires 
à cet endroit du parcours pour pouvoir progresser dans un espace qui 
s’était créé brièvement entre les hongres TOUJOURS PLUS et NEVER 
COME BACK.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Stéphane LAURENT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
Les hongres SITUMELEDEMANDAIS et PONT D’OUILLY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 85 25 PRIX DE MAISSY
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

   Bonusdargent, h, b, 10 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 521/2 k, A, A. Bezirov (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

   Empiric	(GB), h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 59 k, gh, 
E. Bernhardt (F. Veron), E. Bernhardt – (n° corde 7)

   Jayadeeva, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 51 k (491/2 k), 0, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 5)

 4  Inseo, h, b.f, 11 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 591/2 k (58 k), A, Mme MC. Boutin 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 39  Ameliday, f, gr, 5 ans, par Sommerabend GB et Plantation 
[Singspiel (IRE)], 60 k, gh, P. Fleurie (M. Delalande), 
P. Fleurie – (n° corde 12)

   Galoubet	(GB), h, 6 ans, 59 k, Ah, Mme M. Verplanken-
Laberine (F. Lefebvre), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 1)

   Ribot	Dream	(IRE), h, 9 ans, 58 k,  h, C. Boutin (s) 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, 55 k, 0h, R. Busson – 
(n° corde 4)

   Pitty Pot GB, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, SA. Quirke 
(A. Roussel) – (n° corde 9)

   Lloydminster, h, 12 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 2)

   Asturias Road, h, 6 ans, 56 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

   Mehanydream, h, 5 ans, 54 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 680 a
encolure, dead-heat, courte encolure, tête, tête, courte encolure, courte 
tête, courte encolure, ¾ long.
8 000a – 2 800a – 2 800a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Bonusdargent.
 1 134 a Empiric (Gb).
 1 386 a Jayadeeva.
 648 a Inseo.
 396 a Ameliday.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Guy Pariente Holding.
 544 a Mme Marie-Laure Hebert.
 511 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 292 a Jan Krauze.
 155 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

Temps total : 1’19’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ASTURIAS ROAD et 
MEHANYDREAM à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres BONUSDARGENT et INSEO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 75/5

Abatilles, f, 7 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 58

Acclam, m, 4 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat, 32

Admiralty Arch (GB), h, 8 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 7/4

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 45

*Aerion GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 26

*Afrodisios IRE, h, 6 ans, Camelot 
GB et Splendid IRE, 1

Agamemnon (GER), h, 4 ans, 
Captain Chop et Arrivederla IRE, 
66/5

Agdune, f, 6 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 59

*Agilulf GB, h, 3 ans, Mondialiste 
(IRE) et Turin IRE, 79

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 71/5

Air Beauty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 11/1

Air Chief Amour, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 57/1

Aira, f, 3 ans, Rajsaman et Airlight 
(IRE), 69

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 81

Al Bachir, m, 3 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 54/1

Al Capdamunt, h, 4 ans, Shalaa IRE 
et La Pedrera (IRE), 7

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 66/3

Al Jaroud, h, 6 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 30/2

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
10/5

Al Kharaitiyat, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Identity Run Fast IRE, 28/5

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 36

*Alaska Wolf GER, m, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Al Quintana GER, 27

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 9

Albiceleste, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Celeste, 84/3

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 26

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 39/2

Aleric, h, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Flaminga Tremp, 72

*Alexej GB, h, 5 ans, Muhaarar GB 
et Aquatinta GER, 10/2

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 33/5

Alibichop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Allie Chope, 38

Alienor,	f,	6	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 67

All Revved Up (IRE), h, 5 ans, Rio 
De La Plata USA et Rive Neuve, 12

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 25/3

*Almeriac IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 66/1

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 45

Always Dancing, f, 5 ans, Samum 
GER et Activa GER, 31

Always Viv, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 42/2

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 46

Amazing Trezy, f, 3 ans, Shamalgan 
et Amazing Bounty, 60

*Amazon Prince IRE, h, 3 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Rythm Of 
The Night, 38

Ameliday, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Plantation, 39, 85/5

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 24

Ammobaby, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 47

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 81

Analeon, h, 8 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 24/2

Anantapur, h, 10 ans, Lawman et 
Relais D’Aumale GB, 57

*Anaz GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 11/3

Anodyne First, f, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Yummy, 2

Anonyme, h, 6 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 40/1

Another Youni, h, 3 ans, Siyouni et 
Ana Smart USA, 19/1

Anse De Bel’Amande, f, 8 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 5/2, 67

Antinea, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 42/3

Apita, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Nova Luz GB, 3/5

Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 75

Aqua Fortis, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
Bint Nas IRE, 58/3

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 7/1

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 36

*Ardluasa IRE, h, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Romea GB, 14/3

Arealys, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Realyfrajj, 53/1

Ares Black, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 82

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 36/2

Arthur’S Pass, h, 4 ans, Nombre 
Premier (GB) et Tsfat, 3

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 23

Astsella (GER), f, 3 ans, Dabirsim et 
Ajaxana (GER), 76/4

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 85

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 28/2

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 23

Atromos, h, 4 ans, Milanais et 
Alligoria, 35

Avec Laura (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 36/4

*Avenida IRE, f, 4 ans, Make Believe 
GB et Irish Flower IRE, 42

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 36

Azur As Well, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 52

Baby Boomer, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 46

Baciver,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 10/3

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
54/4

Bahtiyar, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Baladala Reconce, 2

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 22/2

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 69

Baileys Blessing, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 9

*Baileys Blues (FR) , h, 5 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 32

Baileys Diable, h, 6 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 23

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 21/3

Balina Gary, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 73/4

Ballade Song (GB), m, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Folle Blanche USA, 
61/4

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 68/4

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 55/5

Bardalino, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 41

Barenton, h, 8 ans, Rajsaman et 
Macina IRE, 23, 68

Barfleur, f, 4 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 73

Barkorba, h, 9 ans, Vol De Nuit GB et 
Yaven, 62

Barsham, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 36

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 20/4

Bastille Forlonge, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
31/4

*Battle Of The Nile GB, h, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Gertrude 
Versed GB, 38/2

*Be My Prince GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Boucheron GER, 33

Beama, f, 9 ans, Elusive City USA et 
High Will, 36

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 67

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 40/3

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 78

Bellera, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 39

Belvedere, f, 3 ans, Highland Reel 
IRE et La Salvita GER, 43

Berets Verts (GB), h, 5 ans, French 
Navy GB et Primaprima USA, 13/3

*Besiberri GB, f, 4 ans, Twilight Son 
GB et Miss Giler GB, 35

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 52

Bilwaukee, h, 7 ans, Reply IRE et 
Voyante, 67

Biscuit, f, 3 ans, De Treville GB et 
Olonella (GB), 43

*Blackbirdfly ITY, m, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Hunting Queen ITY, 
6/3

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 49/3

Bleu Majorelle, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 61

Bleuet (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Runner Runner 
IRE, 43

*Blu Metal Jacket ITY, m, 3 ans, 
Le	Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	
ITY, 38

Blue Falcon, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et	Artifix	(IRE),	50/1

Blue Heart, f, 3 ans, Dandy Man IRE 
et Rose Heart IRE, 43/3

Bluebell, f, 4 ans, Mawatheeq USA 
et Unmatched GB, 45

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 32/7
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Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
40

Bomonti, h, 4 ans, Morandi et 
Nayara, 70

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 78/4

Bonfire Heart, h, 10 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 18/1

Bonnie Angel, f, 3 ans, Recorder GB 
et Angel Rose IRE, 81

Bonusdargent, h, 10 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 85/1

Boudeville, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 26/2

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 11

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 77

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 18

Boxeuse, f, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Castagne, 72

Boza, m, 3 ans, Kendargent et Vefa, 
60/4

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 77

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 84

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 57

Buchiman, h, 6 ans, Evasive GB et 
Dulce De Leche, 20

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 58/1, 86

*Bullish Ball GB, m, 3 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 50/5

*Burattina IRE, f, 4 ans, Buratino 
IRE et Nonna Iole GB, 61/1

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 5

Buzzing (GB), m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 44

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 33/3

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 67/3

Calas Queen, f, 4 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 59

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 14

Caliyoun, h, 4 ans, Maxios (GB) et 
Clarinda, 49/1

*Canaletto GER, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Cosmic Collisions (GB), 
26/5

Capable, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 59/1

Capchop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 27/4

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 55

*Capoeira IRE, h, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Dancealot GB, 78/3

Captain Man, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Savoie, 79

*Carloun IRE, m, 3 ans, Kingman GB 
et Qaws GB, 14/1

Carry Out, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 40/4

Cartesio, m, 3 ans, Full Drago ITY et 
Salar Violet IRE, 28

Cask Secret (GB), f, 4 ans, Ajaya GB 
et Frida La Blonde, 44

Catch Up Effect, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Daana Qatar GB, 
73/1

*Catenda GB, f, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Highland Jewel IRE, 27

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 9

Celle De Lundi, f, 3 ans, French 
Fifteen et Amavie, 9

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 63

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
61

Chachnak, m, 5 ans, Kingman GB et 
Tamazirte IRE, 16/1

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 17

*Chappaquiddick GB, f, 4 ans, 
Camelot GB et Lilac IRE, 70

Charly (IRE), h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Giraldina, 62/5

Charlychic, m, 4 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 66

Charming Liu, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Love Liu, 15

*Checkpoint Charlie IRE, h, 7 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 77

*Chef La Arras SWE, f, 4 ans, 
Master Chef IRE et Parisham, 44

Chief Of Stall, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 66

Chinz, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 29

Christmas, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Many Dreams, 84

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 44

*Circo Massimo GB, m, 3 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
79/5

Civnyan, h, 3 ans, Panis USA et 
Loda, 78

Cleo D’Argent, h, 4 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 75/1

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 84

Cloud Dancer, h, 7 ans, Kendargent 
et Cavaliere, 40

*Code Of Silence GB, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 52/1

Cole Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 61

Concede, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Shomus USA, 78

Concerto, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 14

Confined Queen, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 43/5

Cornyeu, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Corny, 9

Coronado Beach (GB), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
34/5

Cortez Bank (GB), h, 3 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 50

*Cotai Hero IRE, m, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Clef GB, 38/4

Count Rostov, h, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Rosamixa, 77/4

Coupabia, f, 3 ans, Evasive GB et 
Tamina Hanum, 63

Crack Mambo, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
67

Crazyvores, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
29/4

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 42

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 77/6

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 34/4

Crisalsa, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 68

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 5

Crunch Time, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Zariyma IRE, 48/5

*Curver SWI, h, 9 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 24/3

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 1

Dadidom, m, 4 ans, My Risk et 
Addition, 57/4

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 86

Dancing Master, h, 7 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 39

*Dandy Place IRE, h, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 24

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 65

*Dantes GER, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Diaccia GER, 32/4

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 55

*Dare GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 77

Darkstarhon, h, 3 ans, Dastarhon 
(IRE) et Anse Crawen, 79

Darwen, h, 5 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 13/1

Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
14

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 14/4

Deep State (IRE), h, 6 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
40

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 12

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 17/5

Deimos, m, 8 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 57

Delsheer, h, 7 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 82/3

Deluca Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Dulcina, 78/2

Devilla, f, 5 ans, American Devil et 
Vila Flor, 1

Devna, f, 4 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 86

Dewi Sant, h, 4 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 39

Dhakirah, f, 4 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 73/3

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 55/4

Dilala,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 13/5

Dilar (GB),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 82/2

Dirty Dozen, h, 6 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 36/3

*Divine Beauty IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rising Wind IRE, 
81/5

Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, Kouroun 
et Djidjika, 4

*Do It My Way IRE, h, 3 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 60/3

*Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
22

Douville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 84/5

Dragon Head, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Dragonnade, 45

Dragonet, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 12/4

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 9/3

Dream In Normandy (IRE), h, 6 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 1, 82/5

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 32/6

*Dromore GER, h, 4 ans, Sword 
Local GER et Diamantspiel GER, 
25

Dusty Men, h, 9 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 1

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 55

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 68

El Wadi, m, 3 ans, Elm Park GB et 
Filly Green, 79

*Eliano GER, m, 3 ans, Amaron GB 
et Eibe IRE, 48/3

Elio Ska, h, 8 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 83

Elokante, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 52

Elwind, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 37/7

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 30/4

Embajadores (IRE), h, 8 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 24

Emmasamiclau, m, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Rain Esteem (GB), 5

Emperor Maximus, m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland, 
50/3

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
85/2

Enchantment, f, 3 ans, Kodiac GB et 
Purple Magic GB, 29/1

Entei (IRE), h, 4 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 47/1
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Epergne, f, 5 ans, Dream Ahead USA 
et Swan Lakes IRE, 12

Escapade Nocturne, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
2/2

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 9/5

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 79

Everything I Do, f, 4 ans, Kendargent 
et Business Class, 42/5

Evinerude, f, 5 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 21/5

Evocateur (GB), h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 40

Excalibur, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 32

*Express Power IRE, h, 4 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 46

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 49

Fabada (GB), f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Fortitude IRE, 60/5

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 58

*Fanciful Tale IRE, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
37/6

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 41/5

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 52

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 16/4

Fatou, f, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Kensita, 83

Fawkes, h, 3 ans, Territories IRE et 
Run In Paris (IRE), 50

*Fayathaan IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 32/2

Federspieler, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
62/1

Findon Aline, f, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Shomoukh USA, 40

Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Exit To Derawlin IRE, 79/4

*Finjaans Rose GB, f, 6 ans, Finjaan 
GB et Fancy Rose USA, 18

Fire Gari, m, 7 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 21

First Cornilliere, h, 8 ans, Rajsaman 
et Dont Teutch, 67

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 3/3

*Fitzante IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Can 
Dance GB, 15

Five By Five, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 1, 83/4

Fleur Irlandaise, f, 7 ans, No Risk At 
All et Orlandaise, 59

Flight De Juilley, h, 8 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 1/3, 82

Floating Mulligan, h, 3 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
41

Forban Du Large, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 57/5

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 51

Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 38

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
30/3

Fragola, f, 7 ans, Gentlewave (IRE) 
et Gorki IRE, 10

*Free Copy USA, f, 4 ans, War Front 
(USA) et Lucky Copy USA, 46/5

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 26/4

Fricotin, h, 3 ans, Cokoriko et 
Flambeuse (GB), 72

*Fuchsia GB, f, 5 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 52

Future, h, 5 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 24/5

Gagnesiry, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Yalla Yana, 51/1

Gaide, m, 3 ans, Territories IRE et 
Golden Filly, 15/5

Galaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 49/4

Galop Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 44/5

Galoubet (GB),	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 85

Gelinka, f, 5 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 80/1

Generalife, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 52

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 37

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 42

Ghost Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER, 72/3

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 35/2

Gims, h, 5 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 23

Gin Gembre, h, 5 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 64/3

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 68/1

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 68

Give Me Gold, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Fifty Gold, 43/1

Glacier Peak, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 49

Glaneur (IRE), h, 5 ans, Kingman GB 
et Gracefully IRE, 30

*Go Fast IRE, h, 8 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 82

Go With The Wind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 25/5

Gold Captain, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 23/4

Gold Kafe, m, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 68

Gold Player, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 38

Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 46/1

Goldami, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Goldtara, 79/3

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 24

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 83/2

Goldivine, f, 3 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 53/2

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 57/2

Gordon Break, h, 3 ans, Goken et 
Karbayouna, 41/1

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 50

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 4/4

Got Navy, h, 4 ans, French Navy GB 
et Got Bird, 75

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 11/5

Gouvernail, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 64/4

Goya Senora, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 80

Grace Bay, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Grace Of Dubai, 35/1

Grand Leon, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 70/1

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 40

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
73

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 29/2

Green View, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Sorpresa, 27/3

Grisdelux, m, 5 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 31/5

Grisgrises, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 67

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 5

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 16/5

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 59

Harmonieuse, f, 5 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	65/5

Hattaway, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 24

Hawanera, f, 5 ans, Papal Bull GB et 
Pharita’S Lake, 65/2

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 31

Healey, h, 4 ans, Morandi et 
Bashasha USA, 37

Heartbeat, m, 4 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 32/3

Heaven City, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 68/3

Heaven’S Door, h, 8 ans, Elusive 
City USA et European Style, 83

Hedra, f, 3 ans, Territories IRE et 
Herboriste (GB), 29

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 52

Help, m, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or, 76/1

Hermangarde, f, 8 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 56/4

Hermine Du Roc, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 1/4

Hey Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 44/3

High Conviction (GB), h, 4 ans, 
Intello (GER) et Almerita GER, 25

*Hodeng IRE, h, 6 ans, Cape Cross 
IRE et Seasons GB, 27/5

Hokku, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Stunning View USA, 42

Holympica, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 11

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 11

Honeyqueen, f, 5 ans, No Risk At All 
et Marthamia, 13

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 22

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 62/3

Hooker Prince, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Shanaya GB, 69

Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 21

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 37

Hurly Cane, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 63

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 36

Hurry Harry, h, 4 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 39

Hurry Up Castel, f, 4 ans, Conillon 
GER et Wall Street Runner GB, 70

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 27

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 58/2

I Am A Dream, f, 6 ans, Dunkerque 
et Rose Rose USA, 68/2

Ialla De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et All Win De Bozouls, 11

Icalero, m, 4 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 6

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
52/2

Idem Des Ongrais, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Ayad Des Ongrais, 70

Idole Mome, f, 4 ans, Balko et Sale 
Doun, 70

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 74

Ike Violetta, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Mi Violetta IRE, 70

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 14/2

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 41/3

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 26

*Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 
Equiano et Fleeting Image GB, 47

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 8

Imminente, f, 4 ans, Balko et Altisse, 
8
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Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 22

Indenia, f, 8 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 86/3

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 75/4

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 8/3

*Inishnee IRE, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Al Kirana IRE, 38/3

*Innis GER, h, 7 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 25

Inseo, h, 11 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 4, 85/4

Inside Glory, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Winna Chope, 3

Inside Wood, f, 4 ans, Nidor et Born 
For This, 8/5

Insightful, m, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 37/2

Instant Precieux, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Aliberty Monterg, 8/1

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 32

Intellissima, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 16

Intention, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Acclamee, 35

Interiale, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Bellavita, 8/4

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 6/4

*Inviolable Spirit IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 37

Iodee, f, 4 ans, Balko et Bernice, 8/2
Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 18/5
Ipparock (IRE), f, 3 ans, Fascinating 

Rock IRE et Phillippa IRE, 78/1
*Isca IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Pretty Priceless IRE, 43
Isea Du Brem, f, 4 ans, Waldpark 

GER et Schtrounpfette, 8
Iseult, f, 4 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 46
Isidro, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Ondoyante (IRE), 12/5
Istambul Du Breuil, f, 4 ans, 

Alcatraz’Jac et Pegmatite USA, 
70/5

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 27

It’S Magic, m, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 35/3

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 20

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 32

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Sunday Way, 41

Jackson En Bois, h, 8 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Belova IRE, 40, 83

Jacques Coeur (IRE), m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
74/4

Jamala, f, 6 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 31

James Whistler, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Gentle Whisper GB, 
78

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 69

Jasmine Raiselle, f, 4 ans, Morandi 
et Kathie Raiselle, 70

Javea, f, 6 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 22

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 85/2

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 48

Jenufa, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 56/2

Jery Smaih, h, 4 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 66

*Jilbaab GB, h, 6 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 37

Joe Blining, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
21/2

Joe Francais, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 80/5

Joey Up, m, 4 ans, Whipper USA et 
Join Up, 42

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 19/2

*Jojo IRE, f, 6 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
33

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 28

Joli Sun Ska, m, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Vikingskaya, 19

Joliemomeduhouley, f, 3 ans, 
Attendu et Facilita IRE, 60

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 20

Jordanella, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Shaheen Zain IRE, 72/1

Joueuse De Blues, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
29/3

Jovalchop, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
First Chope, 41/4

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 78

Joyeux American, m, 3 ans, 
American Devil et Iset, 41

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 31/1

Jullouville, f, 7 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 22

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 34/2

Just Light, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 77/3

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 31/2

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 84/7

Kalamazoo River, f, 5 ans, Stormy 
River et Kilkee, 1/1

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 61

Kaleo Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Balbeli (IRE), 6/1

Kallistos, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Kallisti, 20

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 17

Kannon, h, 6 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 22/4

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 67/5

Kapani, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 2/3

Karastar, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Karalka IRE, 45

Karry Bradshaw, f, 6 ans, Gemix et 
Ideal Step, 13

Katchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Super Nana, 51

Kauri Cliffs (IRE), h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 66/2

Kayrat (IRE), h, 6 ans, Zoffany IRE et 
Irish Queen, 77

Kendra Bay, f, 4 ans, Kendargent et 
Halong Bay, 45

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 20/1

Khazar Lises, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 49

Khelle Tartare, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 9

Kickandwin, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Talwin IRE, 30/5

King Dream, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Queen Dream, 18/4

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 37

King Solomon, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
45/5

King Wooty, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
71/1

*Kingsholm IRE, h, 5 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 34/3

Kingstown, h, 5 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 25/1

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 69/2

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 37/5

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 68

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 62, 82/1

L’Epinay, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 
Sensacional, 1

La Boca, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Sultana Gold (GB), 74

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 22/5

La Fibrossi, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 31/3

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 84

La Mela Rosa, f, 5 ans, Amarillo IRE 
et La Neyev, 2

La Merveille (IRE), f, 4 ans, Maxios 
(GB) et La Salvita GER, 6

La Pienza, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 73

La Tarentaise, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 20

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 27/2

La Zisa, f, 5 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 58

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 13

*Lady Fantasia GB, f, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Lady 
Wingshot IRE, 43/2

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 81

Lady Mag, f, 5 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 18/2, 59/4

Lady Of The Wind, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 43

Lady One, f, 4 ans, My Man et Lady 
You, 58/5

Lady Sainjacques, f, 8 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 55/2

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 14/5

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 67

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 43

Lamalink, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 27/1

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 47/5

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 45

*Laquyood GB, h, 9 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 59/3

Laris, h, 9 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 23

*Larry C GB, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 41

Last Bright, f, 7 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 84

Last Chance, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 45/4

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 23

Lawboy, m, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 66

Le Havre Dream Up, m, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
22/1

Le Kakou, m, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 12/2

*Le Marais IRE, h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 21

Le Nomade (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 
61/5

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 64

Le Pin, h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 24/1

Le President, m, 5 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 30/1

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 76/5

Le Virtuose (IRE), m, 11 ans, 
Amadeus Wolf GB et Uva Fragola 
GB, 16

Leitza, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Baranain SPA, 52

Lepti Prinsadi, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 11/2

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 13/2
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Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 80/3

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 68

*Lex Luthor IRE, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 33

Lexington Force, m, 5 ans, Dabirsim 
et Fox Force Five (IRE), 10

Libertin Gris, h, 3 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 54/3

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 83/1

Like A Lion, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 45/2

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
60/1

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
63

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 85

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
17/3

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 43

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 59

Little Wonder, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Wilside IRE, 63/2

Lloydminster, h, 12 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 85

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 69/1

*Long Ridge Road IRE, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Surrey Storm 
GB, 81/1

Longroy (IRE), h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
5, 83

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 25/4

Lou Mcdowell, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Quellaffaire, 52

Louis Ski, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Snow Spirit 
(GB), 9/3

Louna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et River Avon, 9

Louve Saphir, f, 4 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 11/4

Love Affair, f, 4 ans, Lucayan et Star 
Seed, 46/4

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 35

Loveline De Choeur, f, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Loupaline, 72

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 46/3

Luctor, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
We Belonged (IRE), 9/1

*Lyricus IRE, m, 3 ans, Kodiac GB 
et Golden Song GB, 41

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 51/3

Ma Nostalgie, f, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 21/1

*Madames Girl IRE, f, 5 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Miss Madame 
IRE, 3

Maestro, m, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 73

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 36, 82

Magic Mercury, h, 4 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 66/4

Magic Vati, h, 5 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 32/1

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
5/5

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 20/5

Makenjar, h, 6 ans, Panis USA et 
Thimea, 40

Makenzo,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 36/1

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 65

Malvina, f, 5 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 30, 64/2

Mantra, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Masako IRE, 20

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 42/4

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 7/5

Marapuama, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 67/2

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 12

Marcan, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 77

Margoulin, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marchantie, 60

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 32/5

Marillaman, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 44/4

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 4/3

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 19/4

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 17

Masala, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Salamon GB, 81/2

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 70

Master Gatsby, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley, 
79/1

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
77/4

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 86/2

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 19/3

Maxine, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Parisian Princess IRE, 60/2

*Maxishine USA, h, 6 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 68/5

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 35

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
12/1

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 85

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 62

Mereking, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Folle Biche, 6

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 86/1

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 42

Mia Boy, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 48/2

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 31

Michel, h, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 51

Michlifen, m, 6 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 7/3, 74

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 76/2

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 82/3

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 23/2

*Midnight Star POR, h, 6 ans, Dink 
et Vega De Castilla IRE, 22

Miharo, h, 12 ans, Spirit One et 
Nahuala, 65

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 22/3

Millenial, f, 4 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 59/5

Mini Runnihay, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Running Running, 80

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 71/2

Miss Feya, f, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 24

Miss Kili, f, 3 ans, Bachir IRE et 
Kilibibi, 53/3

Miss Media, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 46/2

*Miss Take GER, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Miss Mala GER, 42

*Miss Tiche IRE, f, 5 ans, Ivawood 
IRE et Miss Wicklow IRE, 3

Miss Violetta, f, 3 ans, Dabirsim et 
Ascot Family IRE, 60

Missy Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Maxxi (IRE), 51

Mister Clement, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 70/3

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 73/2

Mister Mario, h, 6 ans, Kheleyf USA 
et Marasia, 40

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 22

*Mobyf IRE, m, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et See The Alex IRE, 
79/2

Mocklershill, h, 10 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 40/2

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 67/4

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 65/1

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 13/4

Mon Ricin, m, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Polychrome, 72/5

Mona Lisa Klaxon, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 44/1

Mondango (IRE), m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 15/1

Monfrere, h, 9 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 59

Moni, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 12/2

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 82

Monsieur Xoo (GB), h, 5 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
77/2

Mont Steele, h, 6 ans, Montmartre et 
European Style, 2/1

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 75/3

Moputo, h, 6 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 62

Morea, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 69/3

Mosca D’Or, h, 7 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 68

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 45

Mowaeva, h, 5 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 32

Mr Goodnight (GB), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
28/1

*Muguruza IRE, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cutie 
Pie IRE, 46

*Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 83

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 26

My Premier County, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 39

My Royal Passion, h, 3 ans, 
Recorder GB et Skiperia, 72

*My Way CZE, h, 4 ans, Ruten USA 
et Morgenrote GER, 70/4

Myboygilles, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Anawest (IRE), 36

Myth Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 11

Nacht, f, 10 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 31

Narvaez, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 51/5

*Nature’S Soul IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	
IRE et Juvenil Delinquent USA, 70

Never Come Back, h, 6 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
84

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 52/5

New Bareliere, f, 6 ans, Palamoss 
IRE et New Vert SPA, 18/3

New Trafford, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 13

Niccolo Des Places, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Anse Cocos IRE, 27
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*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 84/4

Nikita De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 56

*No Day Never IRE, h, 4 ans, 
No Nay Never USA et Starlight 
Princess IRE, 47/2

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 26

Noble Star, f, 3 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 48/7

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 17/2

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 51

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 24

*Nonaynevernomore IRE, h, 6 ans, 
No Nay Never USA et Choose Me 
Please IRE, 37

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
23/1

Normandy Beech, m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
77

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 61/2

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 42

Nuit D’Alienor, f, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 10/1

O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 51

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 52/3

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 3/4

Ok My Love, f, 4 ans, Literato et Ciao 
My Love, 10

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 15/4

Onaria, f, 3 ans, Canyon Creek IRE 
et Noella, 76/3

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 28/3

Onzemai, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 28

Orayah, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Shining Bay (GB), 38

Orpaline Forlonge, f, 6 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 31

Orpanama Davis, f, 5 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 40

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 84/6

Oyapock, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 44

Pandora, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Miss Penelope, 54/5

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 74/3

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 83

Park Square, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 83/4

Pashmina, f, 3 ans, Evasive GB et 
Style Dreams, 81

Pastichop, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 23

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 21

Pedro Chop, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 38

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 13

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 37/3

Pegasus (GB), h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 47/3

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
74/2

Penny Whistle, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 44/2

Perfect Colour (GB), f, 3 ans, Ultra 
IRE et Rancheria, 38/5

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 62

Perle Rouge, f, 3 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 50/2

Petit Amour, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Nice Chief, 72

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 5

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 44

*Pitty Pot GB, f, 5 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 85

Pizzetta, f, 3 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 14

Planthalya, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 39/5

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 7/2

Plaza, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 15

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 25/2

Pompogne, f, 7 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 37

Pont D’Ouilly, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 84/2

Posed, f, 5 ans, Zoffany IRE et Cool 
And Composed USA, 86

Potioka, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 40/5

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House 
IRE, 47

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 5/1

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 82

Princesse Dauphine, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 86/5

Prisca, f, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Twistina, 38

Proelia, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 1/5

Proud Penelope, f, 5 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	1

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 11

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 71

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 26

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 78/5

*Quiet Jungle GB, f, 4 ans, The Last 
Lion IRE et Last Lahar GB, 46

Ragazzino, h, 7 ans, Slickly et Karina 
Du Commeaux FR, 18

Rain George, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Rain Esteem 
(GB), 69

Raise The Stakes, f, 8 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 4/5

Rajcoun, m, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 16

Rayodor, h, 9 ans, Kendargent et Tio 
Poppy IRE, 65/4

Rayon De Lune, h, 6 ans, Enrique 
(GB) et Polychrome, 1

Rebel Queen, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 1

*Red Joan GB, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Red Intrigue IRE, 43/4

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 47

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 70

Reine Vera, f, 5 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 65

Renounce, h, 11 ans, Peer Gynt JPN 
et Former Probe USA, 39

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 23/5

Replenish, h, 9 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 33/1

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 85

Riche Roo, h, 4 ans, Siyouni et 
Sosquaw, 34

River Of Silver, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 26/3

Road To Therock, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 56/3

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 11

Rock Or Bust, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 82

*Roi Des Cieux GER, m, 7 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 62/2

Rolina De Liaf, f, 7 ans, Roli Abi et 
Lady Ewar, 2

Romance De Paris, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 38/1

Rosieres, f, 6 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 36/5

Rouge Terre, f, 5 ans, Siyouni et 
Super Nana, 39/3

Roumba Dream, f, 4 ans, Spider 
Flight et Roumba Du Ranch, 70

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 74/1

Royal Vati, h, 9 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 20/3

*Sahar IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Magic America USA, 83

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 27

Sainte Cecile (IRE), f, 7 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 65

Sainte Therese, f, 8 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 58

*Salar Island ITY, m, 5 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Salar Violet 
IRE, 47/4

*Sally Jane GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 68

Salocin, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Alkania GB, 77/1

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 10

Salt Lake, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 45

Samaya, f, 3 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 78

Sandringham, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Sinopsy, 25

Sandy Dream, f, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Sandy Winner, 64

Sans Crainte, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Blue Lullaby IRE, 81

Saponaro, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 32

Sardasht, h, 4 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 11

Satisfaction, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Inassouvie, 60

Satorie, f, 4 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 44

Scottish Saint, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Scarlet Honey, 81

*Sea Holly GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Wings Ablaze IRE, 
29/5

Seeking Dickens, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 12

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 3/2, 66

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 5/4

Semillante, f, 5 ans, Stormy River et 
Poussette, 24/4

Senator Frost, h, 9 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
6/5

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 4

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 54/2

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 20/2

Sermandakfi,	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 82

Seven Apples, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 75

Severus, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Allegra Italica IRE, 63/5

Shaladissima, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 50/4

*Shamrock Girl IRE, f, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
14

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 73/5

*Shayasi GER, h, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Shimrana IRE, 73
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Shayran, h, 3 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 72/2

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 78

Shi Fu Mi, f, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 13

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 41

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 57

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 45/1

*Shirbo GB, m, 4 ans, War Front 
(USA) et Patronising GB, 49/5

Shoal Of Time, m, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
80/4

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 59/2

*Showmethegin IRE, h, 6 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 4/2

Siam Paragon, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 41/2

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 28/4

Signorina Gina, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 65

Silver Amerhican, h, 6 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
7

Silver Flight (IRE), h, 7 ans, Fuisse 
et Chutney Flight, 2/5

*Silver Quartz GB, h, 7 ans, Frankel 
GB et Rosamixa, 34/1

*Simons King IRE, m, 4 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 80

Sin Del Ria, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Naromdia, 2/4

Sinilga, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 47

Sir Iker, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 
Dam Beautiful GB, 10

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 47

Sirop Anis, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 53/4

Sirop Miel, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Belle De Jour, 53/5

Sissi Doloise, f, 8 ans, Motivator GB 
et Sirene Doloise, 21

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
84/1

Siway, f, 5 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 21

Sixa, f, 5 ans, Acclamation GB et 
Santa Ponsa, 39

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 15

Smart Romance, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 86/4

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
35/5

*Snooze Button IRE, h, 7 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
71/3

Snorkeling, h, 4 ans, Dark Angel IRE 
et Serious Dowth IRE, 3/1

Snowy Sunday, h, 8 ans, Medecis 
(GB) et Many Dreams, 40

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 35/4

*Society Ball GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sharja Queen 
GB, 29

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 36

Sopharri, f, 3 ans, Shalaa IRE et Ella 
Diva, 43

Sotchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Dhan IRE, 75

Soul Survivor, f, 6 ans, Iffraaj GB et 
Blue Parade IRE, 83/3

Sowgay, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 1/2, 82

*Spain Sage IRE, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 43

Speed Chop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 14

Spirit Of Eagle, f, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of The Sea, 
21

Spirit Of Foot (IRE), h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 56/5

Spring Street, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 37/4

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 84

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 12

Star Is Born, f, 3 ans, Gemix et Miss 
Bowl, 19/5

*Star Of Cecca IRE, m, 3 ans, War 
Command USA et Cealtra Star 
IRE, 41

Startika, f, 4 ans, Vertigineux et 
Star’S Mixa, 58/4

Stratospherique, h, 4 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 45

*Suave Story IRE, f, 5 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 71

Sudden Rebellion, h, 11 ans, 
Astronomer Royal USA et Ulanowa 
GER, 58

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 83

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
56

Super Cute (IRE), f, 4 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 51

Svolta, f, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 37

Sweet Betsy, f, 4 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 42

Swetty Beauty, f, 4 ans, Stormy 
River et Cattiva, 56

Symphony Of Lights, f, 5 ans, 
Wootton Bassett GB et Skydance, 
3

Tafser, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 63/1

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 64/1

Tagual, h, 5 ans, Fuisse et Ketala, 
10/4

Take A Guess, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Somewhere, 30

Takedown, m, 5 ans, American Devil 
et Nothirdchance, 21

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 39/1

Tantpispoureux (IRE), h, 6 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 80/2

Tarasha, f, 3 ans, Dabirsim et Tell It 
As It Is USA, 69/5

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 24, 62/4

Tazkar, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Tazminya GB, 73

Teazzura, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 55

Tendo King, h, 4 ans, Tandori et 
Solkynesham, 55

Tennessee Song, m, 7 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 77

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 39

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 41

The Chosen One, m, 6 ans, Cacique 
IRE et Istriane (IRE), 26/1

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 21/4

The Manager, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
16/3

The Record, m, 3 ans, Recorder GB 
et Represailles IRE, 9

The Sunrise, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Sunday Surprise, 66

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 11

Third Apple, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 17/4

Ti Sirop, h, 4 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 57

Tibbett, m, 4 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 42/1

Tom Horn, m, 3 ans, Almanzor et 
Lana Girl USA, 79

Tonton Flingueur, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Respite GB, 36

Top Glory, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 44

Toronada, f, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 10

Torpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 32

Tortola, f, 4 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 75/2

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 16/2

Toujours Plus, h, 7 ans, Spirit One et 
Alcolea GB, 84

Tra La La, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Two Become One, 72

Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 5/3, 
74/5

Traoulandliveskill, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 72

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 81/4

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 39

Tresjolie, f, 3 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 54

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 9/2

Trop De Charme, f, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 67

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 71/4

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 57/3

Tullius Cicero, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 41

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 22

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
15/2

*Unamuno IRE, h, 6 ans, Gregorian 
IRE et Forrest Star GB, 23/3

Untitled, m, 5 ans, Lope De Vega 
IRE et Meandering IRE, 52/4

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 28

Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 3, 74

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
62

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 6

*Valentine Mist IRE, f, 10 ans, Vale 
Of York IRE et Silvertine IRE, 4

Valentino Basc, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Princess Kiara, 60

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 39/4

Vallee D’Espoir, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Vallicola (IRE), 72

Valmer Magic, m, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Roundabout, 
48/1

Vangostyle, h, 4 ans, Style Vendome 
et Belle Et Sage, 49/2

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 32

Venantimi, h, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 56/1

*Verbena GB, f, 4 ans, Lethal Force 
IRE et Red Bloom GB, 51

Vertismann, h, 4 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 70/2

Vesinaba, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 26

Vespaman, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 21

Victoria Bella, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 13

Vie Privee, f, 4 ans, Mayson GB et 
Thanks Again (IRE), 46

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 7

Villa Borgia, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Borgia Gold (IRE), 60

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 12

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 17/1

Virimoon Etoile, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 51/2

Vitesse Du Vent, f, 9 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 55/1
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*Wailea Nights IRE, f, 5 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 52

Waipa, h, 4 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 11

Walachope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Waliya, 13

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 65/3

Waldkauz, h, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 33/2

*Wallem GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et A L’Anglaise GB, 49

Wandana, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 81

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 13

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
81/3

Wematch, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Tehamana IRE, 48/4

Wendiya, f, 3 ans, Recorder GB et 
Queen Winner, 60

*Werseiller SPA, m, 4 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 51/4

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 21

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream 
FR, 44

Wichita Heriniere, h, 8 ans, 
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 2

*Wild Iris IRE, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Aspasi (GB), 61/3

*Wilsons Ruby IRE, h, 9 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Atlas Silk 
GB, 47

*Win Win GER, f, 4 ans, Belardo IRE 
et Win For Life GER, 27

Wind Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 37/1

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 15/3

Winteriscoming, h, 3 ans, Balios IRE 
et Dansia GER, 72/4

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
64/5

Woodwind Davis, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 48/6

Wroclaw, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 63/4

Xarun, h, 5 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 67/1

Yazina, f, 4 ans, Dariyan et Zina 
Blue, 11

*Ye Gud Thing IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Stone Roses IRE, 
76/6

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 45/3

Youmsovain, f, 8 ans, Youmzain IRE 
et Height Of Vanity IRE, 6/2, 68

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 33/4

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 4/1

*Zaamar IRE, h, 6 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 12

Zadinia, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Zadounia, 2

Zayan, h, 3 ans, Lucayan et Harri 
Bizia, 9

Zemindari, h, 10 ans, Zanzibari USA 
et Villa Joyeuse, 33

Zepiss Risk, f, 6 ans, Banyan Tree et 
La Casilina, 55/3

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 63/3

Zorpen, h, 7 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 77/7

Zwialh (IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 69/4


	dimanche 2 janvier 2022
	Pornichet-La Baule

	lundi 3 janvier 2022
	Pau

	mardi 4 janvier 2022
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	mercredi 5 janvier 2022
	Pau

	jeudi 6 janvier 2022
	Lyon-La-Soie

	vendredi 7 janvier 2022
	Deauville

	samedi 8 janvier 2022
	Deauville
	Pau

	dimanche 9 janvier 2022
	Guadeloupe
	Lyon-La-Soie

	lundi 10 janvier 2022
	Pau

	mardi 11 janvier 2022
	Pornichet-La Baule

	mercredi 12 janvier 2022
	Deauville

	dimanche 16 janvier 2022
	Martinique


